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SYNTHÈSE 

Le rapport de Phase 2 du Groupe de travail sur la corruption consacr® ¨ lôArgentine ®value la mise en 

îuvre par ce pays de la Convention de lôOCDE sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers 

dans les transactions commerciales internationales. Le Groupe de travail rel¯ve que lôArgentine a d®ploy® 

des efforts importants pour mettre en îuvre la Convention en introduisant notamment, en 2003, des 

modifications de sa législation afin de répondre aux préoccupations formulées dans le rapport de Phase 1. 

Toutefois, le Groupe de travail est tr¯s pr®occup® par lôabsence persistante de responsabilit® p®nale des 

personnes morales (sociétés) se livrant à des actes de corruption et par les déficiences systémiques du cadre 

g®n®ral des enqu°tes et poursuites en cas de corruption transnationale et dôinfractions connexes.  

Le Groupe de travail est particulièrement préoccupé par le fait que le droit argentin ne reconnaît toujours 

pas la responsabilité des personnes morales dans les affaires de corruption, malgré les exigences très 

claires de la Convention et la recommandation formulée en ce sens pendant la Phase 1. Il recommande de 

modifier rapidement la législation afin de pouvoir invoquer la responsabilité des sociétés. Dans le domaine 

des poursuites et des enqu°tes, il sôav¯re que lôArgentine est rarement en mesure de faire preuve 

dôefficacit® dans les enqu°tes et poursuites visant des faits de corruption transnationale ou dôautres d®lits 

®conomiques graves en sôen tenant au fond de lôaffaire, notamment en raison du d®lai extraordinairement 

long requis pour obtenir une décision (un problème dû en partie aux règles de droit procédural en vigueur). 

De plus, le Groupe de travail déplore que de graves allégations de corruption transnationale formulées 

publiquement d¯s 2002 nôaient toujours pas fait lôobjet dôune enqu°te en 2006. Si ces questions suscitent 

de graves interrogations, le Groupe de travail note que le gouvernement a entamé un processus de réforme 

censé améliorer le système fédéral de justice pénale. Un nouveau projet de Code de procédure pénale, 

fond® sur une approche accusatoire, vient dô°tre r®cemment publi® par une commission nomm®e ¨ cette fin 

par le ministère de la Justice.  

Outre les domaines mentionnés ci-dessus, le rapport de Phase 2 recommande aussi notamment : lôadoption 

de la comp®tence fond®e sur la nationalit® concernant lôinfraction de corruption transnationale ; lôinclusion 

des « personnes politiquement exposées » étrangères dans les documents pertinents de lutte contre le 

blanchiment ; et des consignes établissant clairement que les règles fiscales interdisent la déductibilité des 

pots-de-vin versés à des agents publics étrangers. 

Dans ce contexte, le Groupe de travail compte procéder à une évaluation complémentaire de Phase 1 bis de 

lôArgentine dans un d®lai dôun an ¨ compter dôaujourdôhui pour ®valuer les efforts de ce pays concernant 

lôintroduction de la responsabilit® ð assortie de sanctions ð des personnes morales et lôadoption dôune 

compétence fondée sur la nationalité dans les affaires de corruption transnationale. Cette évaluation portera 

également sur lô®tat dôavancement de la révision ambitieuse du Code de procédure pénale et de la réforme 

institutionnelle [Recommandation 3(c)]. En fonction des progrès réalisés dans ce domaine (ainsi que dans 

la mise en îuvre de ces recommandations sp®cifiques), le Groupe de travail d®cidera ®galement de 

lôopportunit® dôune mission suppl®mentaire sur place (évaluation de Phase 2 bis) de lôArgentine ou de 

lôadoption dôautres mesures idoines. 

Le rapport souligne par ailleurs les aspects positifs de la lutte men®e par lôArgentine contre la corruption 

transnationale, y compris les nombreuses initiatives récentes de sensibilisation du personnel du secteur 

public ð dont le personnel diplomatique en poste ¨ lô®tranger et les contr¹leurs des imp¹ts ð susceptibles 
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de jouer un rôle clé dans la prévention et la détection de cette infraction. Le Groupe de travail se félicite 

également des efforts actuels visant à renforcer le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux.  

Le rapport reflète les conclusions des experts du Brésil et de lôEspagne et il a ®t® adopt® par le Groupe de 

travail, de même que les recommandations quôil ®nonce. Il pr®voit, non seulement de soumettre 

lôArgentine ¨ lô®valuation de Phase 1 bis mentionnée plus haut, mais de demander aussi à ce pays de rendre 

compte au Groupe de travail ð dans un d®lai dôun an ¨ compter de lôadoption du rapport de Phase 2 ð des 

mesures adopt®es ou envisag®es pour mettre en îuvre les recommandations du Groupe et de remettre un 

deuxième rapport écrit dans un délai de deux ans. Le présent rapport se fonde sur le texte des lois et 

règlements et sur les autres documents fournis par les autorités argentines, ainsi que sur les informations 

obtenues par lô®quipe dôexamen pendant sa mission sur place de cinq jours ¨ Buenos Aires. Au cours de 

cette mission effectuée en décembre 2007, lô®quipe a rencontr® des repr®sentants de plusieurs organismes 

publics, du secteur priv®, de la soci®t® civile et des m®dias. La liste de ces contacts figure ¨ lôannexe au 

rapport. 
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A. INTRODUCTION  

1. Le présent rapport de Phase 2 ®value lôapplication par lôArgentine de sa l®gislation transposant la 

Convention sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans les transactions commerciales 

internationales (« la Convention »), apprécie lôapplication sur le terrain des dispositions pertinentes et 

contrôle le respect par ce pays de la Recommandation révisée de 1997 du Conseil sur la lutte contre la 

corruption dôagents publics ®trangers dans les transactions commerciales internationales (ç la 

Recommandation révisée de 1997 »)
1
. Il reflète les réponses écrites des autorités argentines aux 

questionnaires général et supplémentaire de Phase 2 (ci-après « le QG » et « le QS » respectivement) ; les 

entretiens avec des spécialistes du gouvernement, des représentants du secteur des entreprises, des avocats, 

des professionnels de la comptabilité, des intermédiaires financiers et des représentants de la société civile 

rencontrés pendant la mission sur place à Buenos Aires tenue du 10 au 14 décembre 2007 (voir la liste des 

organes contact®s dans lôannexe 1) ; lôexamen de la l®gislation pertinente ; ainsi que lôanalyse 

ind®pendante effectu®e par lô®quipe dôexamen
2
. 

1. Mission sur place  

2. Dans le cadre de la mission sur place et du processus de Phase 2, les autorités argentines ont, en 

r¯gle g®n®rale, fait preuve dôun tr¯s bon esprit de coop®ration. Les r®ponses ®crites aux questionnaires 

étaient minutieuses et pertinentes ; quant aux réponses aux questions de suivi, elles sont généralement 

parvenues à temps. 

3. Le Groupe de travail sur la corruption est cependant gravement préoccupé par le report par 

lôArgentine de la date initialement pr®vue pour la mission (septembre 2007). Le gouvernement argentin a 

demandé de reporter la mission à une date ultérieure spécifique, puis accepté ð dôun commun accord avec 

le Groupe ð de la reprogrammer pour la période allant du 10 au 14 décembre 2007. Dans son 

communiqué de presse relatif à ce report, le Groupe de travail a soulign® que, jusquô¨ pr®sent 

                                                      
1
  Bien que nô®tant pas membre de lôOCDE, lôArgentine ð en sa qualité de Partie à la Convention et de 

membre à part entière du Groupe de travail de lôOCDE ð a accepté la Recommandation révisée de 1997 

du Conseil sur la lutte contre la corruption dôagents publics ®trangers dans les transactions commerciales 

internationales et la Recommandation sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents publics 

étrangers (Commentaire 37 de la Convention). 

2  Lô®quipe dôexamen ®tait compos®e de quatre examinateurs principaux originaires du Br®sil (Izabela 

Moreira Correa, directrice de lôÉthique, de la transparence et de lôint®grit® au sein du secr®tariat à la 

Pr®vention de la corruption et ¨ lôInformation strat®gique, Bureau du contr¹leur g®n®ral ; Marconi Melo, 

service de récupération des avoirs et de la coopération internationale, ministère de la Justice ; Mônica 

Nicida Garcia, ministère public ; et Milton Nunes Toledo Junior, juriste, Bureau du procureur général de 

lôUnion, directeur du service international), de deux examinateurs principaux originaires dôEspagne 

(Alberto Cornejo P®rez, assistant du directeur adjoint des droits et taxes dôaccise frappant le commerce 

®tranger au sein de la Direction g®n®rale des imp¹ts du minist¯re de lôÉconomie et des Finances ; et 

Dolores Villar Guzmán, avocate et chef de la délégation du gouvernement auprès de la communauté 

autonome de Madrid), ainsi que de deux membres de la Division de lutte contre la corruption, Direction 

des affaires financi¯res et des entreprises, au sein du Secr®tariat de lôOCDE : David Gaukrodger, 

administrateur principal et conseiller juridique principal, coordinateur de lô®valuation de Phase 2 de 

lôArgentine ; et Sébastien Lanthier, administrateur-analyste de politiques. 
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(décembre 2007), 34 de ses membres avaient ®t® soumis ¨ une ®valuation et que cô®tait seulement la 

deuxi¯me fois quôun pays refusait de recevoir lô®quipe dôexamen juste avant la date convenue. 

4. Pendant la mission sur place ð déplacée en décembre 2007 ð les examinateurs ont pu 

rencontrer les agents publics compétents pour répondre à leurs questions, y compris celles formulées 

pendant cette m°me semaine. Lô®quipe dôexamen désire saluer les efforts déployés à cet égard au cours 

dôune semaine marqu®e par lôentr®e en fonction du nouveau pr®sident. Ils ont ®galement appr®ci® la 

pr®sence de hauts fonctionnaires lors de lôouverture de la mission. Lôorganisation logistique sôest av®r®e 

excellente. 

2. Observations générales 

a) Contexte économique et relations économiques internationales  

5. Lô®conomie argentine a subi de profonds changements depuis le rapport de Phase 1 rédigé en 

avril 2001. La Loi sur la convertibilit® dôavril 1991 (fixant de manière rigide la parité du peso par rapport 

au dollar ¨ 1) a continu® ¨ sôappliquer. Cette parit® bloqu®e a constitu® la pierre de touche de la politique 

économique de 1991 à 2001. À la suite dôune panique bancaire en décembre 2001, le système monétaire 

sôest totalement effondr® en 2002. Les autorit®s ont impos® un gel des d®p¹ts et un contr¹le des changes. 

Le gel a servi de catalyseur à une série de manifestations qui a fini par provoquer la chute du 

gouvernement en décembre 2001. En janvier 2002, le peso a été dévalué puis, par la suite, autorisé à 

flotter. Globalement, sa valeur a chuté de près de 70 % par rapport au dollar des États-Unis (USD). 

6. La stabilisation du marché des changes à partir du deuxième semestre 2002 a permis au 

gouvernement dôassouplir le contr¹le des changes et des mouvements de capitaux et de lever le gel des 

d®p¹ts. Ces politiques ont cr®® les conditions dôune transition ordonn®e vers un nouveau gouvernement en 

2003. Nombre de questions à moyen terme doivent encore être résolues, y compris la restructuration de la 

dette du secteur public, le système bancaire et les contrats passés avec les services publics privatisés. De 

1991 à 2006, lôArgentine a joui du soutien quasiment ininterrompu du FMI et a ®t® lôun des principaux 

emprunteurs de ce fonds. En 2006, le gouvernement a remboursé au FMI des obligations pour un montant 

de 9.6 milliards USD  et récupéré ainsi la faculté de mener la politique de son choix sans solliciter au 

pr®alable lôaval du FMI.  

7. Depuis la dévaluation de 2001-02, lôArgentine conna´t une croissance rapide. Selon les autorit®s 

argentines, la croissance moyenne a atteint 8.8 % au cours des cinq dernières années, soit la plus élevée 

dôAm®rique latine pendant cette p®riode. En 2007, le PIB argentin se situait au troisième rang de la région 

(en USD à prix courants), après ceux du Brésil et du Mexique. LôArgentine se classe cinqui¯me dans la 

r®gion sous lôangle du PIB par habitant (en USD ¨ prix courants), derri¯re le Mexique, le Chili, le 

Venezuela et lôUruguay. La reprise ®conomique amorc®e au milieu de lôann®e 2002, après la dévaluation, 

est surtout le fait du secteur de la construction et des industries de transformation qui ont connu une 

croissance plusieurs fois plus rapide que la production agricole
3
. 

8. Les exportations représentaient 23.2 % du PIB nominal en 2007, comparées à une moyenne de 

9 % en 1990-99. Pendant la période 2004-06 lôexportation de produits manufactur®s a fortement augment® 

et les exportations de produits finis industriels et agricoles confondus ont représenté plus de 65 % des 

                                                      
3
  The Economist Intelligence Unit, Country Profile 2006: Argentina, p. 4. 
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exportations totales en 2006
4
. LôArgentine est un gros exportateur dô®nergie, mais elle a r®duit ses 

exportations de gaz depuis 2004 afin de satisfaire la demande intérieure. 

9. LôArgentine exporte dans de nombreux pays. En 2007, les États membres du MERCOSUR 

absorbaient 23 % de ses exportations, les États membres de lôUE 18 %, les États membres de lôANASE 

17 % et les États membres de lôALENA 11 %. Le Chili compte, lui aussi, parmi les principaux clients du 

pays. Le rôle des petites et moyennes entreprises (PME) ¨ lôexportation a consid®rablement augment® ces 

dernières années. Selon les autorités argentines, plus de 12 000 PME auraient exporté une partie de leur 

production en 2007 contre 8 500 en 2003. La valeur des ventes ¨ lô®tranger des entreprises concern®es a 

progressé de presque 180 % pour atteindre le chiffre record de 6.1 milliards USD . Alors que les PME ne 

représentent encore que 11.3 % de la valeur des exportations totales, leur part dans ces exportations sôest 

accrue de presque 25 % au cours des cinq dernières années.  

10. Le total des sorties dôIDE ®tait estim®, en 2005, ¨ 22.94 milliards USD. Les principales 

destinations de ces investissements ¨ lô®tranger incluaient le Venezuela, le Chili et les États-Unis
5
.  

11. Bien que lôArgentine b®n®ficie traditionnellement dôune aide au d®veloppement, ce pays est 

devenu un donneur en 1992. Il concentre ses efforts dans ce domaine sur lôassistance technique et ne 

distribue aucune aide financière.  

b) Système politique et juridique 

12. LôArgentine est une r®publique f®d®rale. Le Pr®sident ð qui est ¨ la fois le chef de lôÉtat et du 

gouvernement ð est élu pour un mandat de quatre ans renouvelable une seule fois. Il nomme un chef de 

cabinet, un secrétaire général de la présidence et les ministres du cabinet. Le chef de cabinet est 

formellement responsable de lôadministration g®n®rale du pays et peut °tre d®mis ¨ la majorit® des deux 

Chambres du Congrès. La législature est bicamérale. La Chambre des députés (chambre basse) compte 

257 membres élus pour quatre ans. Un Sénat comptant 72 membres (chambre haute) inclut trois sénateurs 

pour chacune des 23 provinces et trois sénateurs pour la ville de Buenos Aires. Conformément à la réforme 

constitutionnelle introduite en 1994, le Sénat a été entièrement renouvelé ð dans le cadre dô®lections 

anticipées au scrutin direct ð en octobre 2001. Les sénateurs sont élus pour un mandat de six ans.  

13. Le système fédéral argentin repose sur 23 provinces (y compris la province de Buenos Aires) et 

une ville autonome (le district de la capitale fédérale de Buenos Aires). La ville de Buenos Aires 

(3 millions dôhabitants) ne fait pas partie de la province du même nom (laquelle compte 14 millions 

dôhabitants). À elles deux, cette ville et cette province abritent plus de 40 % du total de la population 

argentine. Chaque province dispose de sa propre Constitution et élit son propre gouverneur et ses propres 

législateurs. Le système judiciaire se répartit entre tribunaux fédéraux et provinciaux lesquels comptent 

trois niveaux de juridiction : tribunaux inf®rieurs, Cours dôappel et Cours supr°mes. Chaque province 

nomme ses juges.  

c) Mise en îuvre de la Convention et de la Recommandation révisée 

14. LôArgentine a sign® la Convention en 1997. En novembre 1999, la Loi relative à la déontologie 

de la fonction publique (Loi n° 25.188) est entrée en vigueur. Elle met en îuvre la Convention 

interaméricaine contre la corruption et modifie le Code p®nal (CP) en ins®rant la d®finition de lôinfraction 

de corruption transnationale dans son article 258 bis. Le 18 octobre 2000, la République argentine a 

                                                      
4
  « National Strategy for Export Development », division du commerce international du ministère argentin 

des Affaires étrangères, (août 2007), p. 14.  

5
  CNUCED, Rapport sur l´investissement dans le monde 2006. 
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approuvé la Convention anticorruption de lôOCDE en adoptant la Loi nÁ 25.319 et elle a déposé son 

instrument de ratification le 8 février 2001.  

15. Le rapport de Phase 1 sur lôArgentine a ®t® adopt® par le Groupe de travail en avril 2001. En 

2003, ce pays a adopté une loi modifiant en cons®quence lôarticle 258 bis de son CP d®finissant lôinfraction 

de corruption transnationale.  

d) Affaires de corruption dôagents publics ®trangers 

16. Aucune décision ou proc®dure judiciaire en relation avec la corruption transnationale nôa ®t® 

enregistrée depuis la création de cette infraction en 1999. Cependant, le traitement réservé aux graves 

allégations relatives à la corruption ð par lôune des principales entreprises argentines ð dôun tr¯s haut 

fonctionnaire étranger en 2001-02 sôav¯re extrêmement pr®occupant. D¯s 2002, lôaffaire a retenu toute 

lôattention des m®dias dans le pays du fonctionnaire concern® et a m°me ®t® mentionn®e dans la presse 

internationale, avant de finir par faire lôobjet dôun article dans un grand quotidien argentin en janvier 2003. 

Toutefois, il a fallu attendre 2006 pour que les services répressifs argentins se mettent en branle. Les 

allégations ont été finalement transmises par le ministère des Affaires étrangères au Bureau du procureur 

général en mai 2006 et un procureur f®d®ral a soumis lôaffaire ¨ un tribunal f®d®ral en juin 2006. Encore, 

cette mesure nôest-elle intervenue quôapr¯s que la question de savoir si une enqu°te avait ®t® ouverte 

concernant les allégations parues dans la presse eut été posée ð en juin 2005 ð par le Groupe de travail 

dans le cadre de ses discussions régulières avec les Parties concernant les progrès réalisés dans la mise en 

îuvre de la Convention.  

17. Les principaux probl¯mes, tels quôils sont d®crits plus bas, visent : (1) lôabsence dôapproche plus 

volontariste de la part des procureurs concernant les allégations de corruption transnationale ; (2) lôabsence 

de transmission rapide par les agents du ministère des Affaires étrangères des dépêches de la presse locale 

visant ces allégations aux services répressifs argentins ; et (3) des retards dans lôouverture dôune enqu°te 

active en raison de certaines incertitudes concernant la juridiction compétente. Les autorités argentines ont 

adopt® (ou envisagent dôadopter) plusieurs mesures correctives visant ¨ r®soudre certains probl¯mes 

soulevés par cette affaire. (Pour plus de détails, voir plus bas les sections A3.b et C.2.a respectivement).  

3. Aperçu des tendances et des mesures récentes en matière de corruption 

18. Le gouvernement de Carlos Menem, au pouvoir de 1989 à 1999, passe généralement pour avoir 

été marqué par une forte corruption. Le président et divers membres du cabinet auraient été mêlés à des 

scandales. Vers le milieu de lôan 2000, des allégations de corruption visant des sénateurs ont été rendues 

publiques et une procédure pénale est toujours en cours à ce sujet.   

19. Depuis la crise économique, le gouvernement a annoncé son intention de faire de la lutte contre 

la corruption une priorité. Toutefois, ces efforts demeurent généralement perçus de manière critique. 

LôArgentine se classait 105 sur 179 dans lôIndice de perceptions de la corruption (IPC) ®tabli par 

Transparency International en 2007, avec une note de 2.9
6
. LôArgentine ne fait pas partie des pays ®valu®s 

                                                      
6
  LôIndice de perceptions de la corruption (IPC) de TI fournit des données sur la perception de « lô®tendue de 

la corruption » dans différents pays. Il se concentre sur la corruption nationale et constitue en fait un 

« sondage des sondages » : un indice composite rassemblant les r®sultats dôenqu°tes internationales 

soigneusement s®lectionn®es et de fiches dôexperts ®manant de diverses institutions. Les données sources 

utilis®es pour g®n®rer cet indice composite refl¯tent les perceptions dôexperts non résidents, de dirigeants 

économiques non résidents habitant dans des pays en développement et de dirigeants économiques 

résidents évaluant leur propre pays. Les questions posées par les sources établissent une corrélation entre 

« lô®tendue de la corruption » et la fréquence et/ou le volume des pots-de-vin dans les secteurs public et 

politique, ce qui permet de classer les pays. 
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dans lôindice de corruption des pays exportateurs de Transparency International
7
. Plusieurs graves 

allégations de corruption ð visant notamment des filiales dôentreprises ®trang¯res en Argentine ð ont été 

rapportées par la presse ces dernières années
8
. 

20. De gros efforts de réforme législative sont en cours ou ¨ lô®tude afin dôam®liorer le syst¯me de 

justice p®nale. Le minist¯re de la Justice et des Droits de lôHomme a supervis® la pr®paration dôun projet 

ambitieux de refonte totale de la procédure pénale : un projet de nouveau Code de procédure pénale a été 

présenté en septembre 2007. Une commission distincte ð mise sur pied par le ministère ð a également 

élaboré un projet de Code pénal, lequel a été présenté au public en mai 2006. Ce projet de réforme 

l®gislative, de m°me que dôautres, est analys® plus en détail dans le corps du présent rapport.  

21. LôArgentine a sign® la Convention des Nations Unies contre la corruption en 2003 et lôa ratifi®e 

en 2006. Elle a aussi ratifié la Convention interaméricaine contre la corruption (CICC) et participe 

activement aux procédures de surveillance prévues par cet instrument. 

4. Organisation du rapport  

22. Le reste du pr®sent rapport sôorganise comme suit. La partie B se concentre sur la prévention et la 

détection des actes de corruption transnationale et évoque les moyens de rendre cette action plus efficace. 

La partie C porte sur les enquêtes et les poursuites déclenchées en cas de soupçon de corruption 

transnationale ou dôinfractions connexes. La partie D porte sur lôinfraction de corruption transnationale, la 

responsabilité des personnes morales et les infractions et obligations connexes en matière de fiscalité et de 

blanchiment de capitaux. La partie E énonce les recommandations du Groupe de travail et les questions 

devant faire lôobjet dôun suivi. La traduction des principales dispositions l®gislatives et réglementaires 

figure ¨ lôannexe 2. La liste des principaux acronymes et abréviations utilisés dans le rapport figure à 

lôannexe 3. 

B. SENSIBILISATION, PRÉ VENTION ET DÉTECTION  

1. Sensibilisation, prévention et formation 

23. Une sensibilisation insuffisante ̈  la Convention et ¨ lôinterdiction de la corruption transnationale 

peut °tre lôun des principaux obstacles ¨ la pr®vention, la d®tection et la r®pression des actes relevant de 

cette infraction. Une nouvelle infraction a créé de nouveaux devoirs et obligations pour les agents publics 

et généré un coût de discipline fiscale pour le secteur privé. Pour être efficaces, les efforts de 

sensibilisation doivent être durables, clairs, ambitieux et adaptés aux multiples acteurs publics et privés 

concernés. Mobiliser les secteurs public et priv® et sôassurer de leur soutien dans la lutte contre la 

corruption transnationale suppose aussi lôexplication aux parties int®ress®es des effets d®sastreux de ces 

                                                      
7
  Lôindice de corruption des pays exportateurs de Transparency International classe les pays exportateurs 

selon la probabilité que des multinationales dont les sièges sont situés dans ces pays versent des pots-de-

vin aux agents publics haut plac®s dans dôimportantes ®conomies émergentes.  

8
  Comme tous les rapports de Phase 2, le pr®sent rapport sur la mise en îuvre de la Convention par 

lôArgentine se concentre sur les efforts d®ploy®s par ce pays pour lutter contre les actes de corruption 

transnationale commis par des personnes morales ou physiques argentines ¨ lô®tranger.  
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pratiques, des responsabilit®s communes ¨ lôensemble des nations en mati¯re de lutte contre ce fléau et des 

mesures concrètes envisageables pour le combattre.  

24. Les sections suivantes décrivent en détail les diverses mesures adoptées par les autorités 

argentines pour sensibiliser davantage les secteurs public et privé à la corruption transnationale. Elles 

relatent aussi lôissue des entretiens que les ®valuateurs principaux ont eu avec des participants importants ¨ 

la mission sur place en vue dôappr®cier globalement leurs connaissances sur lôinfraction de corruption 

transnationale et les questions connexes
9
.  

a)  Efforts de sensibilisation déployés par les pouvoirs publics  

(i) Police, procureurs et juges 

25. Fin juin 2007, la police fédérale a publié la Convention dans son bulletin quotidien diffusé auprès 

de tous les membres de cette force. LôArgentine indique aussi que, depuis 2008, la police f®d®rale inclut 

une présentation de la Convention dans sa formation de base et une description du rôle de la police dans la 

lutte contre la corruption transnationale dans le programme de formation des commissaires, commissaires 

adjoints et inspecteurs dispens® par lô®cole de police (Escuela Superior de Policía). La Convention est 

également évoquée dans le cadre du cours consacré à la « législation pénale spéciale » suivi par tous les 

policiers pendant leur formation de base ¨ lô®cole de police. 

26. Le site Web du ministère public (Ministerio público) inclut un lien vers le texte de la Convention 

et de lôarticle 258 bis du Code pénal. Toutefois, ce lien figure sur une page portant sur le Bureau national 

du procureur chargé des enquêtes administratives (Fiscalía de Investigaciones Administrativas ou FIA) 

sous la rubrique « Normes r®gissant lôactivité du FIA ». Ce choix est discutable, dans la mesure où le FIA 

nôest généralement pas compétent pour sôoccuper des affaires de corruption transnationale (pour plus de 

d®tails sur la question, voir la section consacr®e aux enqu°tes et aux poursuites). LôArgentine indique aussi 

quôen 2008 un atelier ð organisé conjointement avec le ministère de la Justice des États-Unis ð a permis 

dôapprofondir les connaissances des procureurs, des juges et des auxiliaires de justice en mati¯re dôentraide 

judiciaire et dôextradition dans le domaine p®nal, y compris dans le contexte dôaffaires relevant de la 

corruption transnationale. 

27. Les examinateurs principaux ont estimé que la police, les procureurs et les juges ayant participé à 

la mission sur place ®taient g®n®ralement suffisamment sensibilis®s ¨ la Convention et ¨ lôinfraction de 

corruption transnationale cr®®e par lôarticle 258 bis du Code pénal. Cependant, comme on le verra, 

plusieurs participants aux panels rencontrés par les examinateurs principaux ont soulign® le besoin dôune 

formation consacr®e ¨ la corruption transnationale et con­ue pour les services r®pressifs et lôappareil 

judiciaire dans leur ensemble. Par exemple, un juge dôinstruction dot® dôune solide exp®rience en matière 

de lutte contre la corruption et les infractions connexes a signalé de graves lacunes concernant la méthode 

dôanalyse et les techniques utilis®es dans les enqu°tes sur des faits de corruption transnationale. 

(ii)  Bureau de lutte contre la corruption 

28. La sensibilisation aux questions de corruption ð et notamment de corruption transnationale ð 

constitue lôune des principales t©ches du Bureau de lutte contre la corruption (Oficina Anticorrupción ou 

OA). Des actions de sensibilisation de lôOA portant sp®cifiquement sur la Convention (une s®rie dôateliers 

                                                      
9
  Les initiatives de sensibilisation et de pr®vention lanc®es par les repr®sentations diplomatiques ¨ lô®tranger, 

le minist¯re des Affaires ®trang¯res, lôadministration fiscale, les organismes de cr®dit ¨ lôexportation ou les 

associations de comptables et de vérificateurs aux comptes destinées spécifiquement aux agents de ces 

organisations, sont décrites dans les sections consacrées respectivement à chacune de ces entités. 
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et une brochure) ont été menées très récemment (QG 3.2 ; QS 1.c). Un opuscule, disponible sur le site Web 

de lôOA, porte essentiellement sur les arguments commerciaux sôopposant ¨ la corruption dans les 

transactions commerciales (les pots-de-vin sont un impôt déguisé, les entreprises pratiquant la corruption 

ne sont gu¯re pris®es des investisseurs, etc.), mais ne mentionne pas lôinfraction de corruption 

transnationale et les sanctions y aff®rentes en Argentine. Lôopuscule se contente dô®voquer bri¯vement 

lôarticle 1 de la Convention et déclare, à tort, que cette disposition vise le fait intentionnel « dôobtenir, 

promettre et offrir [é] » un pot-de-vin (le soulignement est de nous). Selon des représentants du Bureau, 

cette erreur sera réparée (à savoir que « obtenir » sera remplacé par « offrir  ») dans la prochaine version de 

la brochure. 

(iii)  Organismes de promotion des exportations 

29. Les organismes publics encourageant ou soutenant le commerce extérieur et les investissements à 

lô®tranger sont bien plac®s pour sensibiliser les entreprises ¨ la l®gislation relative ¨ la corruption 

transnationale et à la manière de prévenir les risques de corruption. Fundación EXPORT.AR est une 

institution mixte publique/priv®e aidant petites et grosses entreprises ¨ exporter et ¨ investir ¨ lô®tranger. 

En décembre 2007, elle a publié une brochure de sensibilisation relativement détaillée destinée aux 

entreprises argentines, en collaboration avec le ministère des Affaires étrangères. Malheureusement, 

lôinformation pr®sent®e dans cet ouvrage est tout ¨ fait d®pass®e, dans la mesure o½ elle ne mentionne 

même pas les changements introduits en 2003 dans le Code pénal pour cr®er lôinfraction de corruption 

transnationale. Fundación EXPORT.AR a aussi envoyé ð à toutes les entreprises argentines recensées dans 

sa base de données (à savoir les 14 493 entreprises commer­ant avec lô®tranger ou d®sireuses dô®tendre 

leurs activit®s ¨ lô®tranger) ð des informations sur lô®rection de la corruption transnationale en infraction 

pénale (QG 3.1). Lô®quipe dôexaminateurs se f®licite de ces r®cents efforts. 

(iv) Minist¯re de lôÉconomie et de la Production 

30. Le minist¯re de lôÉconomie et de la Production a affiché, sur son site Web, un lien vers la 

Convention et a fortement contribué à la phase de planification de la mission sur place, notamment en 

organisant ð de concert avec le ministère des Affaires étrangères et celui de la Justice ð deux ateliers 

destinés aux agents publics et un séminaire destiné aux entreprises exportatrices et aux chambres de 

commerce pour analyser la mani¯re dont les obligations internationales de lôArgentine pourraient 

influencer ces entreprises (QG 3.1). Malheureusement, les repr®sentants du minist¯re de lôÉconomie ayant 

particip® ¨ la mission nô®taient pas en mesure de discuter de ces initiatives, car ils nôen avaient pas eu 

connaissance
10

. 

b) Secteur privé et société civile 

(i) Grosses entreprises, PME et organisations professionnelles 

31. Les entreprises argentines devenant de plus en plus actives sur les marchés internationaux, la 

sensibilisation à la Convention deviendra indispensable pour sôassurer que leurs dirigeants sont d®termin®s 

à affronter la concurrence selon les règles du jeu. Durant la mission sur place, les examinateurs principaux 

ont eu lôoccasion de rencontrer des repr®sentants de toute une s®rie dôentreprises ð grandes et petites ð 

opérant au niveau international dans divers secteurs.  

32. Aucun des repr®sentants des entreprises rencontr®s pendant la mission sur place nôavait entendu 

parler de la Convention ou de lôinfraction de corruption transnationale : une lacune peut-être due à 

                                                      
10

  LôArgentine indique que ð en raison du changement récent de gouvernement pendant la semaine de la 

mission sur place ð les agents comp®tents du minist¯re nôavaient pas pu se lib®rer. 
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lôinsuffisance de lôaction de sensibilisation d®ploy®e par les autorit®s argentines avant 2007. Aucun des 

int®ress®s nôavait eu vent non plus des mesures de sensibilisation adopt®es récemment par le 

gouvernement. Les représentants des entreprises pensent que les organismes de promotion du commerce 

devraient fournir plus dôinformations et de soutien sur la question de la corruption transnationale. Ils ont 

aussi indiqué que les ambassades et les organismes de promotion du commerce constituent leur premier et 

principal contact concernant les questions li®es ¨ la corruption ¨ lô®tranger, y compris la sollicitation dôun 

pot-de-vin par un agent public étranger. 

33. Alors quôaucun repr®sentant dôentreprise nôadmet ouvertement avoir jamais ®t® directement 

confront® ¨ la corruption dans le pass®, certains ont fait savoir quôop®rer au niveau international suppose 

fr®quemment de sôaventurer dans des ç zones grises » au sein desquelles la légalité de certains paiements 

ou pratiques nôest pas compl¯tement ®vidente. Dôautres ont fait savoir quôils avaient parfois soup­onn® des 

concurrents dôavoir eu recours ¨ des pots-de-vin pour sôassurer un résultat favorable lors dôune proc®dure 

dôappel dôoffres ¨ lô®tranger. 

34. Aucune des entreprises contact®es pendant la mission sur place nôa ®labor® de strat®gie visant ¨ 

empêcher ses salariés, agents et dirigeants de se livrer à la corruption lorsquôils op¯rent au niveau 

international. Une poign®e dôentre elles dispose dôun code de conduite ou de d®ontologie
11

, lequel 

dôailleurs nôaborde pas la question de la corruption active ou passive. Une seule entreprise signale avoir 

établi un mécanisme (à savoir une « ligne dôassistance t®l®phonique ») permettant de signaler les 

irr®gularit®s et les violations des r¯gles de lôentreprise (mais pas la corruption en soi). De m°me, alors que 

nombre dôentreprises admettent avoir fr®quemment recours ¨ des agents locaux au moment de pénétrer des 

nouveaux marchés ou de faire passer des marchandises dans un pays tiers, aucune ne signale avoir inséré 

une clause anticorruption dans ses contrats ou évalué les risques de corruption dans le cadre de sa 

procédure de présélection.  

35. La Recommandation révisée de 1997 exige des pays membres quôils encouragent les entreprises 

à mettre en place des contrôles internes contribuant à prévenir la corruption, à insérer dans leurs rapports 

annuels une déclaration relative à ces contrôles et à créer des organes de surveillance (tels que des comités 

dôaudit). LôArgentine a pris, ces derni¯res ann®es, des mesures visant ¨ renforcer son régime de 

gouvernement dôentreprise, concernant notamment pour les sociétés cotées en bourse
12

. Toutefois, en 

lôabsence de toute action dôenvergure en mati¯re de sensibilisation et dôapplication, les entreprises 

                                                      
11

  Ce qui confirme lôobservation selon laquelle les entreprises appartenant ¨ lôÉtat argentin sont moins 

susceptibles de disposer dôun tel code que les filiales ou les divisions locales dôun groupe multinational. 

Voir Patricia Debeljuh, Politicas de Ética Empresarial en las 500 mayores empresas de la Argentina 

(Universidad Argentina de la Empresa 2001).  

12
  Lôarticle 8 du Décret n° 677/2001 (Transparence des marchés des capitaux et pratiques exemplaires) 

prévoit que les directeurs, administrateurs et vérificateurs aux comptes (concernant leurs domaines de 

compétence respectifs) des sociétés cotées en bourse sont tenus par un devoir de diligence et de loyauté 

leur imposant « dôorganiser et de mettre en îuvre des syst¯mes et des m®canismes pr®ventifs visant ¨ 

protéger les intérêts des entreprises » et de « mettre en place les contrôles internes requis pour garantir une 

gestion prudente » ; quant ¨ lôarticle 15, il impose auxdites soci®t®s de cr®er un comit® dôaudit ind®pendant 

tenu de « superviser le bon fonctionnement de leurs systèmes de contrôle interne et de leurs systèmes 

administratifs et comptables, ainsi que la fiabilité de ces derniers ». En 2007, les autorités argentines ont 

également élaboré une série de recommandations non contraignantes en matière de gouvernement 

dôentreprise ¨ lôusage des soci®t®s cot®es, lesquelles pr®voient que chaque soci®t® doit fournir à ses 

actionnaires des informations complètes sur les contrôles internes, ainsi que sur la procédure de désignation 

et sur la composition de son comit® dôaudit. Depuis janvier 2008, les sociétés cotées doivent soumettre ð

 au moment de la remise de leurs états financiers à la Commission nationale des valeurs mobilières ð un 

nouveau rapport séparé décrivant la manière dont elles se conforment aux recommandations ou les raisons 

expliquant pourquoi elles ne sôy conforment pas. 
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argentines ne risquent guère de considérer que les contrôles visant spécifiquement la prévention de la 

corruption entrent dans le champ dôapplication de ces r¯gles et r¯glements.  

36. Aucune des organisations professionnelles rencontrées pendant la mission sur place ne disposait 

de la moindre expérience en matière de conseils aux entreprises argentines concernant la lutte 

anticorruption. Les autorités argentines signalent que la Convention a été diffusée « par les chambres de 

commerce, les entreprises et autres institutions du secteur privé » (QS 1.b), mais cette activité 

promotionnelle nôa eu, semble-t-il, jusquô¨ pr®sent quôun impact limit®.  

37. Deux entreprises appartenant ¨ lôÉtat et op®rant ¨ lô®tranger dans des secteurs sensibles 

(fabrication dôarmes et prospection/exploitation de combustibles fossiles) nôont pas accept® lôinvitation à 

participer à la mission sur place en vue de décrire leur expérience en matière de prévention de la 

corruption. Bien quôaucune action de pr®vention ou de d®tection sp®cifique ¨ la corruption transnationale 

ne semble avoir été prise par ces entités, un règlement du Bureau du contrôleur général édicte certaines 

r¯gles de base concernant les contr¹les internes, les conflits dôint®r°ts, ainsi que la loyaut® et la diligence 

dans la gouvernance et la gestion des entreprises et des avoirs appartenant ¨ lô£tat (R®solution SIGEN 

37/2006). 

(ii)  Avocats 

38. Aucune activité sp®cifique nôa ®t® organis®e par les associations dôavocats présentes en Argentine 

ou nôa ®t® prévue à leur intention.  

(iii)  Organisations non gouvernementales, médias et syndicats 

39. Les représentants de la société civile rencontrés durant la mission sur place ont généralement 

vivement critiqué la lutte du gouvernement argentin contre la corruption, y compris la corruption 

transnationale. Ils reconnaissent que le travail des organismes sp®cialis®s comme lôOA et le FIA 

commence ¨ porter ses fruits, mais consid¯rent quôune meilleure coordination et un soutien plus massif à la 

lutte contre la corruption font toujours d®faut. Selon les int®ress®s, il conviendrait aussi dôam®liorer la 

coop®ration et la coordination avec les provinces afin dôaccro´tre lôefficacit® de la lutte contre la 

corruption. 

40. Certains repr®sentants de la soci®t® civile critiquent aussi ce quôils per­oivent comme la 

« capacité très limitée è du secteur priv® argentin ¨ lôç autocritique » concernant les questions liées à la 

corruption. Ils d®plorent lôabsence dôalliance sérieuse entre secteurs public et privé pour la prévention de la 

corruption, en dépit du potentiel important des entreprises privées dans ce domaine. Ils présentent aussi les 

intérêts du secteur privé comme les principaux obstacles au renforcement de la législation dans des 

domaines aussi cruciaux que la protection des dénonciateurs et la responsabilité des personnes morales, 

voire la gestion des affaires de corruption.  

41. Pendant la mission sur place, les repr®sentants des m®dias pr®sents ont indiqu® que lôint®r°t du 

public ¨ lô®gard des questions de corruption a faibli depuis la crise ®conomique de 2001. Ils indiquent aussi 

quôon ne compte pas, dans lôensemble du pays, plus de cinq ou six journalistes dôinvestigation capables de 

dénoncer efficacement un acte de corruption. Ils ont également fait état de préoccupations concernant le 

recours excessif aux lois relatives ¨ la diffamation et ¨ la calomnie par dôanciens politiciens dans des cas de 

détection par un journaliste dôune affaire relevant de la corruption. Bien que les politiciens concern®s aient 

été démis de leurs fonctions il y a plusieurs années, certains participants considèrent que cette pratique a 

encore un effet inhibant sur les journalistes d®sireux dôenqu°ter ou dô®crire sur des all®gations de 

corruption.  
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Commentaire :  

Les examinateurs principaux saluent les nombreuses initiatives récentes prises par les autorités 

argentines pour commencer ¨ sensibiliser davantage le public ¨ lôinfraction de corruption 

transnationale et ¨ la Convention. Ils recommandent aux autorit®s argentines dôaccro´tre encore 

leurs efforts de sensibilisation et de veiller ¨ lôexactitude et ¨ la minutie des documents utilis®s. 

Les examinateurs principaux recommandent aussi que tous les acteurs importants dans la lutte 

contre la corruption transnationale soient couverts par la campagne de sensibilisation du 

gouvernement. Les organismes chargés de la promotion des exportations devraient recevoir 

davantage de consignes concernant lôex®cution de leurs t©ches importantes en mati¯re de 

pr®vention, de sensibilisation et dôassistance.  

Les examinateurs principaux notent aussi que le secteur priv® a, jusquô¨ pr®sent, ®t® largement 

ignoré par la campagne de sensibilisation. Les autorités argentines devraient contacter les 

professions et les entreprises concernées opérant sur des marchés étrangers ð y compris de 

grosses entreprises, des PME et des entreprises contr¹l®es par lô£tat et les conseillers de ces 

entités ð afin de susciter leur intérêt, des initiatives du secteur privé et des actions dôaide 

appropri®es, ainsi que dôencourager lôinclusion des questions de d®tection et de corruption dans 

les normes commerciales et professionnelles.  

2. Détection de la corruption transnationale et des infractions connexes 

a) Généralités 

42. Une question cruciale dans la lutte contre la corruption transnationale concerne les sources 

dôall®gations et la mani¯re dont les affaires de corruption transnationale sont détectées dans la pratique. 

Lôinfraction de corruption transnationale ®tant principalement commise ¨ lô®tranger et imputable 

essentiellement au corrupteur actif, les sources requises pour sa d®tection sôav¯rent g®n®ralement plus 

diverses que celles utilisées dans des affaires de corruption nationale.  

43. Durant la mission sur place, des représentants du ministère public et de lôOA ont jug® les rapports 

anonymes particulièrement utiles dans la détection des affaires de corruption nationale, compte tenu de 

lôabsence fr®quente de tout t®moin oculaire des faits all®gu®s. De nouveaux outils ont ®galement ®t® mis en 

place au cours des dernières années pour encourager la dénonciation des infractions de corruption nationale 

commises par des agents publics. Les procédures spécifiques mises sur pied pour signaler des infractions 

de corruption nationale ¨ lôOA et les diff®rences entres lesdites proc®dures et celles visant la corruption 

transnationale sont décrites plus en détail dans les sous-sections qui suivent.  

44. Le FIA et lôOA indiquent, eux aussi, avoir pu recourir dans le pass® ¨ des articles de presse pour 

déclencher une enquête. Parmi les exemples cités, on retiendra une allégation très grave concernant une 

affaire de corruption transnationale à laquelle auraient été mêlés des agents publics argentins, affaire 

détectée à partir dôun article paru ¨ lô®tranger. Cependant, comme on le verra plus en d®tail, lôenqu°te sur 

les cas de corruption transnationale nôentre pas dans les comp®tences du FIA ou de lôOA, ¨ moins que des 

agents ou des fonds publics argentins ne soient impliqués. 

45. La seule affaire de corruption transnationale ayant donné lieu ¨ une enqu°te enregistr®e jusquô¨ 

pr®sent en Argentine nôa pas ®t® d®tect®e par les autorit®s de ce pays, en d®pit de reportages ð faisant état 

dôall®gations ð parus dans des médias internationaux et argentins. Comme on lôa vu, les allégations 

pertinentes parues dans les m®dias (parfois d¯s 2002) ont ®t® port®es ¨ lôattention des autorit®s argentines 

par le Groupe de travail en 2005 et, par la suite, transmises au ministère public par le ministère des Affaires 

étrangères en 2006.  
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b) Signalement des soupçons de corruption 

46. Toute personne peut signaler une affaire présumée de corruption transnationale aux autorités 

r®pressives. Lôarticle 174 du Code de procédure pénale (CPP) prévoit que quiconque estimant avoir été 

l®s® par une infraction p®nale passible de poursuites dôoffice (une cat®gorie englobant la corruption 

nationale et la corruption transnationale) ou ayant connaissance dôune telle infraction (m°me sôil ne 

prétend pas en avoir été victime) peut faire part de ses soupçons à un juge, un procureur ou la police.  

47. Une obligation de signaler directement les soup­ons dôinfraction p®nale aux autorit®s r®pressives 

peut jouer un rôle important dans la détection des actes de corruption transnationale. Concernant les agents 

publics, lôarticle 177 du CPP oblige les agents argentins ayant connaissance dôune infraction p®nale dans 

lôexercice de leurs fonctions de la signaler
13
. Le D®cret de lôex®cutif nÁ 1162/00 (le « Décret sur le 

signalement ») interpr¯te lôarticle 177 du CPP et ®nonce lôobligation pour les agents publics de signaler les 

infractions pénales alléguées directement aux autorités répressives compétentes. Ce décret ð qui 

sôapplique ¨ tous les agents publics ð prévoit deux procédures différentes : lôune pour signaler les 

soup­ons dôinfraction de corruption nationale (articles 1 et 3, voir plus bas) et lôautre pour signaler les 

soupçons visant toutes les autres infractions pénales (article 2) dont la corruption transnationale. Dans le 

deuxi¯me cas, lôagent public doit signaler ç les all®gations dôinfraction p®nale [é] au juge, au procureur 

ou à la police è. Le D®cret sur le signalement semble donc abaisser le seuil fix® dans lôarticle 177 du CPP, 

lequel mentionne le signalement « dôinfractions p®nales » (même si ce seuil semble aussi demeurer plus 

élevé que celui fixé pour le signalement des actes de corruption nationale, voir plus bas). 

48. M°me si lôarticle 177 du CPP (et plus explicitement le Décret sur le signalement) exige des 

agents publics quôils signalent les infractions pr®sum®es ð notamment les actes de corruption 

transnationale ð directement à un juge, un procureur ou la police, leurs dispositions ne semblent pas 

pleinement respectées dans les circulaires et instructions adoptées par des organismes jouant un rôle 

essentiel dans la lutte contre la corruption transnationale et en particulier par le ministère des Affaires 

®trang¯res et lôAFIP (voir plus bas les sections consacr®es ¨ chacun de ces deux organismes sous lôangle de 

la détection et du signalement).  

49. De plus, les sanctions applicables en cas de non-d®claration, par un agent public, dôune infraction 

sont peu claires. LôArgentine a indiqu® que les violations de lôarticle 177 du CPP sont passibles dôune 

peine dôemprisonnement comprise entre un et six ans en vertu de lôarticle 277 du Code pénal (qui assimile 

la dissimulation à une circonstance aggravante) (QS 3). Lô®quipe dôexamen a des doutes sur lôefficacit® 

réelle de ces sanctions relativement draconiennes qui paraissent davantage convenir aux cas de 

dissimulation active. Le Décret sur le signalement ne prévoit pas de sanctions. Questionnées à propos des 

sanctions disciplinaires éventuelles en cas de non-signalement, les autorités argentines ont suggéré après la 

mission sur place que de telles sanctions sont envisageables en vertu de la Loi sur le service public (Loi 

n° 25.164). Mais cette loi nô®nonce pas de sanction pour violation du Décret sur le signalement et se 

contente dô®noncer des obligations et sanctions distinctes concernant le signalement. De plus, ces 

exigences diff¯rent de celles ®num®r®es ¨ lôarticle 177 du CPP et dans le Décret sur le signalement : les 

soupçons doivent en effet être signalés au supérieur hiérarchique et non aux autorités répressives 

(article 23.g)
14
. Les examinateurs principaux sôinqui¯tent du nombre de r¯gles de signalement 

                                                      
13

  LôArgentine indique que tous les agents publics sont couverts par cette obligation. Les autorités argentines 

ont également communiqué une interprétation de la définition du terme « agents publics » [voir la 

section D.1(b) du rapport] selon laquelle les salariés des entreprises publiques nomm®s par lôex®cutif sont 

®galement couverts par lôobligation. 

14
  La Loi n° 25.164 pr®sente aussi lôinconv®nient de ne pas sôappliquer au personnel diplomatique argentin. 

Les autres exceptions incluent les ministres, les vice-ministres, les directeurs des organismes publics 

d®centralis®s, les membres de lôappareil judiciaire, les parlementaires et les membres des forces arm®es. 
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apparemment superpos®es, de leur manque de coh®rence et de lôabsence de sanctions claires et réalistes en 

cas de non-déclaration.  

50. Des mesures procédurales spécifiques ont également été prises par les autorités argentines pour 

encourager le signalement des soupçons de corruption nationale, mais elles ne sôappliquent pas ¨ la 

corruption transnationale. Premi¯rement, lôarticle 1 du Décret sur le signalement prévoit une procédure 

spécifique pour signaler des faits de corruption nationale et fixe un niveau de la preuve très bas (les agents 

publics doivent faire état de leurs « présomptions » de faits de corruption au sein de lôadministration 

nationale ¨ lôOA dans un d®lai de 24 heures)
15

. Deuxièmement, des mesures spécifiques ont été prises pour 

permettre de pr®server lôanonymat des personnes signalant des soup­ons de corruption nationale ¨ lôOA ou 

au FIA (QG 2.5). Enfin, les instructions relatives aux modalités de signalement de faits de corruption 

nationale sont clairement expos®es sur le site Web de lôOA et le m°me site permet de porter plainte en 

ligne. Les repr®sentants de lôOA indiquent que ces proc®dures ont permis dôaccro´tre sensiblement le 

nombre de déclarations reçues des agents publics. De janvier 2000 à juin 2006, lôOA a re­u un total de 

5 696 déclarations dont 1 439 de manière anonyme et 122 dans le cadre du programme de protection de 

lôidentit® du d®nonciateur (QG 2.5). Entre 2004 et avril 2008, le FIA a reçu 1 087 déclarations faisant état 

de soupçons de corruption nationale dont 76 de manière anonyme et 8 dans le cadre du programme de 

protection de lôidentit® du d®nonciateur.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux considèrent que la multitude de règles superposées en matière de 

signalement devrait être réorganisée de manière rationnelle, afin de lui conférer une cohérence et 

une efficacité accrues. Cet exercice devrait notamment consister à: (i) rappeler aux agents publics 

de leur obligation ð en vertu de lôarticle 177(1) du CPP et de lôarticle 2 du Décret sur le 

signalement ð de déclarer les infractions alléguées de corruption transnationale directement à des 

agents des autorités répressives compétentes ; (ii) veiller à ce que les éventuelles obligations 

administratives de déclaration énoncées dans la Loi sur le service public ou bien dans des 

instructions spécifiques à un ministère ou un organisme reflètent et respectent le CPP et le Décret 

sur le signalement ; et (iii) veiller à ce que la responsabilité et les sanctions ð en cas de non-

signalement de faits allégués de corruption transnationale ð soient clairement établis, compris et 

applicables.  

Les examinateurs principaux recommandent aussi ¨ lôArgentine dôenvisager lôadoption de mesures 

supplémentaires visant à encourager le signalement de soupçons de corruption transnationale. Les 

autorités argentines devraient veiller à ce que lôorgane r®pressif comp®tent en mati¯re dôenqu°tes 

sur les faits de corruption transnationale examine les allégations parues dans les médias locaux et 

(dans la mesure du raisonnable) étrangers. 

c) Protection des dénonciateurs 

51. Aucun régime de protection des dénonciateurs contre un traitement injustifié comme un 

licenciement abusif nôest en place (que lôint®ress® ait signal® des faits de corruption nationale ou 

transnationale) au profit des personnes ayant agi de bonne foi et sur la base de soupçons plausibles. De 

m°me, aucune mesure sp®cifique nôa ®t® adopt®e afin dôencourager les entreprises ¨ pr®voir des circuits de 

communication et une protection pour les personnes désireuses de ne pas commettre un acte de corruption 

                                                      
15

  En vertu de lôarticle 3 du Décret sur le signalement,  les agents publics doivent aussi faire une déclaration à 

lôOA sôils ont connaissance « de lôexistence de procédés ou de mécanismes organisationnels susceptibles 

dôencourager la commission dôactes de corruption au sein de lôadministration publique ». 
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sur instruction ou sous la pression de leur supérieur hiérarchique ou de signaler des faits de corruption 

pr®sum®s commis par dôautres salari®s de lôentreprise.  

52. Au milieu de lôann®e 2003, lôOA a lanc® une initiative visant à protéger les dénonciateurs dans 

les affaires li®es ¨ la corruption. Il sôagit dôun projet de loi con­u pour conf®rer une protection contre les 

traitements injustifiés aux salariés du secteur public ou privé livrant des informations sur des « actes de 

corruption », y compris de corruption transnationale (QG 2.5). LôOA comptait faire parvenir son texte ¨ 

lôex®cutif pour examen fin 2007 ou début 2008. Cependant, dôapr¯s un repr®sentant de la soci®t® civile 

rencontré durant la mission sur place, le gouvernement ne sôest gu¯re enthousiasm® jusquô¨ pr®sent pour le 

projet de loi de lôOA.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorit®s argentines dôadopter des mesures 

complètes de protection des dénonciateurs des secteurs public et priv® afin dôencourager les salari®s 

à signaler leurs soupçons de faits de corruption transnationale sans crainte de représailles. Ils 

recommandent aussi aux autorités argentines dôencourager les entreprises à mettre en place des 

chaînes de communication et de protection des personnes non désireuses de commettre des actes de 

corruption sur instruction ou sous la pression de leurs supérieurs hiérarchiques ou de signaler des 

actes de corruption commis par dôautres salariés de la même entreprise.  

3. Missions diplomatiques ¨ lô®tranger et minist¯re des Affaires ®trang¯res  

a) Efforts de sensibilisation 

53. Le site Web du ministère des Affaires étrangères consacré aux activités orientées vers 

lôexportation (Argentina Trade Net) inclut un lien vers une page reproduisant le texte de lôarticle 1 de la 

Convention et de lôarticle 258 bis du Code pénal
16

. Toutefois, en mai 2008, une partie de lôinformation 

disponible était considérablement dépassée, dans la mesure où elle ne reflétait pas les changements 

importants apport®s en 2003 ¨ lôarticle 258 bis. En sa qualité de point de contact national pour les Principes 

directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des entreprises multinationales, le minist¯re des Affaires ®trang¯res 

participe aussi ¨ nombre dôactivit®s de promotion de ces principes (QG 3.2). Alors que nul ne sait avec 

certitude si lôune quelconque de ces activit®s a port® sur la pr®vention de la corruption, lôArgentine indique 

que des initiatives en matière de promotion pour 2008 couvriront ce thème.  

54. Concernant les missions diplomatiques ¨ lô®tranger, le ministère des Affaires étrangères a publié 

deux circulaires officielles (Circulares Telegráficas DICOL 010004/2007 et DICOL 010007/2007), au 

milieu de lôann®e 2007, ¨ lôintention de ses services internes, ambassades, consulats et bureaux 

commerciaux ¨ lô®tranger, circulaires qui contiennent des informations li®es ¨ la Convention et ¨ 

lôarticle 258 bis du Code pénal (QG 2.3). En juin 2008, le ministère a publié une nouvelle circulaire 

contenant des consignes suppl®mentaires ¨ lôintention de ses services internes, consulats et bureaux 

commerciaux ¨ lô®tranger pour v®rifier que ces organes sont en mesure de fournir des conseils, de lôaide et 

des informations aux entreprises argentines concernant les sujets touchant à la corruption transnationale. 

Ce texte, élaboré par la Fundación EXPORT.AR (voir la section B.1.a.iii), rev°t la forme dôun fascicule 

censé être également distribué à toutes les missions diplomatiques et entreprises argentines participant à 

des missions commerciales ¨ lô®tranger. 

                                                      
16

  « Argentina penaliza el soborno a funcionarios públicos extranjeros » [lôArgentine incrimine la corruption 

dôagents publics ®trangers] :  

http://www.argentinatradenet.gov.ar/sitio/datos/docus/soborno-mesurci010868-05-n.PDF (consulté pour la 

dernière fois en mai 2008). 

http://www.argentinatradenet.gov.ar/sitio/datos/docus/soborno-mesurci010868-05-n.PDF
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55. Des conférences et des séminaires couvrant la Convention ont été organisés en 2005 au sein du 

Conseil argentin pour les relations ®trang¯res et de lô£cole du service diplomatique (QG 2.3). Selon les 

autorités argentines, la formation de base des membres du service diplomatique couvre également la 

Convention. De plus, ¨ lô®poque de la mission sur place, le ministère des Affaires étrangères préparait 

certaines activités complémentaires de formation censées se tenir chaque année à compter de 2008 : un 

séminaire de formation de deux semaines destiné aux membres de service diplomatique et au personnel 

administratif, un module de formation destin® aux secr®taires dôambassade et une conf®rence r®serv®e aux 

®tudiants de lôInstitut du service diplomatique. 

b) Détection et signalement des faits de corruption transnationale  

56. Comme on lôa vu, de graves all®gations de corruption dôun agent public ®tranger occupant un 

poste éminent par une entreprise argentine ont paru dans la presse du pays étranger en question en 2001-02 

et, par la suite, dans des m®dias ®trangers. Ces all®gations nôont été signalées par le ministère des Affaires 

®trang¯res aux autorit®s r®pressives argentines quôen 2006, apr¯s que le Groupe de travail eut signal® leur 

parution dans la presse. LôArgentine nôa pas fourni dôexplications satisfaisantes sur ce retard, mais a 

commencé à prendre des mesures correctives.  

57. Le minist¯re des Affaires ®trang¯res sôest r®cemment int®ress® ¨ la question du signalement par 

son personnel de soupçons de faits de corruption transnationale. La circulaire DICOL 010007/2007 (« la 

Circulaire du ministère des Affaires étrangères ») indique aux ambassades, consulats et bureaux de 

promotion du commerce ext®rieur comment r®agir en cas dôinformations faisant ®tat de soup­ons de 

commission dôune infraction de corruption transnationale. Ces soupçons doivent être communiqués au chef 

de mission, ¨ charge pour ce dernier dôinformer imm®diatement le Bureau des affaires juridiques du 

ministère des Affaires étrangères. Si le Bureau des Affaires juridiques estime quôune telle d®marche 

sôimpose, il signale ensuite les all®gations au Bureau du procureur g®n®ral aux fins dôenqu°te. La 

Circulaire du ministère des Affaires étrangères mentionne les obligations de signalement incombant aux 

agents publics en vertu de lôarticle 177 du CPP, mais pas en vertu du Décret sur le signalement
17

.  

58. Comme on lôa vu, lôarticle 177 du CPP et le Décret sur le signalement ð tels quôils sôappliquent 

¨ lôensemble des agents publics du minist¯re des Affaires étrangères ð exigent des int®ress®s quôils 

signalent leurs soup­ons dôinfraction aux autorit®s r®pressives ; ces deux textes ne mentionnent pas de 

proc®dure interne de signalement confin® ¨ un minist¯re ou ¨ un organe. Lô®quipe dôexamen admet les 

raisons politiques motivant un système circonscrit au ministère des Affaires étrangères, mais considère que 

ce syst¯me devrait sôajouter et non se substituer ¨ la proc®dure de signalement direct au juge ou au 

procureur, telle quôelle est pr®vue par lôarticle 177 du CPP et le Décret sur le signalement
18

.
 
Un rapport 

direct ¨ un juge ou un procureur aiderait ¨ garantir que les facteurs ®num®r®s ¨ lôarticle 5 de la Convention 

nôinfluent pas sur la d®cision de signaler les all®gations au parquet et que les all®gations font lôobjet dôun 

traitement adéquat.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux se félicitent des récentes initiatives du ministère des Affaires 

étrangères en matière de sensibilisation et de sa déclaration générale sur la nécessité pour le 

personnel des missions diplomatiques et des bureaux de repr®sentation commerciale ¨ lô®tranger 

de fournir aide et assistance aux entreprises. Dans ce domaine, les examinateurs principaux 

encouragent les autorités argentines à faire en sorte ð par le biais dôune formation régulière et 

                                                      
17

  Pour plus de détails sur le Décret de lôexécutif n° 1162/00, voir la section B.2(b) du rapport. 

18
  Apr¯s la mission sur place, le minist¯re des Affaires ®trang¯res a indiqu® quôil pr®parait une mise ¨ jour de 

la Circulaire DICOL 010007/2007. 
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complète ðque le personnel des missions diplomatiques et des bureaux de représentation 

commerciale ¨ lô®tranger soit convenablement pr®par® ¨ conseiller et aider les entreprises 

argentines dans la lutte contre la corruption transnationale.  

De plus, les examinateurs principaux considèrent que la Circulaire du ministère des Affaires 

étrangères et les autres documents pertinents devraient rappeler aux salariés et aux agents du 

ministère leur obligation de signaler les soupçons de corruption transnationale directement à un 

juge ou un procureur en vertu de lôarticle 177 du CPP et du Décret sur le signalement, ainsi que 

dôinformer les int®ress®s de lôinterdiction de tenir compte des consid®rations ®num®r®es ¨ 

lôarticle 5 de la Convention. Compte tenu de lôabsence de signalement dans lôaffaire mentionn®e 

plus haut, des consignes suppl®mentaires illustr®es dôexemples concrets seraient peut-être 

également utiles pour sôassurer que le personnel en poste ¨ lô®tranger conna´t le type dô®l®ments 

de preuve et dôall®gations quôil est cens® signaler. 

4. Administration fiscale fédérale (AFIP) 

a) Sensibilisation et ressources 

59. Pendant la mission sur place, lôadministration fiscale f®d®rale (Administración Federal de 

Ingresos Públicos ou AFIP) a indiqué avoir récemment fait mieux connaître la Convention et la législation 

dôapplication correspondante. Le texte de ces instruments a ®t® communiqu® au personnel en m°me temps 

quôune instruction de lôAFIP dat®e de 2007 consacrée à la détection des versements de pot-de-vin à des 

agents publics étrangers (« lôInstruction de lôAFIP »)
19

. En septembre 2007, lôAFIP a aussi organis® une 

conférence ð consacrée à la présentation plus détaillée des mêmes documents ð ¨ lôintention des 

membres de ses unit®s dôenqu°te et de contr¹le. En 2007, lôAFIP a publi® un article sur la Convention et 

lôarticle 258 bis du Code pénal dans une publication spécialisée et, depuis la mission sur place, inséré des 

informations sur la lutte contre la corruption transnationale sur son site Web
20

. 

60. Les repr®sentants de lôAFIP ayant particip® ¨ la mission sur place ont d®clar® que leur 

administration dispose de ressources suffisantes et jouit du soutien entier du gouvernement pour lutter 

contre lô®vasion et la fraude fiscales. De lôavis de repr®sentants du secteur priv®, lôadministration fiscale 

apparaît ®galement comme de plus en plus efficace dans lôaccomplissement de sa t©che.  

b)  Détection  

61. LôInstruction de lôAFIP reprend certains passages du Manuel OCDE de sensibilisation à la 

corruption ¨ lôattention des contr¹leurs des imp¹ts (2000) et les adapte au contexte argentin, de mani¯re ¨ 

fournir aux contrôleurs des impôts des consignes matérielles et procédurales en matière de détection des 

faits de corruption transnationale.  

62. Au moment de la mission sur place, la définition de la corruption transnationale
21

 reprise dans 

lôInstruction de lôAFIP coïncidait largement avec la définition générique de la corruption figurant dans le 

                                                      
19

  Voir lôInstruction g®n®rale de lôAFIP nÁ 794/07 (Lignes directrices pour la détection des pratiques de 

corruption en faveur dôagents publics ®trangers).  

20
  La question du refus de reconnaître la déductibilité fiscale des pots-de-vin est analysée plus bas à la 

section D.4.a). 

21
 LôInstruction d®finit la corruption transnationale en ces termes : « Dans le cadre de la présente instruction, 

les pots-de-vin versés à des agents publics internationaux peuvent être définis comme un type spécifique de 

corruption supposant la remise volontaire dôune chose de valeur afin dôinfluencer lôex®cution par ces 
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Manuel de lôOCDE. Cette d®finition nôest pas aussi d®taill®e que celle de la corruption transnationale 

figurant ¨ lôarticle 258 bis du Code pénal ou celle de la Convention, mais a le mérite de pouvoir être 

exploitable et facile ¨ saisir sans tomber dans les consid®rations plus techniques li®es ¨ lôinterdiction. 

N®anmoins, les examinateurs principaux consid¯rent que, dans la mesure o½ lôInstruction vise aussi la 

sensibilisation, des informations plus complètes devraient être fournies sur la portée étendue de la conduite 

interdite. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a indiqu® avoir modifi® lôInstruction afin dôy ins®rer le 

texte de lôarticle 258 bis du Code pénal.  

63. Selon les repr®sentants de lôAFIP, les contr¹leurs des imp¹ts sôefforcent tout particuli¯rement de 

détecter les sociétés écran. Une affaire importante en cours ð portant sur la corruption all®gu®e dôagents 

publics nationaux et toute une série de sociétés écran ð a ®t® d®clench®e ¨ lôorigine comme une affaire 

fiscale ¨ la suite du d®p¹t dôune plainte par lôAFIP devant un juge dôun tribunal fiscal. Lôenqu°te judiciaire 

a permis de former plus tard des soupçons de corruption. Au moment de la mission sur place, lôAFIP 

nôavait pas encore signal® directement la d®tection de faits de corruption active perp®tr®s sur le territoire 

national ou dans un pays tiers. 

c) Signalement par les contrôleurs des impôts des soupçons de corruption transnationale   

64. Les contrôleurs des impôts, comme les autres agents publics, sont soumis aux obligations 

g®n®rales de signalement en vertu de lôarticle 177 du CPP et de lôarticle 2 du Décret sur le signalement. 

Ces obligations g®n®rales de signalement sôappliquent sans tenir compte des obligations éventuelles de 

confidentialité pouvant peser sur les contr¹leurs. LôInstruction de lôAFIP mentionne lôarticle 177 du CPP, 

mais les examinateurs principaux nourrissent des pr®occupations concernant lôinteraction entre les r¯gles 

de signalement ®nonc®es dans lôinstruction et leur compatibilité avec les règles plus généralement 

applicables de lôarticle 177 du CPP et du Décret sur le signalement.  

65. Alors que les règles générales de signalement exigent la déclaration directe ð par lôagent public 

concerné ð de ses soup­ons concernant la commission dôune infraction aux autorit®s r®pressives
22

, 

lôinstruction de lôAFIP pr®voit une procédure interne à plusieurs niveaux ð les soupçons étant 

communiqu®s au minimum dôabord au sup®rieur hi®rarchique de lôagent op®rant le signalement, puis au 

service juridique ð avant que la divulgation aux autorités répressives externes ne soit envisagée.  

66. De plus, lôinstruction de lôAFIP ®l¯ve le seuil de signalement des soup­ons de corruption 

transnationale imposé par le Décret sur le signalement. Comme on lôa vu, lôarticle 2 de ce décret exige le 

signalement de toutes « les infractions pénales alléguées » ; lôinstruction de lôAFIP, au contraire, nôimpose 

le signalement que lorsque le contrôleur des impôts peut « conclure à la commission effective » de 

lôinfraction. Ce seuil ®lev® vise aussi bien les signalements internes quôexternes, ce qui soul¯ve des 

questions supplémentaires concernant les niveaux multiples de la procédure de signalement interne. 

67. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a indiqu® que les niveaux multiples de la procédure de 

signalement interne au sein de lôAFIP et lô®valuation interne de la plausibilit® des preuves de corruption 

transnationale pr®sentaient lôavantage dô®viter ç lôactivation on®reuse dôun organe judiciaire sans 

justification ». Le Décret sur le signalement semble avoir cependant résolu la question en exigeant le 

signalement des faits allégués de corruption transnationale, de sorte que les preuves peuvent être désormais 

évaluées par les autorités répressives ; il ne permet pas à des agents publics ou à des organismes 

individuels de prendre des décisions discrétionnaires.  

                                                                                                                                                                             
agents de leurs fonctions, soit en commettant un acte inappropri® soit en sôabstenant dôagir alors que leurs 

fonctions le leur commandent ». 

22
  Voir la section B.2(b) du rapport. 
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68. Concernant les modalités pratiques du signalement, le nombre et le type des infractions 

d®nonc®es chaque ann®e par lôadministration fiscale aux autorit®s r®pressives sont inconnus en lôabsence 

de syst¯mes permettant de garder la trace de ces signalements. LôAFIP pourrait envisager lôintroduction 

dôun syst¯me de suivi des pots-de-vin identifiés au cours des contrôles fiscaux dans lôInstruction de 

lôAFIP, comme suggéré au point 13 du Manuel de lôOCDE. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a 

indiqu® que lôAFIP comptait mettre au point un syst¯me de ce type dans un proche avenir. 

69. En vertu de la Loi n° 25.246 (Loi contre le blanchiment de capitaux ou « Loi antiblanchiment »), 

lôAFIP est ®galement tenue de signaler ¨ la cellule de renseignements financiers ou CRF (Unidad de 

Información Financiera ou UIF) tout acte ou opération suspect ð quelle que soit la somme dôargent 

concernée ð détecté dans le cadre de son travail. 

70. Le Code fiscal [article 101(6.d)] pr®cise les modalit®s de lô®change de renseignements dans le 

cadre des accords internationaux. Le secret fiscal peut °tre lev® dans le cadre dôun ®change de 

renseignements avec des administrations fiscales étrangères, à condition que les renseignements soient 

trait®s de mani¯re confidentielle ¨ lô®tranger et servent uniquement ¨ des fins fiscales. LôArgentine nôa 

sign® aucun trait® autorisant lôutilisation de renseignements fiscaux dans le cadre de proc®dures p®nales 

non fiscales : une possibilité pourtant envisagée dans la version actuelle du commentaire du Modèle de 

convention fiscale de lôOCDE
23

. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux se félicitent des diverses mesures de sensibilisation adoptées par 

lôAFIP. Ils recommandent aux autorit®s argentines de veiller ¨ ce que, chaque fois quôun 

contr¹leur des imp¹ts a connaissance dôall®gations de corruption transnationale, il signale 

directement ses soup­ons ¨ un juge ou un procureur, conform®ment ¨ lôobligation de signalement 

®nonc®e ¨ lôarticle 177 du CPP et ¨ lôarticle 2 du Décret sur le signalement. 

Les examinateurs principaux recommandent également aux autorités argentines de surveiller 

régulièrement lôapplication en pratique par les inspecteurs des imp¹ts de lôInstruction de lôAFIP et 

de corriger éventuellement ce texte en cas de nécessité. 

5. Cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public  

71. En Argentine, le soutien public aux cr®dits ¨ lôexportation d®pend de la Compañía Argentina de 

Seguros de Crédito a la Exportación S.A. (CASCE) en tant quôagent de la Banco de Inversión y Comercio 

Exterior (BICE). La BICE est la propriété exclusive du gouvernement argentin. La CASCE appartient à 

une holding privée contrôlée elle-m°me par la soci®t® espagnole de cr®dit ¨ lôexportation (CESCE), deux 

banques espagnoles et une compagnie de réassurance allemande. 

                                                      
23

  Le paragraphe 12.3 du Commentaire de lôarticle 26 du Mod¯le de convention fiscale de lôOCDE, tel quôil a 

été amendé en 2006, déclare que : « Les États contractants peuvent souhaiter autoriser le partage de 

renseignements fiscaux par les autorités fiscales avec dôautres organismes charg®s de lôapplication de la loi 

et autorités judiciaires, sur certaines questions hautement prioritaires (par exemple la lutte contre le 

blanchiment de capitaux, la corruption, le financement du terrorisme). Les États contractants désireux 

dô®largir les fins auxquelles ils peuvent utiliser les renseignements ®chang®s en vertu de cet article peuvent 

le faire en ajoutant le texte suivant à la fin du paragraphe 2 : óNonobstant ce qui précède, les 

renseignements re­us par un £tat contractant peuvent °tre utilis®s ¨ dôautres fins lorsque cette possibilit® 

r®sulte des lois des deux £tats et lorsque lôautorit® comp®tente de lô£tat qui fournit les renseignements 

autorise cette utilisation.ô » 
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72. La prise en charge des risques politiques et extraordinaires pesant sur les cr®dits ¨ lôexportation 

est assurée par la CASCE conjointement avec la BICE, sous la supervision de la Commission nationale 

pour lôassurance et les garanties externes (Comisión Nacional de Seguros y Garantías Externas ou 

CNSGE)
24
. Ni la CASCE, ni la BICE ne sont membres du Groupe de travail de lôOCDE sur les cr®dits et 

garanties de cr®dit ¨ lôexportation. Bien que la Recommandation de 2006 du Conseil de lôOCDE sur la 

corruption et les cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public (ç la Recommandation de 2006 ») 

invite les Parties ¨ la Convention anticorruption de lôOCDE ¨ adh®rer aux dispositions de cette 

recommandation (article 3), lôArgentine nôa pris aucune mesure en ce sens. De plus, les pratiques actuelles 

dans ce pays ne sont pas conformes ¨ la Recommandation de 2006. Aucune mesure nôa ®t® adopt®e pour 

emp°cher la corruption ¨ lôoccasion de lôoctroi dôun soutien public ¨ des cr®dits ¨ lôexportation, comme par 

exemple la communication dôinformations sur cette infraction aux exportateurs potentiels, la signature par 

les demandeurs dôune d®claration obligatoire (dans laquelle ils garantissent ne sô°tre jamais livr®s ¨ la 

corruption et renoncer par avance à cette pratique) ou la procédure à suivre en cas de soupçon ou de preuve 

dôune participation ¨ des faits de corruption. 

73. Bien que ce soit la CASCE ð et non la BICE ð qui entretient un contact direct avec les clients 

concernant les questions de cr®dits ¨ lôexportation, cette dernière pourrait elle aussi jouer un rôle plus 

important en mati¯re de sensibilisation. Les r®ponses re­ues indiquent que le minist¯re de lôÉconomie a 

demandé à cette banque (et à la banque centrale) dôenrichir consid®rablement les connaissances de leurs 

clients du secteur privé sur la Convention. De plus, selon une publication Internet commerciale non datée 

et destin®e aux PME d®sirant obtenir un cr®dit ¨ lôexportation, la BICE nourrirait lôintention dôappliquer un 

programme dôaction con­u pour aligner le r®gime des cr®dits ¨ lôexportation sur celui en vigueur dans les 

pays de lôOCDE
25

.  

74. La CASCE gérant le soutien aux crédits, ses salariés sont les plus susceptibles de remarquer des 

opérations suspectes sur le terrain. La CASCE, cependant, ne dispose dôaucune politique visant le 

signalement des soup­ons dôactes de corruption transnationale commis par ses clients ou leurs agents et 

filiales aux autorités répressives. Ces salariés ne sont pas considérés comme des agents publics et ne sont 

assujettis à aucune obligation de signalement de soupçon de corruption concernant les clients de la 

compagnie. Les salariés de la BICE, en revanche, en qualité dôagents publics sont assujettis ¨ de telles 

obligations, mais leurs contacts avec les clients ð concernant des sujets relevant des crédits à 

lôexportation ð sont limités.  

75. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a indiqu® que, sous lô®gide de la CNSGE, la BICE 

travaille actuellement sur des initiatives touchant spécifiquement la Convention comme : (1) des 

dispositions visant à lutter contre la corruption transnationale dans le cadre des demandes et des contrats de 

cr®dits ¨ lôexportation ; et (2) lô®valuation des risques de corruption dans le cadre des v®rifications dôusage 

devant pr®c®der lô®tablissement du contrat. 

Commentaire : 

 

Les examinateurs principaux se félicitent des efforts déployés récemment par la BICE afin 

dôadopter des initiatives en mati¯re de lutte contre la corruption transnationale dans le 

contexte du soutien des cr®dits ¨ lôexportation. ê cet ®gard, les examinateurs principaux 

recommandent aux autorités argentines de prendre également note des dispositions de la 

                                                      
24

  Les membres de la CNSGE sont le minist¯re de lôÉconomie, le ministère des Affaires étrangères, le 

contrôleur national des assurances et la BICE. 

25
  Voir 

http://www.portalentrepreneur.com/comercioexterior/central_comexterior_servicios_seguros_nota10.htm   

(consulté pour la dernière fois en mai 2008). 

http://www.portalentrepreneur.com/comercioexterior/central_comexterior_servicios_seguros_nota10.htm
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Recommandation de 2006 du conseil de lôOCDE sur la corruption et les cr®dits ¨ lôexportation 

b®n®ficiant dôun soutien public et dôenvisager s®rieusement lôadh®sion ¨ cet instrument, 

conformément aux dispositions de son article 3. 

En règle générale, concernant la lutte contre la corruption transnationale dans le domaine de 

lôoctroi dôun soutien public aux cr®dits ¨ lôexportation, les examinateurs principaux 

recommandent ¨ lôArgentine de : 

ï sensibiliser ¨ lôinfraction de corruption transnationale  le personnel de la CASCE et de la 

BICE, ainsi que les demandeurs dôun soutien de cr®dits ¨ lôexportation ; 

ï veiller à ce que les salariés de la CASCE et de la BICE reçoivent une formation adéquate 

sur les procédures de vérifications préalables afin de pouvoir détecter les faits de corruption 

transnationale, ainsi quôencourager et faciliter le signalement par les int®ress®s des 

soup­ons de corruption transnationale quôils pourraient nourrir dans le cadre de leur 

travail et rappeler aux salariés de la BICE quôils assument des obligations de signalement ; 

ï inclure des clauses anticorruption dans les demandes et les contrats pertinents de crédits à 

lôexportation ; et 

ï prendre les mesures appropri®es pour sôassurer que les demandeurs dôun cr®dit ¨ 

lôexportation b®n®ficiant dôun soutien public ou toute personne agissant en leur nom ne se 

sont pas livrés et ne se livreront pas à des actes de corruption transnationale. 

6.  Comptabilité et vérification des comptes 

a) Sensibilisation et formation 

76. En Argentine, la principale organisation dans la profession comptable est la Fédération argentine 

des experts-conseils en économie (Federación Argentina de Consejos Profesionales de Ciencias 

Económicas ou FACPCE). La FACPCE est une organisation professionnelle privée composée de 

24 conseils séparés (un pour chaque province, plus un pour la capitale fédérale). Le plus gros conseil est 

celui de la ville de Buenos Aires : le CPCECABA. Chaque conseil est habilité par la loi à fixer des normes 

applicables ¨ la profession comptable et ¨ superviser leur mise en îuvre. Chaque comptable doit °tre 

enregistré auprès du conseil dont il relève. 

77. En juillet 2007, le CPCECABA a publié dans son bulletin une note dôune page consacr®e ¨ la 

Convention et aux lois argentines dôapplication correspondantes (le contenu de la m°me note ®tant 

®galement affich® sur le site Web du conseil). Cette note mentionne lôarticle 258 bis du Code pénal, mais 

sôen tient ¨ une ancienne version de cette disposition. La FACPCE et la profession ont déployé 

dôimportants efforts de sensibilisation apr¯s lô®largissement des obligations de pr®vention du blanchiment 

de capitaux aux vérificateurs aux comptes ; cependant, ¨ lô®poque de la mission sur place, aucun effort 

similaire nôavait port® sur le r¹le des comptables et des v®rificateurs aux comptes dans la lutte contre la 

corruption transnationale. Depuis la mission sur place, la FACPCE a indiqué que la Convention figurera à 

lôordre du jour du Congr¯s national de 2008 des comptables et dôun certain nombre dôautres ®v®nements ¨ 

venir et fera aussi lôobjet dôun article d®taill® ¨ para´tre dans un magazine largement diffus® au sein de la 

profession. 

78. Le 3 juillet 2007, le pr®sident de lôInstitut argentin des v®rificateurs aux comptes internes (A-IIA) 

a envoyé une note à tous les membres de son organisation pour les sensibiliser à la Convention (QS 44). 

Cependant cette lettre visait à sensibiliser les membres aux conventions internationales de lutte contre la 

corruption et ne mettait pas particuli¯rement lôaccent sur la corruption transnationale et sur lôarticle 258 bis 

du Code pénal. Pendant la mission sur place, des repr®sentants de lôA-IIA ont indiqué que leur institut 
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dispense une formation à ses membres concernant la détection des fraudes et le blanchiment de capitaux, 

mais pas lôinfraction de corruption. 

79. Le droit commercial argentin reconnaît également la fonction de síndicos : un vérificateur aux 

comptes chargé de vérifier que la société dont il a la charge se conforme à la législation et à ses statuts. 

Lôint®ress® doit °tre comptable ou avocat. La d®signation dôun síndico nôest obligatoire que pour certaines 

sociétés (celles dont le capital social dépasse 2.1 millions USD et qui appartiennent au secteur public ou 

assument un service public). La majorité des síndicos sont comptables. 

b) Obligations en matière de détection et de signalement pesant sur les vérificateurs aux comptes 

externes et les síndicos 

80. Les pots-de-vin vers®s ¨ des agents publics ®trangers nô®tant pas inscrits en tant que tels dans les 

comptes, lôexamen des pratiques suivies par les comptables et les vérificateurs aux comptes peut jouer un 

rôle important dans la détection de la corruption transnationale. Les règles et pratiques visant le 

signalement par les vérificateurs aux comptes de soupçons de corruption transnationale constituent 

également un facteur décisif dans la lutte contre la corruption.  

81. Pour ce qui est de la détection, des normes importantes concernant le rôle des vérificateurs aux 

comptes ont été élaborées par la profession ; côest notamment le cas des International Standard on Auditing 

(ISA) 240 ou des normes US Statement on Auditing Standards (SAS) 99 (Consideration of Fraud in a 

Financial Statement Audit). Ces normes exigent g®n®ralement du v®rificateur quôil pr°te une attention 

particuli¯re au risque dôinexactitudes importantes dans les ®tats financiers en raison dôune fraude, y 

compris une fraude commise par la direction. Les vérificateurs aux comptes sont tenus de définir et 

dôappliquer des proc®dures de contr¹le adapt®es aux risques identifi®s dôinexactitudes importantes li®es ¨ 

des fraudes, y compris des procédures de prévention du risque de voir la direction passer outre aux 

contrôles.  

82. Il nôexiste aucune norme de cette nature en Argentine (QS 59). En juillet 2003, la FACPCE a 

d®cid® dôadopter les ISA. Cependant, la mise en îuvre de cette d®cision a ®t® report®e. La FACPCE a 

récemment achevé la traduction de ces normes et compte la diffuser largement très bientôt pour recueillir 

des commentaires.  

83. Concernant le signalement des soupçons de corruption transnationale détectés par les 

vérificateurs aux comptes, la Recommandation révisée de 1997 contient des dispositions relatives à la fois 

aux vérifications internes (signalement à la direction et aux organes de contrôle) et externes (signalement 

aux autorités compétentes, y compris les services répressifs). [Voir les paragraphes V. B. iii) et iv) de la 

Recommandation révisée de 1997]. 

84. Il nôexiste en Argentine aucune r¯gle ou norme exigeant express®ment des v®rificateurs externes 

quôils signalent ¨ la direction de lôentit® contr¹l®e tous les soup­ons dôactes de corruption commis par des 

agents ou des salariés de cette entité (QS 59). Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a sugg®r® quôune 

r¯gle de la FACPCE pr®voyant une ®valuation des syst¯mes de contr¹le dans lôentit® v®rifi®e pourrait °tre 

interprétée comme imposant un tel signalement ; en tout cas, à supposer quôelle soit retenue, cette 

interprétation ne pourrait valoir que dans certains cas uniquement. 

85. Il nôexiste pas non plus de r¯gles ou de normes imposant le signalement par les v®rificateurs de 

soupçons de corruption aux autorités répressives compétentes. Un tel signalement serait généralement 

interdit par les obligations tenant au secret professionnel (QS 58). Le code de déontologie de la FACPCE 

impose globalement le secret professionnel. Ce dernier peut être notamment lev® lorsque la loi lôimpose, ce 

qui nôest pas le cas concernant les soup­ons de corruption transnationale. La divulgation est autoris®e 
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(mais pas impos®e) uniquement lorsque le maintien du secret permettrait la commission dôune infraction 

qui pourrait être évitée autrement
26

. Contrairement à ce qui est prévu concernant la corruption, le 

signalement par les v®rificateurs est exig® d¯s lors que lôon soup­onne des faits de blanchiment de 

capitaux, m°me si cette obligation nôest pas encore effective, elle non plus, dans ce domaine.  

86. Les vérificateurs aux comptes sont autorisés à démissionner à tout moment sans donner les 

raisons de leur d®cision et aucune obligation de publicit® ne sôapplique ¨ cette d®mission. Par conséquent, 

tout vérificateur découvrant une conduite illégale peut simplement démissionner sans rien révéler.  

87. Aucune information ou statistique nôest disponible sur la participation des comptables et des 

vérificateurs aux comptes à la détection des fraudes et des actes de corruption en pratique (QS 57). Aucune 

affaire connue ð de divulgation par un vérificateur de soupçons de corruption visant une entité vérifiée 

aux autorités répressives ð nôa ®t® rapport®e jusquô¨ pr®sent. 

88. Comme indiqué plus haut, les síndicos assument une partie des fonctions dôun v®rificateur 

externe. Les síndicos nôassument aucune obligation de signalement de soup­ons de corruption par des 

salariés ou des agents de lôentreprise v®rifi®e ¨ la direction ou aux autorit®s r®pressives comp®tentes. La 

Loi LAB impose des obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux aux síndicos, mais 

uniquement lorsque ces derniers sont des comptables ou des vérificateurs aux comptes agréés. Les avocats 

faisant office de síndicos ne sont pas tenus par cette obligation de signalement des soupçons de 

blanchiment. (Voir plus bas la section consacrée au cadre de la prévention et de la détection du 

blanchiment de capitaux). 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de prendre des mesures 

pour améliorer la détection des faits de corruption transnationale par les comptables, les 

vérificateurs aux comptes et les síndicos, y compris en sensibilisant ces professions à la qualité 

dôinfraction principale de la corruption transnationale dans le cadre du blanchiment de 

capitaux et à leur rôle dans la lutte contre la corruption transnationale. Les examinateurs 

recommandent également aux autorit®s argentines dôencourager la FACPCE ¨ acc®l®rer le 

processus dôadoption de normes internationales de v®rification aux comptes int®ressant 

directement la lutte contre la corruption transnationale, comme par exemple les ISA 240.  

Les examinateurs recommandent en outre ¨ lôArgentine de prendre toutes les mesures 

nécessaires pour faire en sorte que les vérificateurs et les síndicos dôentreprise soient tenus de 

signaler tous leurs soup­ons dôactes de corruption transnationale commis par des salari®s ou 

des agents de cette entreprise à sa direction et, si besoin est, à ses organes de contrôle. De plus, 

lôArgentine devrait envisager dôexiger des v®rificateurs aux comptes confront®s ¨ lôinaction 

des organes de lôentreprise (pourtant pr®venus selon les r¯gles) de signaler rapidement les 

soupçons aux autorités répressives compétentes. 

7. Aide publique au développement 

89. LôArgentine est un donneur modeste. Lôaide au d®veloppement d®pend du minist¯re des Affaires 

étrangères. Les représentants de ce ministère ont indiqué que lôArgentine nôaccorde pour lôinstant quôune 

assistance technique, g®n®ralement en facilitant la participation dôexperts argentins ¨ des missions 

étrangères en couvrant les frais de voyage des intéressés. Elle nôaccorde pas dôaide au d®veloppement sous 
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 Code de déontologie de la FACPCE, articles 32(b) et (d). 
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la forme dôune assistance financi¯re. Elle nôest pas membre du Comit® dôaide au d®veloppement de 

lôOCDE. 

C. ENQUÊTES ET POURSUITES 

1. Généralités 

a) Tribunaux 

90. LôArgentine est un État fédéral et sa Constitution prévoit à la fois des tribunaux fédéraux et 

provinciaux. En droit p®nal, lôappareil judiciaire f®d®ral se compose de juges dôinstruction (jueces de 

instrucción) qui enquêtent sur des affaires pour déterminer si une procédure orale (juicio) sôimpose et de 

juges qui dirigent et tranchent les affaires pendant la phase orale (tribunales orales). Les appels et les 

recours extraordinaires sont entendus par les Cours dôappel (cámaras de apelación), la Chambre criminelle 

de la Cour de Cassation (Cámara Nacional de Casación Penal) et la Cour suprême.  

91. On compte 16 juridictions fédérales et 23 juridictions provinciales. Les deux systèmes judiciaires 

se divisent selon les grandes disciplines du droit (pénal, civil, commercial, du travail, administratif, etc.). 

Le système judiciaire fédéral est davantage spécialisé, mais uniquement à Buenos Aires. (Voir plus bas la 

section consacrée à la compétence ratione materiae). 

92. Alors que le système judiciaire criminel fédéral demeure largement inquisitoire ð le juge 

dôinstruction assumant le r¹le d®terminant de lôenqu°teur ð nombre de provinces ont adopté un système 

davantage accusatoire dans lequel lôenqu°te est principalement men®e par le minist¯re public. Comme on 

le verra, le projet de Code de proc®dure p®nale examin® au niveau f®d®ral penche en faveur dôun syst¯me 

accusatoire. 

b) Organes chargés des poursuites et des enquêtes 

93. Lôanalyse de la mise en îuvre pratique en Argentine de lôinfraction de corruption transnationale 

est compliquée en raison des approches différentes adoptées concernant les enquêtes visant les faits de 

corruption transnationale et nationale, respectivement. La rareté des affaires de corruption transnationale 

explique quôune bonne partie des informations communiqu®es par les autorit®s argentines et les 

participants à la mission sur place porte sur lôexp®rience dôorganes charg®s dôenqu°ter sur les affaires de 

corruption nationale. Toutefois, les deux organes les plus sp®cialis®s dans cette forme de corruption nôont 

pas le pouvoir dôenqu°ter sur les affaires de corruption transnationale. Aux fins dô®valuation du syst¯me, 

les paragraphes qui suivent examinent la question ¨ la fois sous lôangle de la corruption transnationale et 

sous celui de la corruption nationale. 

(i) Juges dôinstruction 

94. La plupart des affaires criminelles en Argentine sont rapidement confi®es ¨ un juge dôinstruction. 

Lôarticle 196(2) du CPP exige des procureurs, par exemple, quôils fassent part sans d®lai de leurs soup­ons 

¨ un juge. Une fois lôaffaire confi®e ¨ un juge dôinstruction, la proc®dure criminelle f®d®rale comporte deux 

phases judiciaires essentielles : (1) lôinstruction g®n®ralement conduite par le juge dôinstruction ; et (2) la 

procédure orale (conduite par un ou plusieurs juges différents) laquelle débouche sur une décision au fond. 
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Les affaires de corruption transnationale sont g®n®ralement confi®es dôembl®e ¨ un juge dôinstruction et 

passent par ces deux phases. Par contre, dans les affaires de corruption nationale, une première phase dite 

« dôenqu°te pr®liminaire è est observ®e avant de d®f®rer lôaffaire ¨ un juge (voir plus bas). 

(ii)  Ministère public 

Généralités 

95. Les procureurs fédéraux relèvent du ministère public (Ministerio Público) et sont organisés 

conform®ment ¨ lôarticle 120 de la Constitution et à la Loi organique pertinente (Ley Orgánica del 

Ministerio Público ou LOMP). Le ministère public est dirigé par le procureur général (Procurador General 

de la Nacion ou PGN) d®sign® sur proposition de lôex®cutif par le S®nat ¨ une majorit® des deux tiers.  

96. Le ministère public est historiquement structuré selon des principes hiérarchiques stricts. Par 

exemple le procureur attach® ¨ une Cour dôappel exerce un pouvoir de direction et de surveillance sur les 

procureurs attachés à chacun des tribunaux de première instance du même circuit judiciaire. Le procureur 

de la Cour dôappel est lui-même subordonné au PGN.  

97. Le ministère public nôest pas sp®cialis®, notamment en raison de son organisation traditionnelle 

autour dôun tribunal sp®cifique. Les participants aux panels rencontr®s par les examinateurs principaux ont 

expliqu® que lorsquôune affaire est confi®e ¨ un juge, elle est obligatoirement affect®e ¨ un procureur 

compétent attaché au tribunal concerné (fiscal de turno). En pratique, ce procureur compétent est considéré 

comme « le procureur naturel » selon un concept analogue à celui du juge naturel et, normalement, ne peut 

pas °tre dessaisi. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a pr®cis® que, dôun point de vue purement 

juridique, la Constitution mentionne uniquement le concept de juge naturel. 

98. Il faut obligatoirement une loi pour créer un service spécialisé au sein du ministère public. Le 

seul service de ce type est le FIA établi pour poursuivre les affaires de corruption nationale (voir plus bas). 

99. Depuis 2000, le ministère public a mis sur pied quelques groupes de travail spécialisés composés 

de procureurs qui nôinterviennent quô¨ titre de conseillers aupr¯s du procureur comp®tent. De tels groupes 

existent actuellement dans le domaine de la fiscalité, du blanchiment de capitaux, de la fraude à la sécurité 

sociale, etc. Aucun des groupes spécialisés actuels ne semble particulièrement compétent concernant les 

affaires de corruption transnationale. Le PGN peut créer des équipes de plusieurs procureurs en présence 

dôune affaire importante ou particuli¯rement compliqu®e. 

Le FIA : un service du ministère public spécialisé dans les affaires de corruption nationale. 

100. Le FIA est un organe de poursuite, comp®tent sur lôensemble du territoire, sp®cialis® dans les 

affaires de corruption impliquant des agents publics ou des organismes ®margeant au budget de lô£tat. Il 

nôest pas comp®tent pour enqu°ter dans les affaires de corruption transnationale ¨ moins que lôun des 

éléments précités ne soit présent, ce qui est rarement le cas. Il joue également un rôle limité dans les 

affaires de corruption nationale. Il peut de sa propre initiative mener une enquête préliminaire préalable 

aux phases judiciaires. Cependant, une fois lôaffaire confi®e ¨ un juge, il ne joue plus quôun r¹le auxiliaire. 

Côest en effet le juge qui est responsable de lôenquête. Le procureur compétent ð sélectionné au sein du 

bureau du procureur attaché au tribunal dont relève le juge ð et non le FIA dirige les poursuites à partir de 

ce stade
27

.  
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  Le FIA redevient compétent si le procureur compétent décide de ne pas poursuivre. Mais ce désistement ne 

sôop¯re pas sans probl¯me et lôabsence du FIA au stade critique de lôenqu°te r®duit sa capacit® ¨ relancer 

efficacement les poursuites. Le FIA conteste actuellement un jugement lui refusant le droit de faire appel 
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(iii)  Police 

101. La police fédérale (Policía Federal Argentina ou PFA) est une force comp®tente sur lôensemble 

du territoire. Récemment encore, elle ®tait subordonn®e au minist¯re de lôInt®rieur, mais une loi de 2007 lôa 

plac®e sous lô®gide du minist¯re de la Justice. Elle a juridiction uniquement dans certains domaines (sauf à 

Buenos Aires où ses comp®tences sont plus larges) et lôessentiel du travail de police de routine est effectu® 

par les forces de police des provinces. La police est soumise ¨ lôautorit® du juge dôinstruction pendant 

lôenquête. Une petite unité de la PFA mène des enquêtes relatives au blanchiment de capitaux, mais la 

police joue un rôle limité dans les enquêtes visant les affaires de corruption. Un représentant du FIA a 

indiqué que les policiers ne jouent généralement pas un rôle déterminant dans les affaires de corruption 

nationale confiées à cet organe. Un juge fiscal participant actuellement à une enquête majeure portant sur 

des all®gations de corruption sôest d®clar® satisfait du travail accompli par la police dans ce domaine, tout 

en déplorant le manque de ressources de cet organe.  

(iv) Bureau de lutte contre la corruption (OA) 

102. Outre ses fonctions de sensibilisation et de formation décrites plus haut, le Bureau de lutte contre 

la corruption assume également certaines tâches dans le cadre des enquêtes sur les affaires de corruption 

nationale par le biais de son service dôenqu°te. La compétence du Bureau est analogue à celle du FIA et ne 

sô®tend au cas de corruption transnationale que dans des affaires tr¯s exceptionnelles. LôOA peut recevoir 

des plaintes ®manant de particuliers ou dôagents publics ; encourager lôouverture dôune proc®dure 

administrative, civile ou pénale ; évaluer des informations relatives à des avoirs liés à des affaires de 

corruption ; et intervenir comme partie civile dans des proc®dures visant des avoirs appartenant ¨ lô£tat. En 

tant que partie civile, il peut proposer des mesures visant à faire progresser la procédure, y compris la 

soumission de preuves, et interjeter appel contre des d®cisions ne faisant pas droit ¨ ses griefs. Lô®quipe 

dôexamen a entendu les repr®sentants de certaines ONG d®plorer la d®pendance institutionnelle de lôOA ¨ 

lô®gard du minist¯re de la Justice concernant son financement. 

2. Engagement, déroulement et clôture de la procédure 

a) Engagement de la procédure 

103. Le droit argentin accorde de larges droits aux particuliers ou aux organisations désireux de 

déclencher des poursuites pénales. Comme indiqu® plus haut, lôarticle 174 du CPP permet à toute personne 

de dénoncer des infractions pénales alléguées à un juge, à un procureur ou ¨ la police. Lôarticle 82 du 

même Code permet également à la partie lésée de devenir partie à la procédure en tant que querellantes. Le 

niveau de la preuve exigé pour ouvrir une enquête est peu élevé : des actions peuvent être et ont été lancées 

sur la simple base dôarticles de presse. Une fois la plainte re­ue, une enqu°te doit obligatoirement °tre 

men®e. [Voir lôarticle 29 de la LOMP (établissant le principe de légalité)] 

104. Si ces principes g®n®raux ne soul¯vent aucune difficult®, lô®quipe dô®valuation nourrit quelques 

inqui®tudes concernant le d®lai n®cessaire ¨ lôouverture dôune enquête relative aux graves allégations de 

corruption transnationale mentionnées plus haut dans lôintroduction. Comme indiqu®, en d®pit dôune 

couverture intense des médias en 2001-03, y compris au moins un article dans lôun des principaux 

quotidiens argentins, ce nôest quôen mai 2006 quôune action a été engagée en Argentine concernant cette 

affaire. Et encore, uniquement après que les allégations disponibles publiquement ont  été relevées par le 

Groupe de travail en juin 2005 et transmises ensuite au procureur par le ministère des Affaires étrangères. 

                                                                                                                                                                             
dans une affaire o½ lôappareil judiciaire aurait omis de lôinformer de la d®cision du procureur comp®tent de 

ne pas poursuivre. 
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Les examinateurs principaux considèrent que les autorités répressives devraient adopter une approche plus 

volontariste concernant la d®tection et lôinstruction des affaires de corruption transnationale. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux procureurs, ainsi quôaux juges dôinstruction si 

besoin est, de d®tecter et de v®rifier sans d®lai les all®gations faisant ®tat dôactes de corruption 

transnationale commis par des entreprises ou des particuliers argentins. 

b)  Déroulement de la procédure 

105. Comme on lôa vu, la procédure inclut pour lôinstant deux ®tapes judiciaires essentielles : 

lôenqu°te et la phase orale. Dans les affaires de corruption nationale, cependant, on observe fréquemment 

une étape supplémentaire au début de la procédure, à savoir une enquête préliminaire menée par le FIA 

avant lôintervention dôun juge dôinstruction. 

(i) Enquête préliminaire (dans les affaires de corruption nationale) 

106. Lôenqu°te pr®liminaire est ¨ la fois courante et compl¯te dans les affaires de corruption nationale 

g®r®es par le FIA. En fait, cet organe tente g®n®ralement dôavancer le travail dôenqu°te autant que possible 

avant de soumettre le dossier à un juge. Les enquêtes judiciaires du FIA sont toutefois nécessairement 

limitées, puisque de nombreuses mesures ð comme par exemple lôacc¯s ¨ des informations fiscales ð 

exigent un mandat judiciaire. Le remplacement automatique du FIA par le procureur compétent en tant que 

principal responsable des poursuites (intervenant d¯s lôattribution de lôaffaire ¨ un juge), perturbe lôenqu°te 

et les poursuites. Les participants aux panels ont également signalé de vifs conflits entre le FIA et dôautres 

procureurs, notamment lorsque les mesures prises par cet organe ne sont pas approuvées par le procureur 

compétent (ce qui est fréquent). 

107. Comme on lôa vu, il nôexiste aucun organe analogue au FIA charg® dôeffectuer des enqu°tes 

pr®liminaires dans les affaires de corruption transnationale. Dans ces affaires, lôenqu°te sur les all®gations 

commence g®n®ralement par lôattribution du dossier ¨ un juge dôinstruction. Il demeure th®oriquement 

possible, cependant, pour le procureur du ministère public de mener une enquête limitée avant de signaler 

une affaire de corruption transnationale ¨ un juge. Il peut, ¨ lôinstar dôun avocat priv®, r®unir des 

informations pour mieux corroborer les allégations qui seront soumises ultérieurement au juge 

dôinstruction. 

(ii)  Phase de lôenqu°te judiciaire et probl¯me li® aux retards 

108. Comme indiqu®, les juges dôinstruction sont charg®s de mener lôenqu°te. Ils ont le pouvoir de 

déléguer leur pouvoir en la matière à un procureur, mais les participants aux panels indiquent que cette 

mesure demeure exceptionnelle. Le ministère public, la d®fense et les autres parties ¨ lôaffaire ð comme le 

plaignant (querellante) ð peuvent sugg®rer des mesures dôenquête au juge mais, dans le cadre de la 

législation en vigueur, ce dernier contr¹le le processus. Une fois lôenqu°te termin®e par le juge 

dôinstruction, celui-ci d®cide (en termes g®n®raux) sôil convient de d®f®rer le dossier ¨ un juge ou ¨ un 

collège en vue de pr®parer la phase orale et une d®cision ou bien de classer lôaffaire 

109. Les r®dacteurs du Code de proc®dure p®nale (CPP) d®siraient que lôenqu°te judiciaire soit courte. 

Lôarticle 207 du Code prévoit que le juge termine lôenqu°te dans un d®lai de quatre mois ¨ compter du 

premier interrogatoire du suspect, ce délai pouvant être reconduit. Les participants aux panels ont 

cependant fait valoir que les délais prévus par cette disposition sont totalement irréalistes dans les affaires 

portant sur des délits économiques complexes. En pratique, les délais sont beaucoup plus longs et 

constituent lôun des principaux obstacles ¨ une application efficace de la loi en Argentine. 
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110. Selon une enquête récente menée par le Centro de Investigación y Prevención sobre la 

Criminalidad Económica (CIPCE) sur la criminalité en col blanc en Argentine
28

, les affaires de corruption 

durent en moyenne 14 ans. Un ®ditorial publi® r®cemment dans lôun des principaux quotidiens souligne 

quôaucune des 1 668 plaintes d®pos®es par le Bureau de lutte contre la corruption depuis 1999 nôa 

débouché sur une condamnation
29

. Rares sont même les affaires qui atteignent le stade de la procédure 

orale. Les principales raisons avanc®es par lô®tude du CIPCE ou les participants aux panels incluent une 

tol®rance excessive ¨ lô®gard de moyens dilatoires dans certaines affaires ; lôabsence de syst¯mes organis®s 

de poursuite ; et la pénurie de ressources, notamment de procureurs, de juges et dôenqu°teurs sp®cialis®s. 

111. Lôenqu°te r®alis®e par le CIPCE r®v¯le que chaque affaire portant sur un d®lit ®conomique donne 

lieu en moyenne à dix procédures interlocutoires (incidentes) voire dans certains cas à une centaine, alors 

que cette même procédure est rare dans les affaires ordinaires ; elle semble donc utilisée parfois comme un 

moyen dilatoire et les tribunaux sont incapables dôen venir ¨ bout de mani¯re organis®e et exp®ditive. Les 

discussions menées pendant la mission sur place ont confirmé ce phénomène. Un juge a décrit la tâche 

consistant à atteindre le stade de la procédure orale dans une affaire compliquée comme une course 

dôobstacles sôapparentant ¨ ç une croisade personnelle è. Dôautres interlocuteurs estiment que lôacceptation 

depuis longtemps dôun syst¯me dans lequel les affaires de corruption durent en moyenne 14 ans démontre 

lôabsence dôune volont® politique de sôen prendre s®rieusement ¨ ce fl®au. 

(iii)  Phase du procès oral (juicio)  

112. Comme on lôa vu, la lenteur excessive de lôenqu°te explique que les affaires de d®lit ®conomique 

atteignant le stade de la procédure orale sont extrêmement rares. Selon le cas, la procédure orale peut être 

confiée à un collège de juges (tribunal colegiado) ou à un juge unique. Les représentants du Bureau de 

lutte contre la corruption ont souligné que la phase orale ð qui se tient uniquement dans un très petit 

nombre dôaffaires de corruption ð peut elle-même durer fort longtemps. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux sont gravement préoccupés par la lenteur caractérisant le traitement 

des affaires de délits économiques en Argentine, lenteur due notamment aux règles applicables du 

droit procédural. Il semble que lôon se soit r®sign® ¨ accepter que les affaires de corruption ne 

soient pas jugées au fond, une attitude risquant de conférer aux personnes se livrant à la 

corruption un sentiment dôimpunit®. 

Les examinateurs reconnaissent que le problème a de multiples causes ð dont certaines sont 

analysées plus en détail dans la suite du rapport ð, mais ils consid¯rent quôil faut agir dôurgence 

pour que les all®gations de corruption transnationale puissent faire lôobjet dôune enqu°te et de 

poursuites efficaces dans un délai raisonnable. Ils recommandent aux autorités argentines de 

revoir les règles applicables pour garantir le traitement rapide des incidentes et des appels dans 

les affaires compliquées de corruption transnationale. Les autorités argentines devraient 

également veiller à ce que les juges et les procureurs soient convenablement formés à gérer de 

telles affaires et notamment ¨ user, en cas de besoin, de leur pouvoir dôimposer des sanctions aux 

parties pour recours abusif. 

                                                      
28

  Lôenqu°te r®alis®e par le CIPCE est disponible ¨ lôadresse suivante :   

http:www.ceppas.org/cipce/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=44&Itemid=26 

(consultée pour la dernière fois en mai 2008). 

29
  Voir « Mejorar la lucha contra la corrupción », Clarin (27 juillet 2007) :  

http://www.clarin.com/diaro/2007/07/27/opinion/o-02801.htm. 
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c)  Clôture de la procédure 

113. Un procureur peut parfaitement décider de clore un dossier, sans que sa décision puisse faire 

lôobjet dôun contr¹le judiciaire et avant quôun juge nôintervienne dans la proc®dure (QS 29). Un procureur 

peut rouvrir un dossier précédemment fermé. Comme on lôa vu, les particuliers peuvent également 

soumettre des allégations à un juge. 

114. D¯s quôun juge dôinstruction entre en jeu, il est le seul ¨ pouvoir d®cider de clore le dossier 

(article 336 du CPP). Lôinstruction ®tant obligatoire en vertu de la loi, chaque affaire doit en th®orie faire 

lôobjet dôune enqu°te jusquô¨ ce quôune condamnation soit obtenue ou que le juge estime que les 

allégations sont dénuées de fondement. En pratique, en raison du problème des retards, la plupart des 

enqu°tes visant des d®lits ®conomiques sôarr°tent simplement parce que le d®lai de prescription est ®puis®. 

Toute d®cision judiciaire de cl¹ture dôun dossier peut faire lôobjet dôun recours par le procureur ou le 

plaignant (querellante) devant la Cour dôappel. 

115. Le droit argentin permet des r¯glements ¨ lôamiable dans un nombre limit® de cas. Dans le cadre 

de la procédure abrégée (procedimiento abreviado) décrite ¨ lôarticle 431 bis du CPP, lôaccusation et la 

d®fense n®gocient un accord sur la culpabilit® et la peine au moment o½ le procureur sôefforce de passer ¨ 

la phase orale du procès. Cependant, dans les affaires comptant plusieurs accusés, ce mécanisme ne peut 

°tre appliqu® quôavec lôaccord de tous les int®ress®s (voir lôarticle 431 bis, paragraphe 8, du CPP). Cette 

exigence vise peut-°tre ¨ ®viter le recours ¨ ce moyen ¨ des fins dôenqu°te, côest-à-dire pour encourager un 

accusé à témoigner contre un autre. Jusquô¨ pr®sent, le m®canisme nôa jamais ®t® utilis® dans des affaires 

de corruption. Lôaccus® nôa gu¯re int®r°t en effet ¨ rechercher un accord, m°me sôil a effectivement 

commis des actes de corruption, dans un système généralement incapable de mener une affaire à sa 

conclusion.  

3. Compétence ratione materiae 

116. Lô®quipe dô®valuation nourrit certaines pr®occupations concernant la comp®tence mat®rielle 

(compétence rationae materiae) des tribunaux fédéraux dans le contexte de la lutte contre la corruption 

transnationale. Ces préoccupations visent notamment : (a) une incertitude judiciaire initiale apparente 

concernant les règles applicables ; et (b) la compétence de deux tribunaux pénaux fédéraux spécialisés dont 

le rôle est déterminant. 

a) Incertitude judiciaire en pratique concernant la compétence dans les affaires de corruption 

transnationale 

117. La seule enquête jamais ouverte en Argentine dans une affaire de corruption transnationale a été 

marquée par une incertitude concernant la juridiction compétente. Après avoir reçu des allégations en 

2006, le juge dôinstruction f®d®ral charg® du dossier a consid®r® quôil nô®tait pas comp®tent ratione 

materiae et que la Cour suprême était lôorgane naturellement comp®tent dans une affaire impliquant des 

relations avec un autre £tat. Il semble sô°tre fond® sur lôarticle 117 de la Constitution, lequel confère à la 

Cour suprême une compétence originale sur les affaires impliquant des ambassadeurs, des ministres et des 

consuls ; la Cour suprême a estimé que cette disposition vise le personnel diplomatique ð et non pas les 

relations avec un pays étranger dans leur ensemble ð et a renvoy® lôaffaire au juge dôinstruction. Bien que 

la loi soit claire sur ce point, les examinateurs principaux consid¯rent que lôincertitude judiciaire initiale 

dans la seule affaire connue de corruption transnationale soulève des questions sur la perception par 

lôappareil judiciaire de la nature fondamentale de lôinfraction de corruption transnationale et pourrait aussi 

soulever des questions concernant la détermination des membres dudit appareil à enquêter dans ces affaires 

avec toute la rigueur requise. Il convient de noter que la question de la juridiction compétente a été posée 
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en 2006, soit presque cinq ans après les événements allégués et, par conséquent, peu de temps avant 

lôexpiration possible du d®lai de prescription de six ans. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent ¨ lôArgentine dôenvisager lôadoption de mesures de 

sensibilisation visant ¨ sôassurer que les juges comp®tents sont conscients de la nature de 

lôinfraction de corruption transnationale et des r¯gles juridictionnelles applicables. 

b) Affaires connexes 

118. Les juges dôinstruction f®d®raux sont g®n®ralement comp®tents pour tous les types dôinfractions 

p®nales f®d®rales. ê Buenos Aires, cependant, certains tribunaux p®naux sp®cialis®s disposent dôune 

compétence moins étendue. Il convient de noter à cet ®gard lôimportance particuli¯re des tribunaux pénaux 

et correctionnels fédéraux (Justicia nacional en lo criminal y correccional federal) ainsi que des tribunaux 

fédéraux pour les infractions pénales à caractère économique (Justicia nacional en lo penal económico), 

lesquels incluent une chambre spécialisée dans les délits fiscaux fédéraux (Juzgado nacional en lo penal 

tributario)
30

. 

119. Les règles juridictionnelles relatives aux tribunaux fédéraux spécialisés de Buenos Aires, telles 

quôelles sont appliqu®es actuellement, posent de s®rieux obstacles ¨ lôefficacit® des enquêtes dans les 

affaires de corruption. En effet, les affaires portant sur des allégations à la fois de corruption et de fraude 

fiscale ð cas fréquent où des fausses factures servent à alimenter une caisse noire facilitant la remise des 

pots-de-vin et permettant de déduire les « dépenses » correspondantes du revenu ð sont dôhabitude 

séparées en deux enquêtes judiciaires distinctes : lôune consacr®e ¨ la corruption et lôautre ¨ la fraude 

fiscale. Chaque affaire devant être affectée à son propre procureur compétent attaché au tribunal pertinent, 

lôinstruction se retrouve elle aussi divis®e. 

120. Ce système semble gravement porter atteinte ¨ lôefficacit® des enqu°tes pour corruption dans 

certaines affaires. Par exemple, dans une affaire, au bout dôun an dôenqu°te dynamique sur des factures 

prétendument fausses, un juge appartenant à un tribunal fiscal a découvert des actes potentiels de 

corruption dans le cadre des mêmes événements. Une nouvelle procédure, séparée, pour corruption a été 

engag®e et a r®sult® en plusieurs mois dôincertitudes et de proc®dures entrem°l®es. Finalement, la Cour 

dôappel a divis® lôaffaire en deux procédures : lôune visant les aspects fiscaux et lôautre les all®gations de 

corruption. Aucun juge ou procureur ne travaillait activement sur lôaspect ç corruption è de lôaffaire au 

moment de la mission sur place, car les personnes désignées à cet effet avaient donné leur démission. 

Lô®quipe dôexamen se demande si lôouverture dôune nouvelle proc®dure s®par®e constitue la meilleure 

approche pour enquêter sur des faits de corruption. 

Commentaire : 

Compte tenu du fait que nombre dôaffaires de corruption transnationale peuvent soulever des 

questions fiscales ou dôautres probl¯mes suppl®mentaires, les examinateurs principaux 

recommandent aux autorités argentines de veiller à ce que ces affaires, sous tous leurs aspects, 

puissent être résolues efficacement y compris dans le cadre dôune proc®dure unique si besoin est. 

                                                      
30

  Malgré leur appellation, les tribunaux fédéraux pour les infractions pénales à caractère économique 

disposent dôune compétence étroite, limitée principalement aux infractions douanières. Le terme 

« infractions pénales à caractère économique » est généralement utilisé dans le présent rapport dans le sens 

plus large qui lui est le plus souvent conféré dans les rapports de Phase 2 (à savoir des délits commerciaux 

et financiers ou des actes relevant de la criminalité en col blanc). 
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4. R®union des preuves et techniques dôenqu°te 

a) Accès aux informations financières, fiscales et commerciales 

121. Les examinateurs principaux jugent essentiel dôassurer un acc¯s efficace aux informations 

pertinentes ð y compris les informations fiscales et financières ð ¨ lôorganisme charg® dôenqu°ter sur les 

faits de corruption transnationale. Comme les autres pays, lôArgentine conna´t des r®gimes diff®rents 

applicables respectivement à la corruption transnationale opposée à la corruption nationale. Des 

représentants du FIA et de lôOA ont exprimé leur grave préoccupation concernant leur incapacité à obtenir 

des informations de certaines sources essentielles dans les affaires de corruption nationale. Par exemple, 

lôAFIP a modifi® sa position juridique sur le secret fiscal en juillet 2006 et brandit cet argument pour ne 

pas donner suite aux demandes dôinformation ®manant du FIA, du ministère public ou de lôOA ; elle ne 

communique des informations que sur la base dôune ordonnance judiciaire
31

. De même, des représentants 

du FIA ont fait remarquer que lôUIF et les notaires ne leur transmettent pas directement dôinformations. Le 

FIA doit donc d®cider sôil est pr®f®rable de poursuivre son enquête préliminaire sans les informations 

requises ou de transf®rer le contr¹le de lôaffaire. Dôun point de vue syst®mique, le temps pass® ¨ essayer 

dôobtenir des informations ®l®mentaires perturbe le travail du personnel charg® de lôenquête. Par contre, les 

procureurs et les juges ne font pas état de difficultés particulières concernant leur accès aux informations 

bancaires. 

122. Le FIA et lôOA ne pouvant généralement pas enquêter dans les affaires de corruption 

transnationale, ces affaires sont normalement confi®es dôembl®e ¨ un juge et/ou au procureur comp®tent. 

Dans ce contexte, les examinateurs principaux ont not® quôun juge se plaint dôavoir du mal ¨ obtenir des 

renseignements fiscaux. Les repr®sentants de lôAFIP ont contest® ce point de vue et d®clar® que leur 

organisme est tenu par la loi de coopérer pleinement avec les autorités judiciaires. 

123. Les procureurs et les juges, parmi dôautres, d®clarent avoir également du mal à obtenir des 

informations sur les entreprises. Les registres de sociétés relèvent généralement de la compétence des 

provinces et aucun registre national nôexiste pour le moment. Des efforts sont en cours pour cr®er un tel 

registre dans le cadre dôune coop®ration entre les provinces et au moyen dôune fusion des informations 

contenues dans leurs registres respectifs (QG 5). Les juges, les agents des impôts et les autres participants 

aux panels ont soulign® que lôabsence de répertoire national rend difficile voire impossible lôidentification 

des administrateurs, des actionnaires et des bénéficiaires effectifs des entreprises.  

b)  Perquisition, saisie et autres techniques dôenqu°te sp®ciales 

124. Le CPP accorde au juge la possibilit® de recourir ¨ toute une s®rie de techniques dôenqu°te, y 

compris de vastes pouvoirs en matière de perquisition et de saisie et la capacité de délivrer des citations à 

compara´tre comme t®moin. Lôarticle 236 du CPP habilite le juge ¨ ordonner lôinterception de 

communications téléphoniques et à obtenir la transcription des enregistrements. Ces pouvoirs sont conférés 

au juge dôinstruction concernant les enqu°tes visant lôensemble des infractions p®nales, y compris les faits 

de corruption transnationale. Dans certaines enquêtes de corruption nationale, les juges ont usé en pratique 

de ces pouvoirs pour réunir des preuves.  

125. Toute une série de techniques sont utilisées en pratique dans les affaires de corruption nationale. 

Par exemple, dans une affaire récente, plusieurs caméras cachées ont servi à produire des preuves du 
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versement all®gu® dôun pot-de-vin, preuves que le juge a examinées dans le contexte de la rédaction de 

lôacte dôaccusation
32
. Cet acte faisait dôailleurs lôobjet dôun recours en mai 2008.  

c)  Protection des témoins 

126. La Loi n° 25.764 de 2003 a créé un programme national de protection des témoins, qui sôapplique 

principalement aux infractions les plus graves telles que les enlèvements, le trafic de stupéfiants et le 

terrorisme. En vertu de lôarticle 1(2) de la loi, le ministre de la Justice peut exceptionnellement étendre le 

programme ¨ dôautres infractions ¨ condition que celles-ci relèvent de « la criminalité organisée » ou de 

« la violence institutionnelle ». Il est peu probable que le critère de la « criminalité organisée » puisse être 

consid®r® comme rempli en pr®sence dôun acte all®gu® de corruption transnationale commis par une 

entreprise par ailleurs tout à fait légitime. 

127. Dans une affaire pendante majeure, un témoin clé ayant accepté de coopérer a bénéficié à titre 

exceptionnel du programme de protection même si, selon un avocat, la protection consistait uniquement en 

un versement mensuel dôune subvention de 1 500 ARS  (pesos argentins) soit 477 USD
33
. LôArgentine a 

indiqué que la protection accordée était conforme aux dispositions pertinentes de la Convention 

interaméricaine contre la corruption (CICC).  

128. Dôautres lois visent dôautres infractions sp®cifiques et 16 des 23 provinces disposent, sous une 

forme ou sous une autre, dôun programme de protection des t®moins. Aucune de ces lois, cependant, ne 

semble applicable dans les affaires de corruption transnationale. Le système dans son ensemble, selon un 

avocat qui le conna´t bien, souffre dôun manque de coordination et de ressources limit®es. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de revoir les procédures 

applicables pour déterminer si les renseignements fiscaux pourraient être communiqués plus 

rapidement aux juges. Ils recommandent également aux autorités argentines de poursuivre et 

dôacc®l®rer leurs efforts en vue de créer un véritable registre national répertoriant des 

informations sur toutes les sociétés argentines. 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorit®s argentines dôenvisager lôextension du 

programme légal de protection des témoins aux affaires appropriées de corruption transnationale. 

5. Ressources, formation et priorités 

a) Sélection des juges censés pourvoir les sièges vacants 

129. La cr®ation en 1998 dôun Conseil de la magistrature r®gissant lôensemble de lôappareil judiciaire 

f®d®ral r®sulte de lôune des principales innovations introduites par la r®forme constitutionnelle de 1994. 

Jusquôen 1998, les juges f®d®raux ®taient choisis par le pr®sident avec lôapprobation du S®nat. Les 

réformes de 1994-98 ont introduit un nouveau système et les juges (autres que ceux de la Cour suprême) 

sont d®sormais s®lectionn®s ¨ lôissue dôune proc®dure en trois ®tapes : (1) le Conseil de la magistrature 

prépare un tableau (terna) des candidats au poste de juge ; (2) le tableau des candidats est communiqué au 

président qui choisit librement un juge ; (3) le Sénat doit alors confirmer le choix du président. (Les juges 

de la Cour supr°me sont toujours nomm®s uniquement par lôex®cutif). Plusieurs commentateurs, y compris 
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  La Nación, « Juristas defienden el uso de la cámara oculta »,   

http://www.lanacion.com.ar/politica/nota.asp?nota_id=964264 (21 novembre 2007). 
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  Au taux de change en vigueur le 7 mars 2008 (1 ARS = 0.318 USD). 
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les juges, ont souligné que le système de 1998 marque une amélioration notable et renforce la méritocratie 

au sein de lôappareil judiciaire. Cependant, des participants aux panels ont ®galement critiqu® plusieurs 

aspects du système de sélection des juges. 

130. Manifestement, un nombre extraordinairement élevé de postes judiciaires restent vacants. Près de 

20 % des sièges au niveau national (soit plus de 200 postes) étaient vacants en décembre 2007
34

. Le 

problème tient à la fois à la lenteur de la procédure de nomination des juges et, apparemment, au nombre 

élevé de démissions des magistrats en poste. 

131. En moyenne, il faut plus de deux ans pour sélectionner un juge : lôorganisation par le Conseil de 

la magistrature dôun concours visant ¨ produire le tableau des candidats dure dix mois, la s®lection dôun 

candidat sur le tableau par le bureau du président douze mois et la confirmation par le Sénat du candidat 

proposé trois mois
35

.  

132. Cette situation exacerbe un certain nombre de problèmes. Premièrement, la pénurie de juges 

contribue incontestablement à des retards dans la résolution des affaires et plus particulièrement des 

affaires de corruption. Le repr®sentant dôune ONG a soulign® quô¨ lô®poque de la mission sur place quatre 

des six principales affaires de corruption nationale nôavaient pas encore ®t® attribu®es ¨ un juge. La 

d®mission dôun juge charg® dôun dossier important provoque le remplacement de lôint®ress® dôabord par un 

juge s®lectionn® personnellement par le pr®sident de la Cour dôappel, puis par un juge suppl®ant d®sign® ¨ 

lôissue de la proc®dure int®grale telle quôelle est g®r®e par le Conseil de la magistrature
36

. 

133. Deuxièmement, la situation a conduit au recours généralisé de « juges remplaçants » qui ne 

pr®sentent pas les garanties dôind®pendance des juges ordinaires. Divers participants aux panels ont fait 

part de leur profonde préoccupation devant la prolifération de remplaçants (souvent choisis parmi le 

personnel administratif du tribunal) d®sign®s par le Conseil de la magistrature en lôabsence de tout 

concours formel. La Cour suprême a récemment décidé que cette manière temporaire de pourvoir aux 

si¯ges judiciaires vacants est inconstitutionnelle et a donn® au gouvernement un d®lai dôun an pour ®laborer 

une nouvelle méthode
37
. Cependant, le repr®sentant dôune ONG a signal® que son organisation conteste la 

nomination r®cente dôun rempla­ant, laquelle serait intervenue dix jours après la décision de la Cour 

suprême. Il est aussi préoccupant de constater que les remplaçants sont fréquemment confirmés dans leur 

poste ¨ titre permanent ¨ lôissue dôun concours officiel, dans la mesure où cette manière de procéder 

semble affaiblir le processus dans son intégralité. 

134. À lôissue de la mission sur place, les autorit®s argentines ont indiqu® quôen vertu des r¯gles 

adoptées postérieurement par la Cour suprême, le rempla­ant dôun juge doit d®sormais °tre soit d®j¨ 

nomm® comme juge, soit °tre un juge ¨ la retraite (sauf dans les juridictions ¨ un seul juge ou lôint®ress® 

peut °tre un avocat). Un peu plus tard, lôArgentine a indiqu® que les lois pertinentes avaient été adoptées en 

juin 2008. Elles exigent que les postes soient temporairement pourvus dans un premier temps par des juges 

en fonction dans la m°me juridiction. Si aucun juge nôest disponible, les rempla­ants peuvent °tre 

sélectionnés sur une liste permanente des personnes susceptibles de remplir cet office, liste qui doit être 

composée de noms proposés par le président et approuvés par le Sénat. Le fait que les juges déjà en 
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(30 juin 2007).  
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  Voir Paz Rodriguez Niell, « Hasta hora se tardó un año en definir cómo cubrir las vacantes », La Nación, 

9 décembre 2007.  
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  Pablo Abiad, El Club K de la obra pública: Skanska, un caso (Planeta, décembre 2007), p. 284.  
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  Rosza, Carlos Alberto y otro s/recurso de casación, affaire R.1309.XLII (Cour suprême 23 mai 2007).  
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fonction soient censés faire office dans un premier temps de remplaçants renforce lôimportance quôil y a ¨ 

réduire le nombre de postes vacants. 

135. Troisièmement, les retards dans les nominations judiciaires soulèvent des préoccupations quant à 

lôinfluence politique exerc®e sur les juges pendant le processus de d®signation. Le repr®sentant dôune ONG 

a souligné que des personnes candidates à un poste de juge auprès de certaines Cours dôappel attendent leur 

nomination depuis cinq ans. Les intéressés pouvant intervenir en qualité de juge dans des affaires sensibles 

alors que leur candidature nôa toujours pas ®t® retenue, il est clair quôil faudrait ®viter ces retards indus 

dans le processus de sélection des candidats. Un barreau a récemment introduit une action judiciaire 

contestant le délai requis par la phase présidentielle du processus. 

136. Le nouveau gouvernement sôest engag® ¨ remédier à la pénurie de personnel judiciaire. Il a 

annoncé en décembre 2007 quôil entend r®duire sensiblement le nombre de postes judiciaires vacants. Les 

examinateurs principaux se félicitent de cet engagement. 

137. (Des changements récents dans la composition du Conseil de la magistrature ont fait naître des 

préoccupations qui sont analysées plus loin dans la section consacrée aux influences politiques). 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux rel¯vent que lôintroduction dôun Conseil de la magistrature a 

globalement renforc® la m®ritocratie sur laquelle se fonde la s®lection des membres de lôappareil 

judiciaire. Cependant, ils sont aussi très préoccupés par le nombre important de postes de juge 

vacants ou occupés par des remplaçants nommés sans les garanties normales de compétence et 

dôind®pendance. Ils sont ®galement gravement pr®occup®s par lôimpact plus large des retards 

dans le processus de nomination des membres de lôappareil judiciaire. 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de prendre des mesures 

afin de renforcer, autant que faire se peut, la continuité du personnel ð y compris les juges et le 

procureur ð charg® dôenqu°ter sur certaines affaires particuli¯res. 

Les examinateurs principaux se f®licitent de lôengagement du gouvernement ¨ corriger le 

problème des postes de juges restés vacants et ils appellent instamment les autorités argentines à 

agir rapidement dans ce domaine. Ils se f®licitent ®galement de lôattention pr°t®e r®cemment aux 

problèmes des juges suppléants. De plus, ils encouragent le gouvernement à renforcer la 

méritocratie sur laquelle se fonde le processus de s®lection des membres de lôappareil judiciaire. 

b) Ressources du ministère public et de la police 

138. Les problèmes de délai observés et les opinions exprimées par les participants aux panels 

indiquent que les efforts d®ploy®s par les organismes dôenqu°te et de poursuite sont fr®quemment 

largement surpassés par les ressources dont disposent les entreprises du secteur privé dans les affaires 

importantes de délits économiques. 

139. Comme on lôa vu, lôune des principales raisons cit®es pour expliquer lôincapacité de mener des 

affaires à leur terme tient ¨ la p®nurie de procureurs, de juges et dôenqu°teurs sp®cialis®s. Nombre de 

participants aux panels ð y compris des juges, des universitaires et autres professionnels ð ont estimé que 

les procureurs en Argentine auraient besoin de ressources et dôune formation beaucoup plus importantes 

pour °tre en mesure de g®rer de telles affaires. Le juge dôun tribunal fiscal ayant lôexpérience des enquêtes 

en matière de corruption reposant sur le concours de la police a relevé que cette dernière manque 

cruellement, elle aussi, de ressources. 
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140. Les spécialistes compétents au sein du ministère public sont encore plus rares dans les affaires de 

corruption transnationale que dans celles de corruption nationale. Comme indiqué plus haut, le ministère 

public f®d®ral ne dispose dôaucun service sp®cial charg® des affaires de corruption. Lôexistence de deux 

organes spécialisés en la matière ð à savoir le FIA et le lôOA ð intervenant activement dans de 

nombreuses affaires de corruption explique que le service général du ministère public intervient moins 

massivement dans ces instances que dans les autres types dôaffaires relevant des tribunaux fédéraux. Même 

lorsquôun procureur du ministère public dispose de la formation et de lôexp®rience requise, il est difficile 

de lui affecter une affaire de corruption en raison des r¯gles strictes dôattribution des dossiers. 

141. Le FIA est une source importante et en plein développement de compétences en matière de 

poursuite des affaires de corruption en Argentine. Les examinateurs estiment par conséquent que lui 

confier un rôle dans les affaires de corruption transnationale ð selon les règles organisant déjà son action 

dans les affaires de corruption nationale ð contribuerait à renforcer la lutte contre ce fléau. Des 

repr®sentants du FIA ont indiqu® que, m°me sôil appartient au gouvernement et à la législature de décider, 

cet organisme devrait pouvoir °tre en mesure dôintervenir ¨ la fois dans les affaires relevant de la 

corruption transnationale et dans celles relevant de la corruption nationale. Il pourrait aussi sôav®rer utile 

dôautoriser le Bureau de lutte contre la corruption à intervenir comme partie civile dans les affaires de 

corruption transnationale, notamment si le FIA continue ¨ °tre emp°ch® dôagir. 

142. Alors que lô®quipe dôexamen estime que les diverses compétences et expériences dont jouissent 

le FIA et lôOA dans les enquêtes relatives aux faits de corruption seraient utiles, les limitations actuelles 

pesant sur lôaction de ces organismes signifient que leur intervention dans les affaires de corruption 

transnationale, en vertu des règles existantes régissant les affaires de corruption nationale, serait 

insuffisante pour am®liorer r®ellement lô®tat des choses. Des repr®sentants de la soci®t® civile ont critiqu® 

le manque de coordination entre les divers organismes intervenant dans les affaires de corruption nationale 

et, comme indiqué plus haut, le système actuel reposant sur le FIA et lôOA ne débouche pas sur une 

application ad®quate de lôinfraction de corruption nationale. La r®partition incertaine du travail entre les 

juges, les procureurs du ministère public et les organismes spécialisés complique la planification de la 

charge de travail et des besoins en ressources concernant les affaires de corruption. Il est préoccupant de 

constater que les propositions de r®forme du CPP examin®es plus bas nôenvisagent toujours pas de confier 

les affaires de corruption ¨ des enqu°teurs et des procureurs sp®cialis®s depuis lôengagement des poursuites 

jusquô¨ la fin de lôinstruction. 

Commentaire : 

Lô®quipe dôexamen consid¯re que lôexistence dôun personnel sp®cialis® dans les services charg®s 

des enquêtes et des poursuites est indispensable au succès des poursuites engagées dans les 

affaires de corruption transnationale. Elle recommande aux autorités argentines de prendre les 

mesures adéquates pour que des ressources suffisantes ð y compris en personnel spécialisé 

expérimenté ð soient affectées aux enquêtes et aux poursuites lancées dans des affaires de ce 

type. Les examinateurs principaux recommandent en outre aux autorités argentines de veiller à la 

formation adéquate des juges et des membres des services répressifs, y compris les procureurs, 

sous lôangle des poursuites, de lôenqu°te et des décisions judiciaires dans les affaires de 

corruption transnationale. 

 

6. Influence politique et économique 

143. Lôarticle 5 de la Convention pr®voit que les enqu°tes et poursuites en cas de corruption dôun 

agent public étranger sont soumises aux règles et principes applicables de chaque Partie. Elles ne sont pas 
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influenc®es par des consid®rations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les relations avec 

un autre État ou lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause. Le Commentaire 27 souligne que 

lôopportunit® des poursuites doit sôappr®cier sans °tre ind¾ment influenc®e par des pr®occupations de 

nature politique.  

144. Dans le pass®, le syst¯me judiciaire argentin a souffert dôune ing®rence massive du monde 

politique. Un certain nombre de mesures ont été adoptées pour améliorer la situation. Par exemple, le 

gouvernement a modifié la méthode de sélection des juges de la Cour suprême en 2003-04. Sous le 

président Menem, la Cour suprême est passée de cinq à neuf membres et les quatre nouveaux juges 

tenaient davantage leur nomination ¨ leur fid®lit® politique (ils assuraient en effet au gouvernement ce quôil 

est convenu dôappeler ç une majorité automatique è) quô¨ leurs talents de juristes
38

. Le président Kirchner 

avait fait du limogeage des membres de la Cour devenus suspects lôune de ses premi¯res priorit®s. En vertu 

dôun d®cret de juin 2003, de nouvelles r¯gles sôappliquent ¨ la nomination des juges de la Cour supr°me. 

Ces règles incluent la divulgation des qualifications des magistrats d®sign®s et lôoccasion pour des 

personnes morales et physiques dôexprimer leur opinion sur les candidats. Ces changements, ainsi que les 

nominations les plus récentes, ont généralement été bien perçus. 

145. Les instructions données aux procureurs par le PGN se limitent à des questions de politique 

générale et ne peuvent en aucun cas viser des affaires particulières. Les représentants du FIA ont indiqué 

que cette approche est appliquée en pratique. Si des efforts consid®rables ont ®t® d®ploy®s jusquô¨ pr®sent, 

de sérieuses préoccupations subsistent concernant une influence possible dans des affaires de corruption 

spécifiques. 

a) Contact avec le personnel des services répressifs concernant des affaires particulières 

146. Lô®quipe dôexamen est sérieusement préoccupée par le fait que, selon un livre écrit par un 

journaliste dôinvestigation et publi® ¨ lô®poque de la mission sur place (d®cembre 2007), deux agents des 

services de renseignements (Secretaría de Inteligencia del Estado, SIDE) ð dont le directeur juridique de 

ces services ð auraient rendu visite ¨ un juge dôinstruction
39
. Lôauteur du livre avance que lesdits agents 

auraient informé le juge que « le président de la nation s'intéresse de très près » à une affaire importante de 

fraude fiscale et de corruption confiée à ce magistrat. On rapporte que le juge aurait mis fin immédiatement 

¨ lôentretien, r®dig® un document officiel consignant les événements et envoyé des copies de celui-ci au 

bureau pr®sidentiel ainsi quô¨ la commission bicam®rale du Congr¯s. LôArgentine nôa pas communiqu® de 

copie de ce document. 

147. Aucun document ne fait ®tat de lôaction du gouvernement en r®action aux événements allégués 

tels quôils sont d®crits au paragraphe pr®c®dent. Un avocat a engag®, devant le Conseil de la magistrature, 

une procédure disciplinaire contre le juge en faisant valoir que celui-ci aurait dû porter plainte au pénal
40

. 

Aucune d®cision nôa encore ®t® rendue dans cette instance. 

148. Dans un autre dossier particuli¯rement pr®occupant, le procureur charg® dôune affaire de 

corruption nationale a récemment révélé ð au cours dôune conversation t®léphonique privée avec un 

ministre du cabinet ð ses soupçons concernant deux agents du gouvernement en se fondant sur des 

enregistrements magn®tiques obtenus dans le cadre de lôenqu°te. Cette conversation a provoqu® le 
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licenciement immédiat des agents concern®s par le biais dôun d®cret gouvernemental
41
. Il semble quôun 

membre éminent du gouvernement ait prié au préalable le procureur, via un intermédiaire, de garder le 

gouvernement inform® des progr¯s de lôaffaire, demande qui avait ®t® accept®e
42

. Le livre cité plus haut 

mentionne plus généralement des contacts directs et indirects relativement fréquents entre les ministres du 

gouvernement et des juges ou des procureurs f®d®raux. Ces discussions all®gu®es ¨ propos dôaffaires 

spécifiques avec des personnalités politiques de premier plan soulèvent de graves préoccupations. 

149. Dôabord et surtout, de tels contacts en vue dô®voquer des affaires sp®cifiques, m°me lorsquôils 

sont inoffensifs, suscitent inévitablement des soupçons quant aux influences politiques. Lorsque lôaffaire 

porte sur des questions sensibles comme des allégations de corruption, les soupçons sont encore plus forts. 

M°me en lôabsence dôinfluence politique r®ellement exerc®e, ces types de contact portent atteinte à la 

l®gitimit® et donc ¨ lôefficacit® du syst¯me r®pressif dans les affaires de corruption. Ensuite, on court le 

risque de voir des commentaires supposés innocents être interprétés différemment par leurs destinataires 

ainsi que par des tiers. Enfin, le risque de tentatives r®elles dôexercice dôune influence politique augmente 

naturellement avec la fréquence de ces contacts. 

150. Apr¯s la mission sur place, les autorit®s argentines ont indiqu® quôune r®solution du ministère 

public exige des procureurs de pr®server le secret des dôinformations dont ils ont connaissance dans le 

cadre de lôexercice de leurs fonctions. Les m°mes autorit®s ont ®galement : (1) communiqué une décision 

®manant dôun juge dôinstruction abandonnant les poursuites contre le procureur mentionné plus haut au 

motif, notamment, que lôint®ress® ignorait que le juge charg® de lôinstance avait pos® les scell®s sur 

lôenregistrement peu de temps avant la divulgation et que lôidentit® des personnes cit®es ¨ t®moigner nôest 

pas secrète au sens des dispositions pertinentes du Code pénal ; (2) indiqu® quôune proc®dure disciplinaire 

intent®e contre le procureur avait abouti ¨ une d®cision du PGN conseillant ¨ lôint®ress® de se conformer 

désormais aux normes de prudence, de sang-froid et de circonspection énoncées dans le code de conduite 

des procureurs du ministère public. Le FIA a indiqu® ne jamais communiquer dôinformations ¨ la branche 

ex®cutive ou ¨ dôautres tierces parties tant que lôaffaire nôa pas ®t® présentée au juge ou classée. 

151. Lô®quipe dô®valuation estime que toute divulgation dôinformations sur une enqu°te ¨ des 

organismes gouvernementaux non comp®tents en mati¯re dôinstruction devrait, en r¯gle g®n®rale, être 

évitée. En effet, de telles fuites risquent de porter atteinte ¨ lôenqu°te. 

                                                      
41

  Ledit décret mentionne la conversation téléphonique en ces termes : 

« Aujourdôhui, au cours dôune conversation t®l®phonique avec le ministre de 

lôInt®rieur, le procureur [nom omis], apr¯s avoir pr®cis® óquôil comptait collaborer 

¨ la campagne de [nom dôun politicien de premier plan]ô, a r®v®l® quôil « tenait » 

[me los llevo puestos a] [deux hauts fonctionnaires argentins] dans lôaffaire [nom 

omis] óapr¯s avoir ®cout® un enregistrementô. 

Cette simple circonstance ð à savoir la mention directe de lôaffaire au ministre 

par le procureur chargé du dossier, au risque de compromettre des innocents ð 

exige le licenciement immédiat des intéressés non seulement pour que la justice 

puisse pleinement sôexercer, mais également pour éviter toute interprétation 

fantaisiste de lôattitude adopt®e par le gouvernement dans cette affaire, de sorte 

quôil est superflu dôattendre une assignation ®ventuelle. ». 

Voir le Décret n° 539/2007 (16 mai 2007) disponible ¨ lôadresse suivante : 

http://infoleg.mecon.gov.ar/infolegInternet/anexos/125000-

129999/128163/norma.htm (consultée pour la dernière fois en mai 2008). 

42
  Voir Abiad, supra, p. 261.  

http://infoleg.mecon.gov.ar/infolegInternet/anexos/125000-129999/128163/norma.htm
http://infoleg.mecon.gov.ar/infolegInternet/anexos/125000-129999/128163/norma.htm
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Commentaire :  

Les examinateurs principaux se félicitent de la politique du PGN excluant que des instructions 

puissent être données à des procureurs dans des affaires individuelles. Cependant, ils se déclarent 

préoccupés par le fait que des contacts directs et indirects se sont apparemment tenus entre des 

membres du cabinet, des juges et des procureurs concernant des affaires spécifiques de 

corruption. Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de prendre des 

mesures pour veiller ¨ ce que les consid®rations ®num®r®es ¨ lôarticle 5 de la Convention 

nôinfluencent pas lôenqu°te ou les poursuites dans les affaires de corruption transnationale. 

Les examinateurs principaux recommandent ®galement aux autorit®s argentines dôenvisager 

dôautres mesures visant ¨ limiter la divulgation dôinformations confidentielles sur des enqu°tes ou 

des poursuites visant des faits spécifiques de corruption transnationale à des organismes officiels 

ou à des agents publics ne participant pas aux investigations. De telles mesures pourraient inclure 

des d®clarations pr®cisant que toute sollicitation dôune telle divulgation par un agent de la 

branche exécutive, ainsi que toute communication faisant droit à une telle sollicitation de la part 

dôun agent des services r®pressifs, est g®n®ralement abusive. Les circonstances dans lesquelles 

une telle divulgation pourrait être éventuellement sollicitée ou envisagée devraient être définies 

avec soin et de façon restrictive. 

b) Changements apportés récemment au Conseil de la magistrature 

152. En plus de la présélection des candidats au poste de juge ¨ lô®chelon f®d®ral, le Conseil de la 

magistrature assume également la t©che de faire r®gner la discipline parmi les juges (¨ lôexception des 

membres de la Cour suprême). Des juges ont indiqué pendant la mission sur place que la menace par le 

Conseil de la magistrature dôengager une proc®dure contre un magistrat peut sôanalyser en une pression 

dans les affaires sensibles, tout en soulignant que de telles situations sont exceptionnelles. 

153. En Argentine, les proc®dures disciplinaires intent®es contre un membre de lôappareil judiciaire 

comprennent deux étapes : le Conseil de la magistrature enquête sur les infractions administratives 

mineures et prononce lui-même les peines, tandis que les affaires de faute professionnelle grave ð y 

compris la corruption ð sont déférées à un tribunal de destitution (jurado de enjuiciamiento). 

154. En 2007, dans le cadre dôune initiative controvers®e, le gouvernement a modifi® la composition 

du Conseil de la magistrature et du tribunal de destitution en renforçant lôinfluence des organes du pouvoir 

politique. Alors que les représentants du monde politique occupaient auparavant neuf des vingt sièges de 

cet organe, ils en détiennent désormais sept sur treize ce qui leur confère une majorité suffisante pour 

empêcher des nominations et des limogeages. Ces changements ont en fait conf®r® ¨ lôex®cutif et au parti 

majoritaire le pouvoir de nommer cinq membres. À condition de voter ensemble, ces cinq membres 

peuvent emp°cher lôadoption de toute d®cision requ®rant une majorité des deux tiers et, notamment, la 

s®lection ou le limogeage dôun juge. 

155. La réforme de 2007 a également renforcé le rôle des membres politiques du tribunal de 

destitution. Composé initialement de neuf membres ð trois juges, trois membres du législatif et trois 

avocats fédéraux ð ce tribunal compte désormais sept membres : quatre membres du législatif, deux juges 

et un avocat fédéral. Les représentants du monde politique constituent donc dorénavant la majorité. Le 

Conseil de la magistrature doit imm®diatement informer lôex®cutif de sa d®cision dôengager une proc®dure 

visant ¨ limoger un juge, mais il nôest pas tenu de rendre cette d®cision publique. 
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156. Les changements décrits plus haut ont été vivement critiqués par de nombreux membres de la 

société civile dont des barreaux et des ONG
43

. Ils ont également été critiqués par plusieurs participants aux 

panels de la mission sur place. Le gouvernement a expliqué cette modification de la composition du 

Conseil national de la magistrature en invoquant le caractère non démocratique de la branche judiciaire. Il 

a ®galement indiqu® que la nouvelle formule permet toujours aux partis dôopposition dô°tre repr®sent®s. Le 

gouvernement a aussi fait valoir le retard pris par le Conseil pour préparer les tableaux des candidats à un 

poste judiciaire. Les participants aux panels ont cependant fait remarquer quôil faut ¨ la pr®sidence en 

moyenne un an pour choisir simplement une personne sur une liste de candidats classés (ce choix étant 

ensuite transmis au Sénat pour confirmation), alors que les dix mois requis en moyenne par le Conseil de la 

magistrature sont mis à profit pour rassembler des informations, organiser des examens et classer les 

candidats proposés. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de suivre la question du 

fonctionnement du Conseil de la magistrature tel quôil a ®t® modifi®, sous lôangle des proc®dures 

disciplinaires éventuellement engagées dans le cadre dôaffaires de corruption transnationale. 

c) Acc¯s ¨ lôinformation 

157. Lôacc¯s ¨ lôinformation est important pour permettre ¨ la soci®t® civile dôexaminer et de critiquer 

le traitement des affaires sensibles, y compris les affaires de corruption transnationale. Lôacc¯s aux 

informations d®tenues par lôex®cutif est actuellement r®gi par le Décret n° 1172 de 2003. Les examinateurs 

principaux notent que, pendant la mission sur place, la presse, les ONG et des universitaires ont vivement 

critiqu® les limites plac®es ¨ lôacc¯s ¨ lôinformation en Argentine. Un s®nateur a pr®sent® un projet de loi 

visant ¨ am®liorer lôacc¯s aux informations d®tenues par le gouvernement
44
. Ce texte pr®voit dô®largir le 

droit de demander des informations et énumère limitativement les motifs possibles de refus (tout refus 

injustifié étant passible de sanctions). 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux encouragent les autorit®s argentines ¨ envisager lô®largissement de 

lôacc¯s aux informations détenues par le gouvernement afin de renforcer la lutte contre la 

corruption. 

7. Entraide judiciaire et extradition  

a) Entraide judiciaire 

158. Lôentraide judiciaire est régie par des instruments bilatéraux et multilatéraux
45

 ; ainsi que par la 

Loi n° 24.767 (1997) sur la coop®ration internationale en mati¯re p®nale (LCIMP). En vertu de lôarticle 3 

                                                      
43

  Voir, par exemple, Emilio J. Cárdenas et Héctor M. Chayer, « Corruption, accountability and the discipline 

of judges in Latin America », in TI Global Corruption Report 44-48, disponible ¨ lôadresse suivante : 

http://www.transparency.org/publications/gcr/download_gcr#3 (consultée pour la dernière fois en 

mai 2008) ; Gabriel Sued, « Lanzan campaña para frenar cambios en la magistratura », La Nación 

(15 décembre 2005) (notant une rare unanimité des principaux barreaux de Buenos Aires contre le projet, 

ainsi que lôopposition des ONG veillant ¨ la bonne administration de la justice).  

44
  Projet de loi du Sénat S-2118/07 sur lôacc¯s aux informations publiques.  

45
  Selon les informations communiqu®es pendant la mission sur place, lôArgentine a sign® des trait®s 

dôentraide judiciaire avec lôAustralie, le Canada, la Colombie, lôEspagne, les États-Unis et lôItalie ; elle est 

http://www.transparency.org/publications/gcr/download_gcr#3
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de cette derni¯re, en lôabsence dôun trait® conclu avec lô£tat requ®rant, lôArgentine exige une ç offre 

expresse è de r®ciprocit® afin de faire droit aux demandes dôassistance (QG 13.1d). La majorité des 

membres du Groupe de travail nôont pas sign® de trait® dôentraide judiciaire avec lôArgentine. 

159. Les traités ratifiés par lôArgentine et ®non­ant les r¯gles en mati¯re de coop®ration servent 

également de base à la coopération en matière pénale et permettent de se passer dôune offre explicite de 

« réciprocité ». Dans un arrêt récent
46

, la Cour suprême a indiqué que la qualité de partie à la Convention 

des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes constitue une base 

suffisante ¨ la coop®ration avec lô£tat requ®rant pour les domaines entrant dans le champ dôapplication de 

cet instrument. La Cour a aussi déclaré que le refus de coopérer peut être assimilé à une violation de cette 

convention. LôArgentine consid¯re que le m°me raisonnement sôappliquerait ¨ la coop®ration en vertu de la 

Convention anticorruption de lôOCDE, bien que les dispositions de cet instrument relatives ¨ lôentraide 

judiciaire soient moins détaillées. Ainsi, selon les autorités argentines, la Convention pourrait être utilisée 

comme base de lôentraide, sans quôil soit n®cessaire pour lô£tat requ®rant de faire une offre explicite de 

réciprocité. 

160. La double incrimination nôest g®n®ralement pas requise pour faire droit ¨ une demande dôentraide 

[article 68(1) de la LCIMP], sauf si cette demande suppose le recours à des mesures coercitives telles que 

la perquisition et la saisie, la surveillance et la mise sur écoute, etc. [article 68(2) de la LCIMP]
47

. 

161. LôArgentine nôayant pas ®tabli la responsabilit® p®nale des personnes morales pour corruption, 

les examinateurs principaux consid¯rent quôune certaine incertitude entoure lôentraide judiciaire dans le 

cadre de poursuites visant des personnes morales. À propos des mesures coercitives pour lesquelles la 

double incrimination est requise, lôArgentine d®clare quôelle pourrait n®anmoins faire droit ¨ des demandes 

dôentraide sur la base du principe g®n®ral de coop®ration ®largie pos® par lôarticle 1 de la LCIMP
48

 et par la 

Convention elle-même (QG 13.f). Les autorit®s argentines font remarquer que lôexigence de double 

incrimination ®nonc®e ¨ lôarticle 68(2) de la LCIMP repose sur la question de savoir si lôacte all®gu® 

constitue une infraction en Argentine et non si la personne (en lôoccurrence morale) faisant lôobjet dôune 

enqu°te est passible dôune peine en vertu du droit argentin. Cependant, aucun exemple nôa pu °tre fourni de 

mesures coercitives prises ¨ lôencontre de personnes morales dans le cadre de lôentraide judiciaire. Les 

autorit®s argentines sont en outre dans lôincapacit® de faire droit ¨ une demande dôentraide impliquant des 

mesures coercitives dans le cadre dôune proc®dure non p®nale engag®e contre une personne morale (la 

LCIMP ne porte en effet que sur les questions pénales). 

                                                                                                                                                                             
également partie ¨ des conventions multilat®rales visant sp®cifiquement les pays dôAm®rique du Sud 

(Tratado de Derecho Penal Internacional de Montevideo de 1889 ; Protocolo de asistencia jurídica mutua 

en asuntos penales del Mercosur). La liste exhaustive des accords et traités pertinents peut être consultée à 

lôadresse suivante : http://www.oas.org/juridico/mla/en/arg/index.html (consultée pour la dernière fois en 

mai 2008). De plus, lôArgentine signale quôelle n®gocie ou finalise actuellement des conventions dôentraide 

judiciaire avec de nombreux autres pays. 

46
  Ralph, Nelson Eliseo s/ extradición en causa « Jefe de Operaciones Dpto. Interpol s/ captura. », R 193 

XXXV, Fallos 323:3055 (Cour suprême, 19 octobre 2000) (affaire dôextradition).  

47
  Pendant la mission sur place, les autorités argentines ont confirmé que la double incrimination est toujours 

présumée lorsque les faits de lôesp¯ce rel¯vent du champ dôapplication de la Convention, quelle que soit la 

qualification de lôinfraction dans le droit interne de la Partie requ®rante, conform®ment ¨ lôarticle 9(2) de la 

Convention et au Commentaire 32. 

48
  Lôarticle 1 de la LCIMP pr®voit que lôArgentine ç offrira la plus large assistance possible à tout État 

requérant concernant les enquêtes, les poursuites et les peines relatives à des infractions relevant de la 

compétence de cet État ». 

http://www.oas.org/juridico/mla/en/arg/index.html
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162. Lôarticle 9.3 de la Convention pr®voit quôune Partie ç ne peut refuser dôaccorder lôentraide 

judiciaire en matière pénale dans le cadre de la présente convention en invoquant le secret bancaire ». 

Aucune diff®rence nôa ®t® not®e concernant le processus de lev®e du secret bancaire dans le cadre dôune 

proc®dure nationale ou dôune proc®dure faisant suite ¨ une demande dôentraide. Les praticiens ont confirm® 

quôil est possible de r®pondre ¨ une demande dôentraide visant la communication dôinformations bancaires 

sur la base de la LCIMP, les règles applicables étant alors les mêmes que pour les procédures nationales. 

163. La Direction des affaires juridiques du minist¯re des Affaires ®trang¯res est lôautorit® centrale 

concernant la suite à donner à une demande dôentraide judiciaire. Les demandes ®manant des £tats-Unis ou 

qui leur sont adressées peuvent être également transmises directement par le ministère de la Justice
49

.  

164. En vertu des articles 70 et suivants de la LCIMP, une fois que lôautorit® centrale a v®rifi® que la 

demande r®pond ¨ toutes les conditions ®nonc®es dans les r¯gles applicables, elle transmet ¨ lôautorit® 

judiciaire comp®tente. Lorsque la participation dôagents publics ®trangers est requise pour mettre en îuvre 

les mesures dôentraide, lôautorit® centrale doit dôabord obtenir lôautorisation du minist¯re de la Justice 

(QS 47). La procédure de gestion de ce type de demandes comporte une étape procédurale en moins 

lorsque la demande émane des États-Unis, dans la mesure o½ lôautorit® centrale dans ce cas de figure (¨ 

savoir le minist¯re de la Justice) est la m°me que celle charg®e de d®livrer lôautorisation. LôArgentine 

indique quôen pratique cette diff®rence nôa quôune faible incidence sur la dur®e totale de la procédure. 

165. Selon les autorités argentines, il faut en moyenne environ six mois pour traiter une demande, 

même si ð selon les circonstances de lôesp¯ce ð ce délai peut être réduit à deux mois ou porté à un an 

(QG 13.1c). Malgr® lôabsence de statistiques sur le nombre et le traitement des demandes dôentraide li®es ¨ 

des affaires de corruption
50
, des repr®sentants de lôautorit® centrale contact®e pendant la mission sur place 

ont évoqué plusieurs affaires récentes ð impliquant des agents publics nationaux ð dans lesquelles 

lôArgentine est parvenue ¨ obtenir la coop®ration de divers pays, ainsi quôune enqu°te r®cente et largement 

m®diatis®e men®e dans un pays voisin et ¨ laquelle lôArgentine a apport® son soutien
51

. De façon plus 

informelle et ̈  propos dôune enquête de corruption nationale menée en 2007, le Bureau de lutte contre la 

corruption a ®galement communiqu® spontan®ment ¨ un service r®pressif ®tranger (celui dôune autre Partie 

à la Convention) des informations de nature ¨ faciliter lô®valuation de la possibilit® de lôimplication 

dôint®r°ts ®trangers dans lôaffaire. Ces informations comportaient une copie de lôacte dôaccusation pour 

fraude fiscale des salari®s de lôagence locale dôune soci®t® m¯re ®trang¯re, un rapport dôaudit interne 

réalisé par cette agence et destiné à sa société mère, ainsi que des communications entre des membres de la 

direction de lôagence et leurs homologues du si¯ge social de la soci®t® m¯re. Les examinateurs principaux 

louent lôapproche volontariste adopt®e par le Bureau de lutte contre la corruption en lôesp¯ce. 

166. La Direction des affaires juridiques du ministère des Affaires étrangères a diffusé le texte de la 

Convention (en même temps que celui dôautres instruments anticorruption internationaux) aupr¯s des 

tribunaux pénaux fédéraux et du ministère public en se concentrant sur les sections de la Convention et de 

la Recommandation de 1997 portant sur lôentraide judiciaire, lôextradition et la coopération internationale. 

(QS 1.a).  

                                                      
49

  Ceci, en vertu de lôarticle 2(2) du trait® bilat®ral dôentraide judiciaire conclu en 1992 entre les États-Unis et 

lôArgentine.  

50
  Au moment de la mission sur place, le minist¯re des Affaires ®trang¯res ®tait en train dôinstaller un syst¯me 

informatique permettant de garder la trace des demandes dôentraide et dôextradition. Ce syst¯me ®tait 

supposé devenir opérationnel et en mesure de fournir des statistiques au deuxième semestre 2008. 

51
  Voir aussi QG B.i.,13 et 13.1a. 
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Commentaire :  

Les examinateurs principaux rel¯vent une activit® importante en mati¯re dôentraide concernant des 

affaires de corruption, y compris le partage spontané de renseignements avec une autorité 

étrangère par le Bureau de lutte contre la corruption dans une instance récente. Le cadre de 

lôentraide judiciaire en Argentine para´t globalement souple et r®actif. 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de faire droit à toutes les 

demandes dôentraide judiciaire soumises dans le contexte dôune proc®dure criminelle relevant du 

champ dôapplication de la Convention et formul®es par une Partie contre une personne morale. Ils 

recommandent ®galement aux autorit®s argentines dôenvisager de prendre des mesures qui leur 

permettraient de faire droit à des demandes prévoyant des mesures coercitives dans le cadre de 

proc®dures non p®nales relevant du champ dôapplication de la Convention et soumises par une 

Partie contre une personne morale. Ils recommandent aussi au Groupe de travail de suivre la 

question de savoir si, en pratique, la Convention est considérée comme une preuve suffisante de 

r®ciprocit® sans quôil soit besoin dôapporter une preuve suppl®mentaire de ladite r®ciprocit® dans la 

lettre rogatoire. 

b) Extradition 

167.  En Argentine, les extraditions sont dôabord r®gies par les instruments bilat®raux, r®gionaux et 

multilatéraux portant spécifiquement sur ce sujet
52
. En lôabsence de trait®, côest la LCIMP qui sôapplique. 

En vertu de lôarticle 6 de cette loi, les infractions pouvant donner lieu à une extradition sont celles passibles 

ð en vertu du droit argentin et de celui de lô£tat requ®rant (exigence dôune double incrimination) ð dôune 

peine dôemprisonnement ou dôune autre forme de privation de libert® pour une dur®e moyenne (®tablie en 

fonction des peines minimale et maximale) dôau moins un an. La comp®tence de lôArgentine concernant 

lôinfraction ne saurait °tre un obstacle ¨ lôoctroi de lôentraide judiciaire et de lôextradition, ¨ condition que 

lôune des conditions suivantes soit remplie : (i) lôinfraction pour laquelle lôextradition est demand®e entre 

dans le cadre dôune conduite punissable beaucoup plus grave relevant de la comp®tence de lô£tat requ®rant 

et non de celle de lôArgentine ; ou (ii) lô£tat requ®rant jouit dôun meilleur acc¯s aux preuves (article 5 de la 

LCIMP). 

168. Lôarticle 10.3 de la Convention pr®cise quôune Partie refusant la demande dôextradition dôune 

personne pour corruption dôun agent public ®tranger au seul motif que lôint®ress® est son ressortissant doit 

soumettre lôaffaire ¨ ses autorit®s comp®tentes aux fins de poursuites. La LCIMP pr®voit quôun 

ressortissant argentin faisant lôobjet dôune demande dôextradition peut demander ¨ °tre poursuivi en 

Argentine. La d®cision d®finitive d®pend de lôex®cutif argentin. ê supposer que la demande dôextradition 

soit rejet®e sur cette base, lôarticle 12 de la LCIMP ®nonce lôobligation de poursuivre lôint®ressé en 

Argentine, pourvu que lô£tat requ®rant renonce ¨ sa comp®tence et donne son consentement. 

169. LôArgentine nôa pas encore re­u de demande dôextradition concernant les infractions pr®vues par 

la Convention. Elle a toutefois formul® quelques demandes dôextradition concernant les infractions de 

corruption (voir QG 14.1a). Dans une enquête récente et largement médiatisée portant sur des faits de 

corruption dans un pays voisin, lôextradition de quatre suspects a ®t® accordée. Cependant, des 

                                                      
52

  Selon les informations communiqu®es pendant la mission sur place, lôArgentine a sign® des trait®s 

dôextradition avec lôAustralie, la Belgique, le Br®sil, la Cor®e, lôEspagne, les £tats-Unis, lôItalie, le 

Paraguay, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suisse et lôUruguay. LôArgentine est ®galement partie à la 

Convention de Montevideo sur lôextradition (1933). La liste exhaustive des accords et traités auxquels 

lôArgentine est partie peut °tre consult®e ¨ lôadresse suivante :  

http://www.oas.org/juridico/mla/en/arg/index.html (consultée pour la dernière fois en mai 2008). 

http://www.oas.org/juridico/mla/en/arg/index.html
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représentants de la société civile rencontrés pendant la mission sur place ont critiqué le délai de quatre ans 

n®cessaire pour prendre une d®cision d®finitive concernant les demandes dôextradition. Selon les autorit®s 

argentines, la principale raison de ce d®lai tient ¨ la proc®dure dôappel (tout recours dans une proc®dure 

dôextradition doit °tre interjet® aupr¯s de la Cour supr°me). 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de suivre la question du temps 

requis pour prendre une d®cision d®finitive dans les proc®dures dôextradition li®es aux affaires de 

corruption.  

c) Refus de coopérer dû à « des intérêts publics essentiels » 

170. Lorsquôils examinent une demande dôentraide judiciaire ou dôextradition, lôautorit® centrale, les 

autorit®s judiciaires et lôex®cutif argentin doivent v®rifier que certaines conditions sont r®unies et 

notamment évaluer si « le fait de donner suite à la demande risque de porter préjudice à la souveraineté, à 

la s®curit®, ¨ lôordre public ou ¨ dôautres int®r°ts publics essentiels de lôArgentine » (article 10 de la 

LCIMP). Au cas o½ le risque dôun tel pr®judice serait ®tabli, la demande dôentraide judiciaire ou 

dôextradition doit °tre rejet®e. Si les d®cisions de lôautorit® centrale et des tribunaux peuvent faire lôobjet 

dôun appel, la LCIMP ne pr®voit aucun recours contre une d®cision prise par lôex®cutif en la mati¯re. 

171. Les examinateurs principaux sont préoccupés par le risque que la disposition mentionnée ci-

dessus ne crée une situation dans laquelle la d®cision de faire droit ou pas ¨ la demande dôentraide ou 

dôextradition serait influenc®e par des facteurs ®num®r®s ¨ lôarticle 5 de la Convention, à savoir « des 

consid®rations dôint®r°t ®conomique national, les effets possibles sur les relations avec un autre £tat ou 

lôidentit® des personnes physiques ou morales en cause ». Les examinateurs principaux considèrent que 

lôArgentine pourrait apaiser certaines de ces préoccupations en publiant des lignes directrices générales 

pr®cisant que lôarticle 10 de la LCIMP ne saurait être interprété comme autorisant la prise en compte des 

consid®rations r®pertori®es ¨ lôarticle 5 dans le traitement des demandes dôextradition ou dôentraide 

judiciaire formul®es dans le cadre dôaffaires relevant de la corruption transnationale. 

Commentaire :  

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de suivre la question de 

lôapplication de lôarticle 10 de la LCIMP concernant les demandes dôextradition et dôentraide 

judiciaire formul®es dans le cadre dôaffaires de corruption transnationale. 

8. Compétence 

a) Compétence territoriale 

172. Le Code p®nal sôapplique aux infractions « commises sur le territoire è de lôArgentine ou dans 

des « espaces relevant de sa compétence »
53
. Ce code ne pr®voit pas express®ment quôun v®ritable contact 

physique avec lôArgentine suffit pour fonder la comp®tence. Pendant lô®valuation de Phase 1, lôArgentine 

avait indiqu® que toute action men®e en Argentine en vue de commettre une infraction (y compris lôenvoi 

ou la r®ception dôun appel t®l®phonique, dôune t®l®copie ou dôun courriel) suffit. Apr¯s la mission sur place 

de Phase 2, lôArgentine a communiqué une décision rendue par la Cour suprême en 1988 estimant quôune 

infraction est réputée avoir été « commise è (au sens de lôarticle 1 du Code pénal) dans toutes les 
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  Voir lôarticle 1(1) CP.  
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juridictions o½ un ®l®ment de lôacte a ®t® commis ou bien l¨ o½ les effets de lôinfraction se sont fait sentir
54

. 

Cette décision de 1988 contraste avec certaines opinions exprimées au cours de la mission sur place, dans 

la mesure où certains participants nô®taient pas convaincus que lôArgentine dispose dôune base 

suffisamment solide pour établir sa compétence territoriale dans les affaires de corruption transnationale 

survenues principalement ¨ lô®tranger. La sensibilisation ¨ cette infraction pourrait utilement se concentrer 

sur la large portée de la compétence territoriale. 

b) Compétence fondée sur la nationalité 

173. Lôarticle 4.2 de la Convention exige de toute Partie jouissant dôune comp®tence fond®e sur la 

nationalit® concernant certaines infractions quôelle prenne les mesures n®cessaires, selon le même principe, 

pour ®tablir sa comp®tence ¨ lô®gard de la corruption transnationale. 

174. LôOA, dans ses Observations relatives au projet de Code pénal (2006), d®clare que lôArgentine 

« est toujours dépourvue de motifs adéquats de compétence pour appliquer le droit pénal argentin lorsque 

un ressortissant de ce pays verse un pot-de-vin ¨ un agent public ®tranger ¨ lô®tranger [...] » et soutient 

lôid®e dô®tablir une comp®tence fond®e sur la nationalit® pour lôinfraction de corruption transnationale
55

. Le 

projet de Code pénal nôintroduit pas la comp®tence fond®e sur la nationalit®
56

. 

175. LôArgentine jouit dôune comp®tence extraterritoriale lorsque le contrevenant est un ç agent ou 

salarié des autorités argentines è dans lôexercice de ses fonctions [article 1(2) du Code pénal]
57

. En vertu de 

cette disposition, lôArgentine peut invoquer sa comp®tence sur toute infraction de corruption passive ou 

active commise par un agent public argentin en un point quelconque du globe. Dans ce contexte, les 

examinateurs principaux recommandent aux autorit®s argentines dôadopter la comp®tence fond®e sur la 

nationalité dans les affaires de corruption transnationale. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de suivre, à mesure de 

lô®volution de la jurisprudence, lôapplication de la comp®tence territoriale dans les affaires de 

corruption transnationale. Ils recommandent ®galement aux autorit®s argentines dôadopter la 

compétence fond®e sur la nationalit® concernant lôinfraction de corruption transnationale.  

                                                      
54

  Vinakur de Piratto Mazza, Fallos 311:2571 (Cour suprême 1988).  

55
  Voir Observaciones de la O.A. al Anteproyecto del Código Penal, pp. 8 et 9. 

56
  Lôarticle 2.c) du projet de Code pénal prévoit uniquement la compétence de lôArgentine concernant « les 

infractions p®nales commises ¨ lô®tranger et pr®vues par des trait®s ou conventions internationales 

contraignant la nation argentine ¨ ouvrir des poursuites au nom du principe de lôuniversalit® ». En vertu de 

la législation en vigueur, lôArgentine jouit d®j¨ dôune comp®tence fond®e sur la nationalit® lorsque ladite 

compétence lui est attribuée par un traité international contraignant, et ce, en vertu du principe selon lequel 

les traités internationaux sont supérieurs au droit interne dans la hiérarchie des normes (QS 21). 

57
  Dans le Code pénal, cette base de comp®tence nôest pas li®e au concept de nationalit® mais au poste ou aux 

fonctions de lôauteur de lôinfraction. En th®orie, le Code pénal pourrait donc sôappliquer ¨ des ressortissants 

étrangers « agents ou salariés des autorités argentines ». Les autorités argentines ont indiqué que cette base 

de compétence pourrait aussi être invoquée concernant les infractions de corruption transnationale 

commises ¨ lô®tranger par les salari®s dôentreprises publiques (QG 4.1b). Nul ne sait cependant avec 

certitude si ce raisonnement pourrait sôappliquer ¨ tous les salari®s et agents dôentreprises appartenant ou 

contrôlés ð directement ou indirectement ð par lô£tat argentin, m°me lorsque les int®ress®s nôassument 

pas clairement « des fonctions publiques è et nôont pas ®t® nomm®s directement par lôex®cutif argentin 

[voir lôarticle 77(4) du C ode pénal la définition des termes « agent public » et « fonctionnaire »].  
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c) Personnes morales et compétence 

176. Comme on lôa vu, lôArgentine nôa pas encore adopt® la responsabilit® p®nale des personnes 

morales en mati¯re de corruption transnationale. En lôabsence dôune responsabilit® mat®rielle de ces 

personnes, les questions de compétence vis-à-vis des personnes morales nôont pas encore ®t® clarifi®es. 

Lô®quipe dôexamen estime que les normes de compétence à lô®gard des personnes morales devraient °tre 

étudiées et adoptées dans le cadre de la réforme de la responsabilité matérielle de ces personnes pour faits 

de corruption transnationale. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux sont pr®occup®s par lôabsence de compétence des tribunaux 

argentins ¨ lô®gard des personnes morales commettant une infraction de corruption 

transnationale. Ils recommandent aux autorités argentines de prendre toutes les mesures requises 

pour ®tablir leur comp®tence ¨ lô®gard de ces personnes dans les affaires de corruption 

transnationale, conformément aux dispositions de la Convention. 

d) Procédures de consultation  

177. Lôarticle 4.3 de la Convention prévoit que, lorsque plusieurs Parties ont compétence, les Parties 

concern®es se concertent, ¨ la demande de lôune dôentre elles, afin de d®cider quelle est celle qui est la 

mieux ¨ m°me dôexercer les poursuites. La comp®tence territoriale en Argentine est obligatoire et les 

tribunaux de ce pays ont lôinterdiction, en vertu de dispositions l®gales et constitutionnelles (article 1 du 

Code pénal et article 118 de la Constitution), de se dessaisir de leurs comp®tences au profit dôune autre 

Partie. Les réponses au questionnaire précisent également que, en vertu de lôarticle 5 de la LCIMP, le fait 

quôune affaire criminelle rel¯ve ®galement de la comp®tence de lôArgentine ne saurait faire obstacle ¨ la 

coop®ration. LôArgentine signale quôelle ne ç dispose dôaucune exp®rience concr¯te en la mati¯re » 

(QS 23), mais elle a fourni un exemple positif de consultation et de coopération internationale dans une 

affaire pendante de fraude et de corruption
58

. 

9. Prescription et autres délais 

178. Lôarticle 6 de la Convention exige des Parties quôelles prennent les mesures n®cessaires pour que 

le d®lai de prescription applicable ¨ lôinfraction de corruption transnationale soit ç suffisant pour lôenqu°te 

et les poursuites relatives à cette infraction ». 

179. En Argentine, en vertu de lôarticle 62(2) du Code pénal, le d®lai de prescription pour lôinfraction 

de corruption transnationale est de six ans
59

. IL commence à courir le jour de la commission de 

lôinfraction
60
. Lôarticle relatif ¨ lôinterruption du d®lai (lôarticle 67 du Code pénal) a été modifié en 2005, 

afin de pallier lôincertitude pesant sur les actes susceptibles dôavoir un effet suspensif et lôatteinte au droit ¨ 

                                                      
58

  Selon les réponses au questionnaire, « les contacts [étaient] courants entre les autorités anticorruption et les 

magistrats afin de faciliter lôentraide judiciaire è dans le contexte dôune enqu°te ð portant sur des faits de 

fraude et de corruption ð en cours ¨ lô®poque de la mission sur place. En lôoccurrence, « les aspects 

locaux è de la fraude et la corruption faisaient lôobjet dôune enqu°te men®e par un juge dôinstruction 

argentin et ses ®l®ments ®trangers faisaient lôobjet dôune enqu°te men®e par des magistrats dôautres États 

parties (QS 23). 

59
  Le d®lai de prescription pour les enqu°tes men®es en vertu de lôarticle 207 du Code pénal est indiqué plus 

haut dans la section consacrée au déroulement de la procédure. 

60
  LôArgentine indique que lôinfraction est consomm®e d¯s lors que le pot-de-vin a été offert, promis ou 

octroyé (voir le rapport de Phase 1, page 17). 
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un procès rapide et équitable inhérente à une telle incertitude. Le nouvel article 67 du Code pénal prévoit 

que seuls les actes procéduraux majeurs ont un effet suspensif. Plus précisément, à partir du moment où 

une infraction est commise, les autorit®s r®pressives argentines disposent tout dôabord de six ans pour 

organiser la première comparution dôune personne en rapport avec une infraction sp®cifique (declaración 

indagatoria), de six ann®es suppl®mentaires pour enqu°ter avant dô®tablir lôacte dôaccusation 

(requerimiento de elevación a juicio), encore une fois de six années pour faire compara´tre lôaccus® devant 

le tribunal (citación a juicio), et, enfin, le délai final de six ans commence à courir le jour de la 

condamnation (même si celle-ci fait lôobjet dôun recours) pour se terminer le jour o½ le condamn® 

commence à purger sa peine. Le d®lai nôest pas suspendu lorsque lôaccus® a pris la fuite ou lorsque sa 

comparution suppose un recours ¨ lôentraide judiciaire. 

180. Un r®gime exceptionnel sôapplique ¨ la corruption nationale : lôarticle 67 du Code pénal suspend 

le d®lai de prescription tant que lôagent public argentin concern® exerce ses fonctions publiques. En 

pr®sence de plusieurs auteurs, la suspension sôapplique tant que lôun dôentre eux occupe des fonctions 

publiques. Cette suspension vise ¨ contrecarrer les tentatives ®ventuelles de lôagent public visant à 

dissimuler lôinfraction pendant quôil est encore en poste. Elle ne sôapplique g®n®ralement pas ¨ lôinfraction 

de corruption transnationale. Les examinateurs principaux sont préoccupés par le fait quôaucune 

suspension analogue du d®lai de prescription nôest applicable aux infractions de corruption transnationale, 

alors que ces derni¯res sont, de lôavis de tous, au moins aussi difficiles ¨ d®tecter que les infractions de 

corruption nationale. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines de veiller à ce que le délai de 

prescription applicable ¨ lôinfraction de corruption dôun agent public ®tranger ainsi que les 

possibilit®s dôinterruption et de suspension de ce délai ménagent un laps de temps suffisant pour 

enqu°ter sur lôinfraction en tenant compte des droits de lôint®ress® ¨ une proc®dure rapide mais 

®galement des difficult®s inh®rentes aux enqu°tes portant sur ce type dôinfractions. 

10. Réforme du Code de procédure pénale 

181. Le ministère de la Justice a créé, en novembre 2005, un groupe de travail charg® dôeffectuer des 

®tudes pr®liminaires en vue dôune r®forme de la proc®dure p®nale. Un d®cret de lôex®cutif, promulgué en 

février 2007, a créé une commission dans le but de préparer rapidement un projet de réforme (le Projet), 

lequel a été présenté en septembre 2007
61

. Le Projet a été distribué aux fins de commentaires et présenté 

par le ministère de la Justice au secrétaire général de la présidence, lequel devrait soumettre prochainement 

le texte au Congrès. 

182. Bien que lôexamen de Phase 2 se concentre sur le système existant, les examinateurs ont eu 

lôoccasion dô®tudier et de discuter le Projet. Ce texte est censé réorganiser la phase dôinvestigation en 

conf®rant aux procureurs le contr¹le sur lôenqu°te. Les juges ne m¯neraient plus lôenqu°te : pendant 

lôinstruction, leur r¹le se ram¯nerait ¨ d®terminer la l®galit® des mesures dôinvestigation risquant dôaffecter 

des droits fondamentaux. Le Projet introduirait ®galement le principe du pouvoir dôappr®ciation des 

procureurs et aussi des formes modifi®es dôautres techniques de r¯glement des litiges (m®diation, etc.). Il 

atténuerait le caractère formaliste et écrit des procédures et réformerait le système des recours et des 

annulations afin dôacc®l®rer le traitement des dossiers. Bien que le projet de Code opère un virage 

fondamental en direction dôun syst¯me dôenqu°te faisant la part plus belle au procureur, il nôaborde pas 

spécifiquement la question de la structure du ministère public ou de la coexistence de ce dernier avec le 
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  Voir Proyecto de Código Procesal Penal de la Nación, ministère de la Justice (2007) (contenant à la fois 

un rapport de la commission aux pages 33 à 64 et un projet de Code). 
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FIA. Les membres de la commission ont indiqué que la réforme dans ce domaine était considérée comme 

relevant essentiellement du PGN. 

183. Lô®quipe dôexamen a noté que de nombreux participants aux panels soutiennent vivement le 

projet. Bien que nôayant pas essay® dôexaminer globalement ledit projet, lô®quipe se f®licite des efforts 

visant ¨ sôen prendre aux probl¯mes syst®miques identifi®s ci-dessus et appelle instamment les autorités à 

continuer à accorder toute leur attention à cette réforme. 

184. Lô®quipe dôexamen nourrit certaines préoccupations concernant lôimpact potentiel des 

changements sur la mise en îuvre de lôinfraction de corruption transnationale. Par exemple, dans un effort 

visant ¨ r®duire les d®lais, le projet pr®voit quôaucune affaire ne pourra durer plus de deux ans entre la date 

du d®p¹t formel de lôacte dôaccusation et le r¯glement de lôaffaire y compris les recours éventuels 

(article 136 du Projet). Les juges seront tenus, en r¯gle g®n®rale, de classer lôaffaire si celle-ci nôa pas ®t® 

résolue à la fin de cette période. Le délai sera suspendu dans certaines circonstances limitativement 

®num®r®es telles que la fuite du suspect ¨ lô®tranger. Les recours extraordinaires, comme par exemple les 

recours en cassation, ne devront pas obligatoirement intervenir pendant ce délai de deux ans. En ce qui 

concerne les affaires compliquées, un délai de quatre ans sôappliquera (article 319 du Projet). Les 

examinateurs principaux reconnaissent lôimportance et le besoin l®gitime de mesures drastiques visant ¨ 

modifier les attentes et la pratique concernant la dur®e moyenne dôune affaire judiciaire en Argentine. 

Cependant, ils sont pr®occup®s par lôapplication projet®e dôun butoir rigide, notamment dans les affaires où 

il sôav¯re n®cessaire de solliciter lôaide dôun pays tiers dans le cadre de lôentraide judiciaire. 

185. De plus, le Projet semble pr®voir une exception au principe du pouvoir dôappr®ciation conf®r® 

aux procureurs dans les affaires de corruption nationale passive, mais cette exception ne sôappliquerait 

apparemment pas aux affaires de corruption transnationale (ni aux affaires de corruption nationale active) 

(Projet, page 62). De mani¯re g®n®rale, lô®quipe dôexamen invite la commission et le gouvernement à 

envisager dô®largir les mesures applicables aux affaires de corruption nationale à celles de corruption 

transnationale. Les examinateurs invitent également le gouvernement à réfléchir à la manière de mettre 

efficacement en îuvre lôarticle 5 de la Convention sous lôangle des enqu°tes et des poursuites visant les 

faits de corruption transnationale en vertu du nouveau système. 

186. Lô®quipe dôexamen partage les préoccupations de la commission concernant le besoin 

dôaccompagner les changements dans les r¯gles de proc®dure dôun ç effort important sous lôangle du 

budget, des infrastructures, de la logistique, de la formation et de la sensibilisation » (Projet, page 64). Les 

repr®sentants dôONG et un juge ont indiqu® que les magistrats disposent dôune certaine capacité de 

contr¹ler les pratiques abusives dans le cadre du syst¯me existant et quôune part importante du probl¯me 

réside dans la réticence à gérer agressivement les affaires. Les examinateurs considèrent que les nouvelles 

r¯gles devraient sôaccompagner dôune formation et dôune supervision appropri®es, de mani¯re ¨ garantir 

leur application efficace par le personnel comp®tent afin dôacc®l®rer le traitement des affaires de d®lits 

économiques. 

Commentaire : 

Au vu des graves faiblesses systémiques observées en Argentine et concernant lôapplication des 

infractions portant sur des délits économiques complexes comme la corruption transnationale, les 

examinateurs principaux se f®licitent de lôattention soutenue que le gouvernement porte ¨ la 

réforme de la procédure et des institutions pénales. 
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D. INFRACTIONS DE CORRU PTION TRANSNATIONALE , RESPONSABILITÉ DES 

PERSONNES MORALES ET INFRACTIONS OU OBLIG ATIONS CONNEXES 

1. Infraction de corruption transnationale  

a) Aperçu des modifications introduites depuis la Phase 1 

187. La Loi n° 25.188 de 1999 a introduit lôinfraction de corruption transnationale dans 

lôarticle 258 bis du Code pénal. Un an plus tard (le 18 octobre 2000), lôArgentine a approuv® la Convention 

anticorruption de lôOCDE par la Loi nÁ 25.319 sans apporter le moindre changement à son droit interne. 

Au cours de la Phase 1 (avril 2001), le Groupe de travail a estimé que ð concernant certains éléments 

spécifiques de lôinfraction ð lôArgentine ne se conforme pas int®gralement aux normes de la Convention. 

En 2003, dans un effort visant ¨ apaiser ces pr®occupations, lôArgentine a adopt® la Loi nÁ 25.825 

modifiant lôarticle 258 bis du Code pénal. La majorité des questions juridiques formelles identifiées au 

cours de la Phase 1 ont ®t® r®gl®es dans le cadre de cette loi, notamment lôincrimination de la corruption 

dôagents dôorganisations internationales et la couverture des pots-de-vin versés au bénéfice de tierces 

parties. 

188. Tout en saluant ces changements louables, les examinateurs principaux estiment que certains 

aspects de lôarticle 258 bis du Code pénal ne sont sans doute pas encore tout à fait conformes aux normes 

de la Convention, notamment en ce qui concerne la définition des agents publics étrangers. Ces 

pr®occupations sont d®crites plus haut. Plus g®n®ralement et compte tenu du fait que lôarticle 258 bis du 

Code pénal nôest pas encore appliqu® dans la pratique, les examinateurs principaux considèrent que 

lôapplication des divers ®l®ments de lôinfraction devrait °tre suivie ¨ mesure de lô®volution concr¯te des 

affaires. 

b) Él®ments de lôinfraction  

(i)  Définition des agents publics étrangers 

189. Le droit argentin ne d®finit pas la notion dôagents publics ®trangers. Cette carence soul¯ve la 

question de la conformité de ce droit aux paragraphes 4(a) et 4(b) de lôarticle 1 de la Convention, ainsi 

quôaux Commentaires 12 ¨ 17. Lôinsertion dôune d®finition autonome de la notion dôagents publics 

étrangers, inspirée de la Convention, a été proposée dans une première version du projet de loi n° 25.825, 

mais a été finalement rejetée. Selon des extraits des travaux préparatoires communiqués par lôArgentine 

après la mission sur place, certaines des principales raisons de ce rejet tiendraient : (i) au fait que le terme 

« agent public » (funcionario público) est d®j¨ d®fini ¨ lôarticle 77(4) du Code pénal et pourrait être étendu 

aux agents publics des autres États et des organisations internationales par le biais de lôarticle 258 du même 

Code sans quôil soit besoin dôajouter une nouvelle d®finition ; (ii) au champ dôapplication de lôarticle 1(4.a) 

de la Convention
62

 ; et (iii) au fait que recourir à la même base pour définir les agents publics « nationaux » 

et « étrangers è pr®senterait lôavantage dôassurer lôuniformit® de lôapplication de lôinfraction de corruption 

active. 

                                                      
62

  Lôarticle 77(4) du Code pénal définit les termes « agent public » et « fonctionnaire » comme désignant 

« toute personne qui ð à titre temporaire ou permanent ð assume des fonctions publiques, parce quôelle a 

été élue au suffrage populaire ou nommée par les autorités compétentes ». 
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190. LôArgentine a ®galement communiqu® des extraits dôune d®cision rendue en 2006 par la Cour 

dôappel f®d®rale
63

, soutenant lôid®e que la définition des « agents publics è ¨ lôarticle 77(4) du Code pénal 

doit être comprise au sens large, au moins dans le contexte national. La Cour a essentiellement souligné le 

crit¯re fonctionnel utilis® ¨ lôarticle 77(4) du Code pénal pour définir les agents publics, de sorte que le 

type du poste, des obligations ou du contrat rev°t moins dôimportance dans la d®termination du statut 

dôagent public de lôint®ress®
64

.  

191. Il est int®ressant de noter que, dans cette d®cision, la Cour dôappel f®d®rale mentionne aussi la 

d®finition de lôagent public ®nonc®e dans la Convention interaméricaine contre la corruption (CICC) et 

dans la Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUC). Les autorités argentines font valoir 

que, si le moindre doute concernant la port®e de la d®finition dôun ç agent public » planait dans une affaire 

de corruption transnationale concernant lôapplication de lôarticle 258 bis du Code pénal, les tribunaux se 

reporteraient forc®ment ¨ la Convention anticorruption de lôOCDE pour sôen inspirer
65

 (QS 4a).  

192. En d®pit de lôutilisation par les tribunaux argentins des conventions internationales, une 

incertitude demeure concernant la question de savoir si ð en lôabsence dôune d®finition sp®cifique et 

autonome de la notion dôagent public ®tranger ð lesdits tribunaux tiendraient compte dans leurs 

interprétations des définitions adopt®es par des l®gislations dôautres pays. Par exemple, lôun au moins des 

procureurs rencontr®s pendant la mission sur place consid¯re que lôinfraction ne serait pas autonome dans 

la mesure où le droit étranger devrait être pris en considération. Personne ne sait non plus avec certitude 

lôimportance que les tribunaux accorderaient ®ventuellement en pratique aux commentaires relatifs ¨ la 

Convention, car ces derniers ð à la différence du texte de la Convention ð nôont pas ®t® formellement 

incorporés au droit argentin.  

193. Outre les questions générales relatives à la source de la définition, deux autres points soulèvent 

des préoccupations précises. Le premier concerne la corruption dans les entreprises contrôlées par le 

gouvernement. Nul ne sait avec certitude si la corruption dôune ç personne exerçant une fonction publique 

[...] pour une entreprise ou un organisme publics » (Convention, article 1.4a) sur lequel un gouvernement 

étranger peut « directement ou indirectement, exercer une influence dominante » (Commentaire 14) est 

couverte de manière adéquate par le droit argentin. Pendant la mission sur place, un représentant du 

gouvernement a indiqué que de telles affaires sont couvertes, pourvu que la personne corrompue ait été 

« nomm®e [¨ son poste au sein de lôentreprise publique] par lôautorit® comp®tente », conformément à la 

d®finition de la notion dôagent public national ®nonc®e ¨ lôarticle 77(4) du Code pénal. Les examinateurs 

principaux considèrent que ce critère pourrait °tre interpr®t® dôune mani¯re non conforme ¨ la Convention 

qui accorde peu dôimportance ¨ la proc®dure de s®lection de la personne concern®e ¨ son poste. 

194. Deuxi¯mement, lôarticle 258 bis du Code pénal sôapplique ¨ la corruption dôun agent public 

« dôun £tat ®tranger è. Cette formule semble exclure la corruption dôun agent public dôune zone ou entit® 

organis®e ®trang¯re ne r®unissant pas les attributs dôun £tat ou nô®tant pas reconnu comme tel 

(Commentaire 18). Les examinateurs principaux relèvent que le projet de loi visant à modifier 
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  Giani, Jorge s/prescripción, affaire n° 24.519 (Cour dôappel f®d®rale, 21 décembre 2006). LôArgentine 

indique que lôex®cutif a ®nonc® des crit¯res analogues concernant la d®finition des agents publics (QS 22).  

64
  En lôoccurrence, on estime que le directeur dôune institution dôaide sociale, bien que ne faisant pas 

formellement partie de la structure étatique, peut néanmoins être défini comme un agent public en raison 

des fonctions publiques quôil assume. 

65
  Selon lôun des juges rencontrés pendant la mission sur place, les conventions internationales incorporées au 

droit argentin (comme la Convention anticorruption de lôOCDE) pourraient servir ¨ lôinterpr®tation des 

®l®ments de lôinfraction ®nonc®s dans la l®gislation nationale (y compris le terme « agents publics dôun £tat 

®tranger ou dôune organisation publique internationale »). Cependant, ces conventions ne seraient pas 

utilisées directement pour combler les lacunes du droit interne. 
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lôarticle 258 bis du Code pénal suggérait initialement que cette disposition reflète la Convention sur ce 

point, mais que cette solution nôa pas ®t® retenue. Pendant la mission sur place, les représentants du 

gouvernement ont confirm® que la corruption dôagent public, telle quôelle est d®crite au Commentaire 18, 

nôest pas couverte en droit argentin.  

(ii)  Avantage indu pécuniaire ou autre 

195. En vertu de la Convention, lôinfraction de corruption requiert un paiement ou une offre indus, par 

le corrupteur, ¨ lôagent public. Lôarticle 258 bis du Code pénal reste vague quant à la nature et à la source 

des critères permettant de déterminer le caract¯re indu de lôop®ration. Il nôexige pas non plus que 

lôacte/omission attendu de lôagent public soit indu. Le texte de la loi pourrait donc, en th®orie, sôappliquer ¨ 

des paiements enti¯rement l®gitimes vers®s en vue dôune action officielle r®guli¯re. La loi étant vague sur 

la nature de la conduite prohibée, elle pourrait être contestée comme inéquitable. 

(iii)  Pour que lôagent public agisse/sôabstienne dôagir dans lôex®cution de fonctions officielles 

196. La Convention exige que lôinfraction couvre les avantages indus vers®s ¨ un agent public pour 

que celui-ci agisse ou sôabstienne dôagir ç dans lôex®cution de fonctions officielles » [article 1(1), le 

soulignement est de nous] et que cette formule soit interprétée comme englobant « toute utilisation qui est 

faite de la position officielle de lôagent public, que cette utilisation rel¯ve ou non des comp®tences 

conférées à cet agent » [article 1 (4. c)]. Pendant la Phase 1, le Groupe de travail a critiqué le champ 

dôapplication ®troit de lôarticle 258 bis du Code pénal, dans la mesure où cette disposition couvre 

uniquement les faits de corruption commis en vue dôobtenir un acte ou une omission ç dans lôexercice 

des è fonctions de lôagent public.  

197. Les modifications introduites en 2003 par la Loi n° 25.825 ont aligné la formulation de 

lôarticle 258 bis du Code pénal sur celle de lôarticle 1 de la Convention : lôinfraction sôapplique d®sormais ¨ 

la corruption visant à obtenir des actes ou des omissions « liés à » (relacionado con) lôex®cution des 

fonctions officielles de lôagent public
66
. Comme il sôav¯re que les juges argentins peuvent se r®f®rer ¨ la 

Convention pour interpr®ter les ®l®ments de lôinfraction, ces magistrats sont cens®s se reporter ¨ lôarticle 1 

(4.c) pour constater que ladite infraction inclut toute utilisation par lôagent public de son poste, que ce 

dernier agisse ou pas dans les limites de ses compétences. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux se félicitent de lôinitiative prise en 2003 par lôArgentine pour pallier 

les lacunes de lôinfraction, telles quôelles avaient ®t® identifi®es pendant la Phase 1. Cependant, ils 

expriment de nouveau leurs pr®occupations concernant lôabsence dôune d®finition clairement 

autonome de la notion dôagent public. Ils recommandent aux autorit®s argentines dôintroduire une 

d®finition autonome de la notion dôagent public et de prendre les mesures n®cessaires pour veiller ¨ 

ce que ladite d®finition englobe, dôune mani¯re conforme ¨ la Convention et à ses commentaires, 

(i) les agents publics des entreprises publiques ; et (ii) les agents publics des régions ou entités 

®trang¯res organis®es ne poss®dant pas les attributs dôun £tat ou nô®tant pas reconnues comme tel. 

Les examinateurs principaux recommandent également aux autorités argentines de veiller à mettre 

fin ¨ lôincertitude entourant lôexigence du caract¯re indu de lôavantage conf®r® par le pot-de-vin. 
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  Les changements introduits en 2003 érigent également en infraction pénale une conduite nô®tant pas pr®vue 

dans la Convention : lôarticle 258 bis du Code pénal sô®tend en effet aux affaires dans lesquelles un pot-de-

vin a été offert ou octroyé « afin que lôagent public use de lôinfluence d®coulant de son poste ». 
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Les examinateurs principaux recommandent en outre au Groupe de travail de suivre la question de 

lôapplication concr¯te de lôarticle 258 bis du Code pénal, y compris lôapplication de cette disposition 

aux affaires dans lesquelles un pot-de-vin est versé pour un acte ou une omission commis par 

lôagent public en dehors des compétences qui lui sont conférées.  

c) Défenses et exclusions   

198. Dans les affaires de corruption nationale, les corrupteurs actifs ne sont pas tenus responsables 

lorsque côest lôagent public qui a sollicit® le pot-de-vin. Lôinfraction nationale de corruption passive 

(article 256 du Code pénal) couvre uniquement la r®ception ou lôacceptation dôune promesse ou dôun 

avantage par un agent public. Elle nôenglobe pas les demandes indues formul®es par lôagent public et 

interdites en vertu des articles 266 à 268 du Code pénal (demandes ill®gales). Comme lôArgentine lôa 

reconnu, le corrupteur actif nôest pas tenu responsable dans les affaires de sollicitation ou de ç demande 

illégale è formul®es par lôagent public : « il est essentiel que le [corrupteur actif] offre librement le cadeau 

de sa propre initiative, car si ledit cadeau est demand® par lôagent public, il ne sera plus consid®r® comme 

le corrupteur actif mais comme la victime dôexigences ill®gales ou dôextorsion. » (QG 4. 1d). 

199. Pendant la mission sur place, les autorités argentines ont reconnu que ce moyen de défense peut 

sôappliquer, dans les affaires de corruption nationale, aussi bien ¨ la sollicitation ordinaire quô¨ lôextorsion. 

Lô®quipe dô®valuation estime quôune exemption aussi large de responsabilit® du corrupteur actif ð dans 

une affaire de corruption transnationale ð serait incompatible avec la Convention. Les autorités argentines 

font valoir que lôapplication de lôexemption de responsabilité du corrupteur actif serait peu probable dans 

une affaire de corruption transnationale, dans la mesure où cette infraction se concentre sur le corrupteur 

actif et que la l®gislation argentine ne pr®voit pas dôinfractions correspondantes de corruption passive ou 

dôextorsion ç étrangères ». 

Commentaire 

Les examinateurs principaux recommandent au Groupe de travail de suivre la question de savoir si 

la sollicitation ou « la demande illicite è dôun paiement indu ou dôun autre avantage par un agent 

public étranger peuvent exonérer le corrupteur actif de sa responsabilité. 

2. Responsabilité des personnes morales 

200. Lôarticle 2 de la Convention prévoit que chaque Partie « prend les mesures nécessaires, 

conformément à ses principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales en cas de 

corruption dôun agent public ®tranger ». Comme on lôa vu dans la section relative aux sanctions, lôarticle 3 

de la Convention exige lôapplication de ç sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives » aux 

personnes morales pour corruption transnationale, y compris des sanctions pécuniaires. Dans son rapport 

de Phase 1 ®tabli en 2001, le Groupe de travail avait soulign® lôincapacit® de lôArgentine de transposer 

correctement les exigences de la Convention dans ces domaines et instamment prié les autorités 

comp®tentes de mettre en îuvre les articles 2 et 3 de la Convention aussi vite que possible. 

201. Lô®quipe dôexamen est gravement pr®occup®e par le fait quôaucune loi nôa ®t® adopt®e en 

Argentine depuis la Phase 1, afin dô®tablir la responsabilit® des personnes morales pour corruption 

transnationale comme lôexige la Convention. Aucun projet de loi nôa m°me ®t® pr®sent® au Congrès par le 

gouvernement. Il conviendrait de mettre rapidement un terme à cette inaction, car il sôagit l¨ dôun 

manquement grave de lôArgentine ¨ son obligation dôapplication de la Convention. Les examinateurs 

nourrissent des doutes sur la volonté politique de lôArgentine de mettre en îuvre la Convention dans ce 

domaine, compte tenu de la longue période déjà écoulée depuis la ratification de cet instrument et la 

communication du rapport de Phase 1. 
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202. Le rapport de Phase 1 mentionne les diverses formes de responsabilité civile et administrative 

applicables aux personnes morales d¯s lors que la corruption sôaccompagne dôautres types de fautes 

comme les violations du droit de la concurrence. Les dispositions légales pertinentes ne visent pas 

spécifiquement la corruption transnationale. Elles prévoient plutôt une responsabilité plus générale 

pouvant, dans certaines circonstances, englober th®oriquement la corruption et dôautres infractions. Aucune 

jurisprudence ne fait état de lôapplication de ces lois ¨ une affaire de corruption nationale ou transnationale. 

Les articles 2 et 3 de la Convention exigent une responsabilité et des sanctions pour la corruption en tant 

que telle et leurs exigences ne sauraient être satisfaites par des lois prévoyant un régime commun à la 

corruption et ¨ dôautres d®lits ou infractions.  

203. Avant de passer brièvement en revue les efforts déployés pour réformer le droit pertinent, il est 

important de noter que la Constitution pourrait empêcher la mise en cause de la responsabilité pénale des 

personnes morales en Argentine. 

a)  Problèmes constitutionnels potentiels 

204. La Cour suprême a été saisie récemment de la question de la responsabilité pénale des personnes 

morales pour de prétendues infractions douanières
67

. Le tribunal chargé de la phase orale avait rejeté la 

demande de mise en examen dôune entreprise, estimant que les personnes morales ne peuvent pas faire 

lôobjet dôune proc®dure p®nale. Cette conclusion a ®t® confirm®e par la premi¯re chambre de la Cámara 

nacional de casación penal. La Cour supr°me a rejet® ¨ lôunanimit® une demande de r®vision, mais sa 

décision englobe deux opinions avançant des arguments différents. La majorité de cette juridiction a rejeté 

la demande en invoquant des raisons tenant à la procédure. Un juge, cependant, a rédigé une opinion 

s®par®e dans laquelle il rejette le recours en faisant valoir que lôinvocation de la responsabilit® p®nale 

directe des entreprises se heurte à des obstacles constitutionnels. 

205. Malgr® la d®cision rendue en lôesp¯ce, un ®minent avocat, professeur de droit p®nal, a fait valoir 

que, de lôavis de ses coll¯gues universitaires, un « modèle de type français » pourrait être adopté sans 

g®n®rer de probl¯mes sous lôangle constitutionnel. Il consid¯re quôune majorit® de la doctrine se rangerait ¨ 

lôavis du professeur Baig¼n selon lequel la responsabilit® p®nale des entreprises est possible, même si elle 

nôexiste pas aujourdôhui. 

206. Les réponses aux questionnaires indiquent que les autorités argentines partagent largement ce 

point de vue. « Lôadoption dôune l®gislation ®tablissant la responsabilité des personnes morales ne dépend 

que dôune d®cision du Congrès » (QS 13). Ces r®ponses mentionnent ®galement lôarr°t rendu dans lôaffaire 

Peugeot Citroën Argentina S.A. s/recurso de casación, Cámara Nacional de Casación Penal (troisième 

chambre, 16 novembre 2001), affirmant de façon générale quôil est possible dôinfliger des sanctions 

pénales à des personnes morales. 

b) Efforts visant à réformer la législation 

(i) Dispositions du projet de Code pénal 

207. Pendant la Phase 1 (2001), les autorit®s argentines ont fait part de leur intention dôintroduire la 

responsabilité pénale des personnes morales. Un projet de loi en ce sens a été préparé, mais retiré par 
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  Voir Fly Machine S.R.L. s/ recurso extraordinario, (Cour suprême, 30 mai 2006). Lôarr°t rendu dans 

lôaffaire Fly Machine est disponible en espagnol sur le site Web de la Cour suprême. Pour y accéder, entrer 

« Fly Machine » dans le champ « Partes » ̈  lôadresse suivante :  

http://www.csjn.gov.ar/documentos/cfal3/cons_fallos.jsp (page consultée pour la dernière fois en 

mai 2008). 

http://www.csjn.gov.ar/documentos/cfal3/cons_fallos.jsp
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lôex®cutif dans le cadre de lôadoption dôune approche plus large de la réforme du Code pénal (QS 11). Une 

commission créée par le ministère de la Justice en 2004 a rédigé effectivement un projet de Code pénal, 

présenté au public en mai 2006. Le processus de consultation publique qui a suivi a été brutalement 

interrompu en juillet 2006, lorsque le gouvernement a indiqué que la réforme du Code pénal nô®tait pas 

prioritaire et serait reportée à 2008
68

. Le nouveau gouvernement entré en fonction en décembre 2007 nôa 

pas encore fait savoir sôil consid®rait la r®forme du Code pénal comme une priorit®. Le projet nôest pas 

actuellement décrit sur le site Web du ministère de la Justice. 

208. Malgré le statut incertain du projet de Code pénal, lô®quipe dôexamen a brièvement examiné ses 

dispositions relatives ¨ la responsabilit® des entreprises, telles quôelles sont d®crites dans les r®ponses au 

questionnaire (à savoir les articles 66 et 67, QS 11). Lôarticle 67 énonce les conditions requises pour 

appliquer des sanctions à la personne morale et prévoit que cette dernière « peut se voir infliger des 

sanctions pour des infractions pénales commises par des individus ». Il est expressément prévu que les 

sanctions peuvent être infligées à une entreprise, alors même que les personnes agissant pour son compte 

nôont pas ®t® condamn®es : il suffit que lôexistence de lôinfraction p®nale soit ®tablie. 

209. Les dispositions sôappliqueront aux actes commis par des individus agissant ç pour le compte » 

de lôentreprise ou bien « en son nom, dans son intérêt ou pour son bénéfice ». Ce critère semble être 

suffisamment large pour englober les faits de corruption commis aussi bien par les salariés, les agents ou la 

direction. Cependant, « la ratification è par lôentreprise est exig®e d¯s lors que lôindividu concern® agissait 

« sans en avoir la capacité ». La question se pose de savoir quelles personnes agissant pour le compte de 

lôentreprise ou dans son int®r°t pourraient °tre consid®r®es comme agissant sans en avoir la capacit®. 

Nombreuses sont les entreprises qui seraient tentées de prétendre que les salariés ayant violé la loi 

agissaient « sans en avoir la capacité è, alors m°me que les int®ress®s sôeffor­aient dôobtenir un avantage 

pour lôentreprise. Il conviendrait de mieux cerner la notion « dôaction sans capacit® » et, peut-°tre, dôen 

limiter lôusage aux interm®diaires officieux, ¨ savoir les individus proposant des services non d®sir®s ¨ des 

tiers. 

210. Le projet contient des dispositions insolites censées protéger les actionnaires et les créanciers des 

entreprises cotées en bourse contre les pertes. Ainsi, les sanctions devront être appliquées à ces entreprises 

« sans pr®judice pour les actionnaires ou les cr®anciers obligatoires nô®tant pas responsables de lôinfraction 

pénale è. De m°me, concernant les entreprises faisant lôobjet dôune r®organisation, les cr®anciers ayant 

pr°t® de lôargent avant que lôacte de corruption nôait ®t® commis seront prot®g®s contre les pertes. Dans la 

mesure où toute amende versée par une entreprise se solde par une perte pour les actionnaires et par un 

dommage au moins marginal pour les cr®anciers, ces dispositions emp°cheraient en fait dôinfliger des 

sanctions pécuniaires dissuasives aux entreprises cotées en bourse sô®tant livr®es ¨ des actes de corruption 

et videraient la loi de sa substance. Lô®quipe dôexamen estime donc que les dispositions pertinentes sont 

contraires ¨ lôexigence de la Convention selon laquelle les personnes morales se livrant ¨ la corruption 

(quôelles soient ou pas cot®es en bourse et quôelles soient ou pas d®bitrices) doivent °tre soumises ¨ des 

sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives, y compris des sanctions pécuniaires. 

211. Un membre de la Commission ayant rédigé le projet de Code pénal a brièvement évoqué la 

question de la constitutionnalité de ces dispositions. Il estime que le projet adopte « une approche 

intermédiaire » sans établir intégralement la responsabilité pénale des personnes morales, en sôinspirant du 

mod¯le adopt® par le l®gislateur espagnol. Il semblerait donc que lôon puisse conclure ¨ lôabsence dôune 

responsabilité directe des personnes morales au sens strict du terme dans le projet de Code pénal. Compte 

tenu des références ¨ des syst¯mes en vigueur dans dôautres pays du Groupe de travail, lô®quipe dôexamen 
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  Voir, par exemple, « Presentaron un anteproyecto para reformar el Código Penal », Clarín 

(18 mai 2006) ; Laura Zommer, « Marcha y contramarcha: el código de la discordia », La Nación 

(16 juillet 2006). 
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a attir® lôattention des participants aux panels sur lôexistence de rapports et de recommandations de ce 

groupe concernant la responsabilité des personnes morales dans les pays concernés
69

.  

(ii)  Projet de loi présenté par le Sénat 

212. Les examinateurs principaux ont aussi ppris connaissance dôune proposition de loi relatif à la 

responsabilité des personnes morales pour corruption transnationale, préparée par une sénatrice (du parti 

majoritaire) et présentée au Sénat en juillet 2007 : le texte est très court et vise spécifiquement la 

responsabilité des personnes morales pour des faits de corruption transnationale. Il cherche expressément à 

se conformer à la recommandation formulée par le Groupe de travail dans le cadre du rapport de Phase 1 et 

qui nôa toujours pas ®t® suivie dôeffet. Il se base sur le r®gime administratif et p®nal de la responsabilit® des 

entreprises instauré par la Loi de lutte contre le blanchiment de capitaux (Loi n° 25.246 de 2000, dite 

également « Loi antiblanchiment »)
70
. Lôauteur de la proposition, consciente des problèmes 

constitutionnels potentiels, avait indiqué avoir proposé un régime de droit administratif ð calqué lui aussi 

sur le modèle mis en place par la Loi antiblanchiment ð afin de permettre le traitement accéléré de la 

question. 

213. Tout en se f®licitant de lôattention pr°t®e au besoin de r®soudre dôurgence la question, les 

examinateurs principaux nourrissent des pr®occupations concernant lôadoption de lôapproche 

antiblanchiment. Dôabord et surtout, aucun organe administratif nôest en mesure dôappliquer la loi. En 

vertu de cette loi, côest en effet ¨ lôUIF quôil appartient de déterminer la responsabilité des personnes 

morales et dôimposer des sanctions, un recours ®tant toujours possible aupr¯s des tribunaux administratifs 

(Loi antiblanchiment article 25). LôUIF a été créé dans le cadre du dispositif global de lutte contre le 

blanchiment. 

214. Lôauteur de la proposition de loi indique avoir examiné plusieurs possibilités ð notamment 

lôInspección General de Justicia (IGJ), lôUIF et lôOA ð et être parvenue ¨ la conclusion quôaucune nô®tait 

vraiment satisfaisante. Par conséquent, plutôt que mentionner lôUIF comme le fait la Loi antiblanchiment, 

le projet de loi contient une disposition imposant ¨ lôex®cutif de d®terminer lôorgane administratif 

compétent. Il semblerait que la mise en place du système administratif adéquat exige la cr®ation dôun 

nouvel organe charg® dôappliquer la loi. LôIGJ est principalement charg® de tenir ¨ jour le registre des 

sociétés et sa compétence sô®tend uniquement ¨ la r®gion de Buenos Aires. Le Bureau de lutte contre la 

corruption intervient actuellement comme partie dans les affaires de corruption et lui conférer un rôle 

dôorgane de sanction des personnes morales modifierait profond®ment sa nature. Quant ¨ lôUIF, ses 

activités se concentrent sur la lutte contre le blanchiment de capitaux. 

215. Deuxi¯mement, les r¯gles dôengagement de la responsabilit® des personnes morales ne sont pas 

parfaitement claires. La proposition de loi utilise les mêmes termes que la Loi antiblanchiment  et rend la 

personne morale responsable des faits de corruption commis par son « organe ou exécutant » (órgano o 

ejecutor). Concernant les entreprises, le terme « ejecutor » ne revêt pas une signification très claire. 

Interrogé sur ses intentions, lôauteur de la proposition de loi a indiqu® quôelle entendait englober largement 
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  Voir, par exemple, Espagne, rapport de Phase 2, para. 180(a) (recommandant un amendement à la loi afin 

de garantir que toutes les personnes morales puissent être tenues directement responsables de la corruption 

dôagents publics ®trangers). 

70
  Lôarticle 23 de la Loi antiblanchiment (Loi n° 25.246) prévoit que lôentreprise se verra infliger une amende 

administrative/pénale dont le montant pourra varier entre deux et dix fois la valeur des avoirs blanchis, dès 

lors que son « organe ou exécutant è est convaincu dôavoir commis une infraction de blanchiment de 

capitaux au sens de lôarticle 278 (1) du Code pénal. Des amendes dôun montant plus modeste sont 

appliqu®es lorsque les actes r®sultent dôune imprudence ou dôune grave n®gligence de la part de ç lôorgane 

ou de lôex®cutant ». 



  Traduction non vérifiée 

 

 58 

les actes commis par des personnes agissant au nom ou dans lôint®r°t de lôentreprise, y compris les salari®s 

et les agents. La même sénatrice reconnaît que la formulation de la disposition de sa proposition de loi 

visant à réformer le Code pénal telle quôelle est analys®e plus haut ð à savoir des actes commis par des 

personnes agissant « pour le compte » ou bien « au nom, dans lôint®r°t ou b®n®fice è de lôentreprise ð 

refl¯terait probablement mieux son intention que la mention dôun ç ejecutor ». Comme dans le cas de la 

Loi antiblanchiment (voir plus bas la section D.4.b du rapport), nul ne sait si la condamnation préalable 

dôune personne physique est indispensable pour engager la responsabilit® de lôentreprise. 

216. Après avoir été présentée au Congrès en juillet 2007, la proposition a été soumise à la 

Commission de la justice et des affaires criminelles. Son auteur esp¯re que lôabsence dô®lections en 2008 

favorisera les progrès réalisés vers son adoption, mais ignore pour le reste quel avenir lui est réservé. 

c)  Statut global et besoin dôune action urgente 

217. Le projet de Code pénal propose de nouvelles approches dans toute une série de domaines, y 

compris des questions controvers®es comme lôavortement, lôeuthanasie, la loi applicable aux mineurs et la 

d®p®nalisation de certaines formes dôusage de stup®fiants. ê supposer quôil soit maintenu, il continuera 

sans aucun doute ¨ susciter un d®bat important comme côest dôailleurs le vîu de ses auteurs. Rien ne 

semble indiquer que cet instrument sera probablement adopté dans un proche avenir. Même si les 

examinateurs reconnaissent lôimportance de la réforme générale du Code pénal en Argentine, ils ne pensent 

pas que la vaste r®forme de cet instrument soit le moyen ad®quat dôintroduire dôurgence la responsabilit® 

des personnes morales afin de se conformer à la Convention. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux sont gravement préoccupés par le non-respect persistant par 

lôArgentine, des articles 2 et 3 de la Convention concernant les personnes morales. Ils soulignent 

que, m°me si lôArgentine a ratifi® la Convention en 2001, le gouvernement nôa pris aucune 

mesure concrète pour introduire la responsabilité des personnes morales pour faits de corruption 

transnationale. Ils recommandent aux autorit®s argentines dôintroduire la responsabilit® effective 

et directe des personnes morales pour faits de corruption transnationale à titre prioritaire. 

Ils recommandent également aux autorités argentines de se pencher sur les autres obstacles 

potentiels ¨ lôapplication concr¯te de la responsabilit® des personnes morales en pratique, 

notamment en poursuivant leurs efforts en vue dô®tablir un registre national des soci®t®s. 

3. Sanctions pour corruption transnationale 

a) Personnes physiques 

218. Lôarticle 31 de la Convention exige que les peines applicables ¨ lôinfraction de corruption 

transnationale soient comparables à celles applicables aux infractions de corruption nationale. La sanction 

pr®vue pour lôinfraction de corruption transnationale en droit argentin (article 258 bis du Code pénal) est 

une « réclusion » de un à six ans et lôinterdiction d®finitive dôexercer une fonction publique. Concernant la 

corruption nationale (articles 258 et 259 du Code pénal), la sanction est « une peine dôemprisonnement » 

[« la réclusion » (généralement décrite comme une peine légèrement plus lourde que 

« lôemprisonnement »
71

)] comprise entre un et six ans pour lôinfraction principale, tandis que les infractions 

                                                      
71

  En effet, la « réclusion » : (1) exclut la possibilité de bénéficier dôune assignation ¨ r®sidence au lieu dô°tre 

emprisonné lorsque la peine de privation de liberté est inférieure à six mois (article 10 du Code pénal) ; (2) 

exige du condamn® quôil purge un an de sa peine avant de pouvoir déposer une demande de libération 

anticipée (contre huit mois dans le cas dôune peine dôemprisonnement, article 13) ; (3) exclut les peines 
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avec circonstances aggravantes sont passibles de peines l®g¯rement plus lourdes. La corruption dôun juge 

ou dôun procureur argentin est passible dôune ç peine de prison ou de réclusion » de deux à six ans. 

Lôinterdiction temporaire dôexercer une fonction publique frappe ®galement certains types dôinfractions de 

corruption active nationale lorsque le corrupteur est lui-même un agent public. En revanche, lôinfraction de 

corruption transnationale est sanctionn®e par une interdiction d®finitive dôexercer une fonction publique 

que le corrupteur actif soit lui-même un agent public ou pas.  

219. En vertu de lôarticle 22 bis du Code pénal, d¯s lors que lôinfraction de corruption transnationale 

est commise « dans le but de réaliser un gain è, une amende dôun montant maximal de 90 000 ARS 

(28 620 USD) peut être infligée en plus de la peine de réclusion (cette amende maximale est identique à 

celle applicable aux infractions de corruption nationale). 

220. En ce qui concerne les peines inflig®es en pratique, lôArgentine indique que les tribunaux nôont 

pas élaboré « de critères cohérents permettant de déterminer la sévérité de la peine dans les affaires de 

corruption et infractions connexes » (QG 6.3). Pendant la mission sur place, des représentants de la société 

civile et un juge de la Cour dôappel f®d®rale ont en outre indiqu® que les peines prononcées dans les 

affaires relevant de la criminalité en col blanc sont généralement légères, notamment dans les quelques 

rares affaires de corruption atteignant le stade de la détermination de la peine, qui est le plus souvent 

assortie dôun sursis ou dôune mise ¨ lô®preuve sans reconnaissance de culpabilit® (article 76 bis du Code 

pénal) pour le corrupteur actif (un exemple r®cent de jurisprudence a dôailleurs ®t® fourni)
72

. Le manque de 

détermination et de formation des procureurs et des juges serait en partie responsable de cette situation. 

Certains juges dôinstruction et procureurs attribuent cet ®tat de choses ¨ lôinfluence et aux ressources dont 

disposent les criminels en col blanc par rapport ¨ celles de lôappareil judiciaire. 

221. LôArgentine a ®galement indiqu® que ç la prévalence de la corruption dans la juridiction 

étrangère, ainsi que la tolérance de ces paiements par les autorités étrangères » peuvent être prises en 

considération par le juge et assimil®es ¨ des circonstances att®nuantes en vertu de lôarticle 41 du Code 

pénal (« [...] circonstances de temps, de lieu, dôoccasion et autres, pouvant indiquer sa dangerosit® plus ou 

moins grande ») (QS 10). Cette approche soulève des préoccupations quant au respect de lôexigence par la 

Convention de sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives (article 3, voir également le 

Commentaire 7). 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorit®s argentines dôenvisager des mesures 

garantissant que les sanctions infligées par les tribunaux dans les affaires de corruption 

transnationale sont efficaces, proportionnées et dissuasives. Des efforts, y compris la dispense 

dôune formation sp®cifique et lôattribution de ressources cibl®es, devraient aussi être déployés afin 

                                                                                                                                                                             
avec sursis (article 26) ; et (4) déduit une part moindre du temps passé en détention préventive de la durée 

de la peine (article 24) (QS 16). Pendant la mission sur place, un juge de la Cour dôappel f®d®rale a indiqu® 

quôil ne subsistait pratiquement plus de diff®rence concr¯te entre ç la réclusion » et « la prison », de sorte 

que, par exemple, la distinction nôa plus aucun impact sur la disponibilit® des divers moyens dôenqu°te ou 

de la procédure de saisie.  

72
  Dans les affaires o½ la peine encourue est une mise ¨ lô®preuve, lôaccus® nôest pas tenu dôadmettre sa 

responsabilit® ou sa culpabilit®. Le proc¯s est suspendu ¨ condition que lôint®ress® sôengage : à ne pas 

commettre dôautre infraction p®nale, ¨ r®parer les dommages et, dans la plupart des cas, ¨ effectuer un 

travail dôint®r°t commun. Le tribunal peut ordonner cette suspension pour une p®riode allant de un ¨ trois 

ans. Si les conditions impos®es par le tribunal sont remplies, le casier judiciaire de lôaccus® reste vierge. La 

proc®dure est r®serv®e aux accus®s nôayant jamais fait lôobjet dôune quelconque condamnation. Par ailleurs, 

un agent public ayant particip® ¨ une infraction alors quôil occupait des fonctions publiques ne peut pas 

demander ¨ b®n®ficier dôune mise ¨ lô®preuve (article 76 bis, para. 7, du Code pénal). 
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de renforcer la détermination des juges et des procureurs à lutter contre la corruption active. Les 

examinateurs principaux recommandent également au Groupe de travail de suivre la question de 

lôapplication des sanctions dans les affaires de corruption transnationale. 

b) Personnes morales 

222. La Convention exige des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives, y compris des 

sanctions p®cuniaires, ¨ lôencontre des personnes morales se livrant à la corruption transnationale. Comme 

on lôa vu dans la section consacr®e ¨ la responsabilit® des personnes morales, lôArgentine nôa pris aucune 

mesure concrète depuis la Phase 1 pour introduire cette responsabilité conformément à la Convention. 

Lôabsence de responsabilit® effective emp°che lôapplication de sanctions effectives. 

223. Le projet de Code pénal prévoit des amendes ð pouvant atteindre 33 % de la valeur nette de 

lôentit® ð assorties dôune s®rie dôautres peines. Les amendes doivent °tre fix®es en fonction de lôampleur 

du pr®judice caus® et des avoirs de lôentit®. La r¯gle propos®e pourrait donc exiger une analyse compliqu®e 

de la valeur nette de lôentit® en cas dôimposition dôune lourde amende ¨ une entreprise non publique. De 

plus, baser principalement le montant de lôamende sur le pr®judice effectivement caus® pourrait aboutir ¨ 

une sanction insuffisante concernant les entreprises offrant des pots-de-vin importants. On peut envisager 

des cas où un pot-de-vin important serait d®couvert, sans que cette pratique nôait caus® r®ellement de 

préjudice majeur. Par exemple, un agent public pourrait dénoncer une offre de pot-de-vin avant que celui-

ci nôait ®t® vers® ou que lôoffre nôait produit le moindre effet. Un critère basé sur la taille du pot-de-vin ou 

sur lôimportance de lôavantage escompt® serait plus souple. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux sont extrêmement préoccupés par le non-respect persistant de la 

Convention par les autorités argentines concernant les sanctions frappant les personnes morales 

pour corruption transnationale. Ils recommandent aux autorit®s argentines dôintroduire 

dôurgence une l®gislation appropri®e. 

c) Confiscation et saisie  

(i) Confiscation  

224. Lôarticle 23 du Code pénal prévoit la confiscation obligatoire, en cas de condamnation, des 

« biens » utilisés pour commettre une infraction pénale, ainsi que celle des « biens et produits ou profits 

retir®s de lôinfraction p®nale ». Concernant lôinfraction de corruption transnationale, la premi¯re formule 

semble englober le pot-de-vin et la seconde les produits du crime. Cependant, lôapplication pratique de 

cette disposition ne semble pas totalement efficace. Un juge rencontré pendant la mission sur place a 

indiqu® que lôapplication des mesures de confiscation est inefficace et d®plor® lôincapacit® fr®quente des 

procureurs à prouver le lien entre les avoirs saisis et le crime. Nul ne sait avec certitude si ces dispositions 

ont jamais été utilisées contre un corrupteur actif. 

225. Lôarticle 23 (3) du Code pénal pr®voit que le produit ou le profit peut °tre confisqu® alors quôil se 

trouve dans les mains de lôacteur principal ou dôune personne morale ayant b®n®ficié du crime, dès lors que 

la partie active ou les complices ont agi (1) « comme lôagent de quelquôun » ; ou (2) comme « un organe, 

un membre ou un gérant » (órganos, miembros o administradores) dôune personne morale. Cette 

disposition ð mentionnant spécifiquement la confiscation dôun bien appartenant ¨ une personne morale ð 

nôa ®t® introduite quôen 2005 et nôavait jamais ®t® utilis®e en pratique ¨ lô®poque de la mission sur place. 

Les participants ont indiqu® quôen th®orie, dans une affaire de corruption active, les juges ont la possibilité 

de confisquer la valeur approximative du profit r®alis® par lôint®ress® lorsque que le montant exact de 

celui-ci est impossible à déterminer. Ils ont aussi indiqué que, pour déterminer si une personne « a agi 
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comme un organe, un membre ou un g®rant dôune personne morale », les procureurs et les juges se 

fonderaient probablement sur les statuts constitutifs ou le r¯glement de lôentreprise concern®e. 

226. Lôapproche de lôarticle 23 (3) du Code pénal risque de ne pas permettre de prendre en 

consid®ration les entreprises b®n®ficiant dôactes de corruption commis par des g®rants ou des salari®s de 

fait. Lôarticle 23 (4) du Code pénal prévoit que les produits ou le gain résultant du crime peuvent être 

confisqués à une « tierce partie » ayant bénéficié gratuitement de ceux-ci. La question de savoir si cette 

notion de « tierce partie » pourrait recouvrir une personne morale reste ouverte. 

(ii)  Saisie  

227. Lôarticle 231 du CPP et lôarticle 23 du Code pénal pr®voient quôun juge peut ordonner la saisie 

des objets sujets ¨ confiscation ou qui pourraient °tre utilis®s comme preuve (et que, en cas dôurgence, la 

police peut également prendre des mesures semblables). Lôarticle 23 du Code pénal prévoit aussi que le 

juge peut ordonner la saisie afin « dô®viter la concr®tisation de lôavantage » retiré du crime ou 

« dôemp°cher lôimpunit® des auteurs de lôinfraction è. Lôarticle 518 du Code pénal déclare que le juge 

ordonnera la saisie pour garantir la sanction pécuniaire, la réparation civile et les frais après la mise en 

examen, mais que cette mesure peut ®galement intervenir plus t¹t en pr®sence dôun ç risque de retard » et 

« dô®l®ments suffisants pour laisser pr®voir une condamnation ». 

228. Selon les réponses au questionnaire, les juges hésitent beaucoup à ordonner la saisie (QG 7.1). 

Inversement, pendant la mission sur place, un juge a indiqué que la saisie avant le procès ne pose pas de 

probl¯me particulier et que la difficult® essentielle tient ¨ la capacit® des procureurs de prouver lôexistence 

dôun lien entre les avoirs saisis et lôinfraction p®nale afin de pouvoir progresser dans la proc®dure. 

229. Comme avec les confiscations, lôexp®rience acquise en mati¯re de saisie contre des personnes 

morales para´t limit®e. Apr¯s la mission sur place, lôArgentine a mentionn® une affaire r®cente ayant donn® 

lieu ¨ la confiscation dôavoirs appartenant à une personne morale. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent ¨ lôArgentine de prendre toutes les mesures requises 

pour sôassurer que, dans les affaires de corruption transnationale, des mesures de saisie et de 

confiscation peuvent être efficacement appliquées à la fois contre les personnes physiques et 

morales bénéficiant de la corruption. 

d) Sanctions non pénales 

230. Lôarticle 3.4 de la Convention prévoit que : « Chaque Partie envisage lôapplication de sanctions 

compl®mentaires civiles ou administratives ¨ toute personne soumise ¨ des sanctions pour corruption dôun 

agent public étranger ». 

(i) Marchés publics 

231. Le paragraphe VI(ii) de la Recommandation révisée recommande que les « lois et 

r®glementations des pays Membres permettent aux autorit®s de suspendre lôacc¯s aux march®s publics des 

entreprises qui ont ®t® convaincues de corruption dôagents publics ®trangers [é] et que les pays Membres 

restreignant, à titre de sanction, lôacc¯s aux march®s publics des entreprises convaincues de corruption 

dôagents publics nationaux doivent permettre la mise en îuvre de sanctions ®quivalentes d¯s lors que la 

corruption est ®tablie ¨ lô®gard dôagents publics ®trangers ». 
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232. En vertu des Décrets n° 436/2000 (article 136) et 1023/2001 (article 28), toute personne 

convaincue dôç infractions dolosives » (delitos dolosos)
73

 ou contre laquelle une procédure pénale a été 

engagée pour des infractions ®tablies par la CICC (dont lôarticle 8 couvre certaines formes de corruption 

transnationale) se voit priv®e dôacc¯s aux march®s publics de lôadministration nationale, y compris en vue 

de contrats de travaux publics, de licence et de concession de service public (QG 18). Selon les 

informations obtenues pendant la mission sur place, les actes de corruption transnationale entrant dans le 

champ dôapplication de la Convention et de lôarticle 258 bis du Code pénal mais nô®tant pas explicitement 

couverts par la CICC ð comme la corruption dôun agent dôune organisation internationale publique ð ne 

peuvent pas provoquer une telle exclusion. En outre cette sanction nôest applicable quôaux personnes 

physiques et aucune mesure dôexclusion analogue nôest pr®vue pour les personnes morales. La durée 

maximale dôexclusion est ®gale ¨ deux fois celle de la peine dôemprisonnement ou ®quivaut ¨ la dur®e de 

mise ¨ lô®preuve si aucune peine dôemprisonnement nôest appliqu®e. 

233. Les entretiens pendant la mission sur place ont r®v®l® que lôexclusion des march®s publics en 

raison dôune infraction d®finie dans la CICC nôa jamais ®t® appliqu®e et que les organismes charg®s de 

passer des contrats sont dépourvus de système leur permettant de vérifier si un soumissionnaire a déjà été 

condamn® ou a fait lôobjet de poursuites
74

. 

(ii)  Organismes de cr®dit ¨ lôexportation 

234. À lôheure actuelle, ni le BICE ni la CASCE ne peuvent infliger des sanctions administratives à 

des personnes physiques ou morales condamnées pour corruption transnationale. Cependant, après la 

mission sur place, lôArgentine a indiqu® que le BICE, sous la supervision de la CNSGE, travaille ¨ 

lô®laboration de sanctions administratives privant les entreprises contrôlées par des personnes physiques 

condamn®es pour des faits de corruption transnationale dôacc¯s aux cr®dits ¨ lôexportation b®n®ficiant dôun 

soutien public. 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent aux autorités argentines dô®largir les motifs 

dôexclusion afin de couvrir toutes les infractions entrant dans le champ dôapplication de lôarticle 1 

de la Convention. LôArgentine devrait aussi veiller ¨ mettre en place un m®canisme dôexclusion 

efficace et envisager lôextension aux personnes morales de lôinterdiction de participer aux march®s 

publics. Les examinateurs principaux recommandent en outre aux autorit®s argentines dôenvisager 

lôapplication de sanctions compl®mentaires civiles ou administratives aux personnes physiques et 

morales condamnées pour corruption. 

4. Autres infractions et obligations  

a) Application de lôinterdiction de la d®ductibilit® fiscale des pots-de-vin 

235. Les autorités argentines indiquent que les pots-de-vin nôont jamais ®t® fiscalement d®ductibles 

dans ce pays (voir le rapport de Phase 1, page 28). Les examinateurs principaux estiment que la base légale 

de cette affirmation nôest pas enti¯rement claire. Le droit fiscal argentin r®pertorie les d®penses d®ductibles 

                                                      
73

  Les autorités argentines indiquent que le concept de delitos dolosos couvre les infractions de corruption 

transnationale. 

74
  Un repr®sentant de lôOffice national des march®s publics (Oficina Nacional de Contrataciones ou ONC) a 

signalé que celui-ci tient à jour un registre des fournisseurs contenant des informations sur les procédures 

intentées au niveau national. Cependant, lôONC ne sôoccupe que de lôacquisition de biens et services, ¨ 

lôexclusion des travaux publics qui constituent une source beaucoup plus importante de marchés publics. 
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et non déductibles, mais les pots-de-vin ne figurent expressément dans aucune des listes concernées. Si la 

loi interdit la d®ductibilit® des pertes nettes r®sultant dôç opérations illicites » [article 88(j) de la Loi 

relative ¨ lôimp¹t sur le revenu], elle ne prévoit pas explicitement le traitement à réserver aux dépenses 

consid®r®es pour le reste comme ill®gales en droit p®nal. Lôargument de lôArgentine selon lequel la 

déductibilité des pots-de-vin est implicitement interdite avait déjà été une source de préoccupations pour le 

Groupe de travail pendant la Phase 1. 

236. Plusieurs des éléments déductibles énumérés dans la Loi relative ¨ lôimp¹t sur le revenu 

pourraient aussi, potentiellement, servir à mauvais escient afin dôobtenir la d®ductibilit® fiscale de pots-de-

vin tels que « les charges et autres frais engag®s dans lôexercice dôactivit®s commerciales » [article 87(a)] 

et « les frais de représentation [pour les personnes inscrites au registre du personnel de lôentreprise] ¨ 

concurrence dôun montant ®gal ¨ 1.50 % du total des r®mun®rations vers®es aux salari®s pendant lôexercice 

fiscal » [article 87(i)]. 

237. LôArgentine a indiqu® quôune d®duction suspecte, comme une commission dôagent ouvertement 

excessive, peut °tre consid®r®e par lôadministration fiscale comme interdite au motif quôelle ne correspond 

pas « au principe de la réalité économique è pos® par lôarticle 2 de la Loi n° 11.683 (QS 51). Elle a indiqué 

également que le fardeau de la preuve de la déductibilité revient toujours au contribuable qui doit pour ce 

faire produire une documentation adéquate (QG 17.1.iii; QS 50). De plus, lôarticle 37 de la Loi relative à 

lôimp¹t sur le revenu pr®voit que la d®duction doit °tre refusée dans le cas de « d®penses nô®tant pas 

corrobor®es par une documentation ou pour lesquelles il nôest pas possible de prouver autrement quôelle a 

d¾ °tre engag®e, en raison m°me de sa nature, en vue dôobtenir, de maintenir et de conserver des gains 

imposés » (la dépense, une fois la déduction refusée, est alors imposée à un taux de 35 %). 

238. Lôinstruction de lôAFIP parue en juillet 2007 (voir plus haut la section B.4 consacrée à 

lôadministration fiscale) a contribu® ¨ sensibiliser les contr¹leurs des imp¹ts ¨ lôinterdiction implicite : 

toutefois, ce texte est un document interne visant à sensibiliser les contrôleurs des impôts aux techniques 

de détection et non un instrument juridique contraignant censé orienter lôinterpr®tation des dispositions de 

la Loi relative ¨ lôimp¹t sur le revenu. Lôinstruction ne contient pas non plus de « référence à [la] 

législation fiscale concernant la non-déductibilité des pots-de-vin versés à des agents publics étrangers » : 

une mesure pourtant recommand®e par le Manuel OCDE de sensibilisation ¨ la corruption ¨ lôintention des 

contrôleurs des impôts. Les examinateurs principaux consid¯rent que lôinstruction est un outil utile, mais 

que les objectifs de sensibilisation et de suppression de toute ambiguµt® entourant lôinterdiction de la 

déduction des pots-de-vin pourraient être mieux servis en proclamant également le caractère prohibé de 

cette déductibilité dans un instrument public juridiquement contraignant. 

239. Pendant la mission sur place, les examinateurs principaux ont rencontré des représentants de 

lôAFIP qui ont indiqué que la non-déductibilité des pots-de-vin ne faisait aucun doute dans leur esprit, 

m°me si elle nôest pas explicitement énoncée en droit fiscal. Leur affirmation se base sur leur pratique de 

contestation syst®matique de toute d®duction r®clam®e nô®tant pas corrobor®e par des documents et 

clairement liée à des pratiques commerciales régulières. Ils ont également indiqué que lôarticle 87(a) de la 

Loi relative ¨ lôimp¹t sur le revenu est sujet ¨ une interpr®tation stricte ð indépendamment de ce qui 

pourrait être considéré comme « une pratique commerciale ordinaire » dans un pays étranger ð à partir du 

moment où cette pratique est considérée comme illégale en vertu du droit argentin. Néanmoins, les 

repr®sentants de lôAFIP sôaccordent ¨ penser que lôintroduction dôune interdiction expresse de la d®duction 

des pots-de-vin aiderait à clarifier la situation aux yeux des contribuables et de leurs conseillers et 

contribuerait à sensibiliser le public aux questions relevant de la corruption transnationale. 

240. À la mi-juin 2008, lôArgentine a publi®, au Journal officiel, une nouvelle note externe (n° 02/08) 

relative à la question de la déductibilité des pots-de-vin vers®s ¨ lô®tranger. ê premi¯re vue, il semble que 
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ce nouveau document contribuera ¨ sensibiliser le public, m°me sôil mentionne uniquement les exigences 

de la Convention sans décrire explicitement le contenu du droit fiscal argentin.  

Commentaire : 

Les examinateurs principaux recommandent ¨ lôArgentine de prendre les mesures appropri®es 

pour interdire explicitement la déduction des pots-de-vin étrangers du revenu imposable, que ce soit 

dans le cadre de la l®gislation fiscale ou dôun autre m®canisme ad®quat contraignant et public. 

b) Blanchiment de capitaux 

(i) Dispositif de prévention et de détection 

241. La Loi n° 25.246, adoptée en 2000 (« la Loi antiblanchiment ») constitue la clé de voûte du 

système argentin actuel de lutte contre le blanchiment de capitaux. Elle a modifié la définition de 

lôinfraction p®nale de blanchiment (voir plus bas), cr®® la cellule de renseignements financiers (Unidad de 

Información Financiera ou UIF, opérationnelle depuis 2003)
75

 et décrit les obligations de déclaration des 

opérations suspectes. Les personnes soumises à ces obligations doivent déclarer toutes les opérations 

suspectes ¨ lôUIF, ind®pendamment du montant en cause
76

.  

242. Lôarticle 20 de la Loi 25.246 (telle quôelle a ®t® amend®e) identifie les personnes soumises aux 

obligations de signalement. Les professionnels du droit autres que les notaires ne sont pas inclus dans la 

liste ; les avocats, y compris la poign®e dôentre eux assumant la fonction de síndicos
77

 au sein dôune 

entreprise, ne sont soumis à aucune obligation de déclaration en matière de blanchiment de capitaux. Les 

autorités argentines indiquent que la question de lô®largissement de la liste des entit®s d®clarantes aux 

professions juridiques est envisagée. Aucune demande de renseignements complémentaires ð émanant de 

lôUIF et adress®e ¨ une entit® d®clarante ð visant une d®claration dôop®ration suspecte (DOS) ne peut se 

voir opposer un refus fondé sur le secret bancaire, professionnel, juridique ou contractuel ou bien sur 

lôobligation de confidentialit®. Cependant, le secret fiscal ne peut °tre lev®, ¨ la demande de lôUIF, par 

lôAFIP que si la DOS initiale ®mane de cette dernière et uniquement pour ce qui concerne les personnes 

physiques et morales impliquées qui sont directement mentionn®es dans la d®claration. Autrement, lôUIF 

doit solliciter lôintervention dôun juge p®nal f®d®ral pour pouvoir acc®der aux renseignements fiscaux et, 

dans ce cas, le magistrat concern® dispose dôun d®lai de 30 jours pour rendre sa décision. 

243. LôUIF a r®cemment ®nonc® des exigences plus strictes de vigilance concernant lôidentification 

des clients et des bénéficiaires effectifs. Elle a également publié des lignes directrices pour aider les 

institutions financières à détecter les opérations inhabituelles ou suspectes, y compris celles qui portent sur 

des transactions internationales ou exceptionnellement complexes, ainsi que les opérations menées par 

« des personnes politiquement exposées » (PPE). En juin 2007, la banque centrale a publié des règles 
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  LôUIF est une unité autoadministrée relevant de la compétence du ministère de la Justice. Elle est chargée 

dôanalyser, de g®rer et de transmettre les informations dans le but de pr®venir lôinfraction de blanchiment 

résultant de la commission de certaines infractions, y compris les infractions de corruption nationale et 

transnationale. 

76
  Les personnes omettant dôobserver les obligations de déclaration sont passibles dôune amende dôun 

montant compris entre une et dix fois celui des avoirs ou des op®rations impliqu®es dans lôinfraction et, si 

lôauteur est une personne physique, une peine ®quivalente est infligée à la personne morale pour laquelle 

lôint®ress® travaille. Aucune statistique nôa ®t® communiqu®e concernant le contr¹le du respect des 

obligations de déclaration et les sanctions correspondantes.  

77
  Voir plus haut la section B.6 du rapport (Comptabilité et vérification des comptes) pour plus 

dôinformations sur le r¹le jou® par les síndicos au sein des entreprises argentines. 
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concernant lôapplication du principe de « connaissance de sa clientèle è et notamment lôobligation de 

vigilance accrue ¨ lô®gard des clients ayant la qualit® dôç agent public ». Cependant, la définition de la 

notion « dôagent public » utilisée ne couvre pas les PPE des pays étrangers
78

. Les examinateurs principaux 

ont ®t® encourag®s dôentendre, pendant la mission sur place, que la cellule de renseignement financier 

travaille ð avec des organes de surveillance (dont la banque centrale) ð ¨ un projet dô®largissement de la 

d®finition afin dôinclure les agents publics ®trangers. Les examinateurs principaux se félicitent aussi, 

globalement, de lôagenda ambitieux ð relatif au renforcement du régime de lutte contre le blanchiment de 

capitaux ð approuvé par le président argentin le 11 septembre 2007. 

244. La corruption est identifi®e par le GAFISUD comme lôune des principales sources de produits 

ill®gaux en Argentine. Les examinateurs principaux recommandent ¨ lôUIF, aux organismes de contrôle et 

aux autres instances impliquées dans lô®laboration de lignes directrices pour la d®tection des opérations 

suspectes et inhabituelles de vérifier soigneusement leur contenu et leur application, afin de sôassurer quôils 

accordent une attention suffisante aux risques de corruption et notamment de corruption transnationale. 

(ii)  Statistiques : détection des faits de corruption dans le cadre de la LAB 

245. De novembre 2002 à 30 septembre 2007, lôUIF a re­u en tout 3 016 d®clarations dôop®rations 

suspectes ou inhabituelles (73 % émanaient du secteur financier, 7 % des notaires, 5 % de lôAFIP, 4 % de 

la banque centrale et 0.1 % des comptables et des vérificateurs aux comptes) ; 2 615 de ces déclarations 

font encore lôobjet dôune enqu°te par lôUIF et 229 ont ®t® transmises au ministère public pour complément 

dôenqu°te. Pendant la mission sur place, les examinateurs ont appris quôune seule des affaires signal®es au 

ministère public depuis 2002 visait une all®gation dôinfraction principale de corruption nationale, mais que 

25 des enqu°tes pendantes de lôUIF ®taient potentiellement li®es ¨ lôinfraction de corruption nationale. 

LôUIF nôa jamais enqu°t® sur une op®ration suspecte manifestement li®e ¨ une infraction potentielle de 

corruption transnationale (QG 11). 

(iii)  Infraction de blanchiment de capitaux et sanctions correspondantes 

246. Lôarticle 278 du Code pénal d®finit lôinfraction de blanchiment de capitaux. Il sôapplique 

uniquement au blanchiment intentionnel ; un paragraphe consacré spécifiquement à la responsabilité 

d®coulant de la n®gligence ou de lôimprudence grave a ®t® supprim® par d®cret peu apr¯s lôadoption de la 

Loi antiblanchiment en 2000. Toutes les infractions p®nales, y compris la corruption active dôagents 

publics argentins et étrangers, sont des infractions principales aux fins de lôapplication de la l®gislation 

relative au blanchiment de capitaux. Lôinfraction sôapplique uniquement si les avoirs blanchis d®passent 

50 000 ARS  (15 900 USD ). Concernant les montants inférieurs à 50 000 ARS, lôArgentine indique que 

lôinfraction de dissimulation (article 277 du Code pénal) pourrait °tre utilis®e. Lôarticle 278 du Code pénal 

pr®voit que toute violation est passible dôune peine dôemprisonnement de deux ¨ dix ans, tandis que 

lôarticle 277 pr®voit une peine dôemprisonnement de six mois à trois ans (ou dôun à six ans dès lors que le 

blanchisseur est un agent public et/ou agit « dans un but lucratif »). 

247. Si lôarticle 278 du Code pénal peut couvrir le blanchiment des produits, il semblerait que, dans 

une affaire de corruption transnationale, le blanchiment du pot-de-vin lui-même tombe uniquement sous le 

coup de lôinfraction de dissimulation telle quôelle est d®finie ¨ lôarticle 277 du Code pénal (dans la mesure 

où cette dernière est la seule qui mentionne les instruments du crime). 

248. Lôarticle 23 de la Loi antiblanchiment prévoit des sanctions applicables aux personnes morales. 

Ces dernières peuvent se voir infliger une amende administrative-pénale ð représentant deux à dix fois la 
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  La liste des « agents publics è est calqu®e sur celle des hauts fonctionnaires nationaux soumis ¨ lôobligation 

de déclaration de patrimoine en vertu de la Loi n° 25.188 (Loi sur lô®thique dans la fonction publique).  
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valeur des avoirs blanchis ð dès lors que leur « organe ou exécutant » (órgano o ejecutor) est convaincu 

de la commission dôune infraction de blanchiment au sens de lôarticle 278(1) du Code pénal. Lorsque les 

actes r®sultent dôune n®gligence ou dôune imprudence grave de la part de ç lôorgane ou lôex®cutant », le 

montant de lôamende est compris entre 20 et 60 % de la valeur des avoirs impliqu®s dans lôinfraction. Reste 

à voir comment cette disposition sera appliquée dans la pratique. La relation entre la procédure engagée 

contre les personnes physiques impliquées ð ainsi que la possibilit® dôinvoquer la responsabilit® dôune 

personne morale en lôabsence de condamnation dôune personne physique ð demeurent, elles aussi, 

obscures
79

. 

249. Lôarticle 279 (4) du Code pénal prévoit que, concernant les infractions de dissimulation et de 

blanchiment de capitaux, lôinfraction principale peut exister en dehors de lôapplication territoriale du Code 

pénal pourvu quôelle soit punissable dans la juridiction o½ elle sôest produite
80

. Dans les cas où les faits de 

corruption transnationale se produisent dans un pays ®tranger (pays B) autre que celui de lôagent public 

étranger (pays C) et où le pays B nôincrimine pas la corruption dôagents publics ®trangers, les examinateurs 

principaux craignent que les infractions de dissimulation et de blanchiment de capitaux définies aux 

articles 277 et 278 se révèlent inapplicables. 

250. Les infractions de blanchiment de capitaux et de dissimulation ne couvrent pas le blanchiment 

par des personnes ayant ®galement commis lôinfraction principale (hypoth¯se de ç lôautoblanchiment »)
81

. 

Lôabsence dôune infraction dôautoblanchiment rend moins probable le signalement par des institutions 

financières des soupçons visant les tentatives de blanchiment de pot-de-vin par un corrupteur désireux de 

faire passer celui-ci comme une d®pense licite. Plus g®n®ralement, lôintroduction dôune infraction 

dôautoblanchiment pourrait aussi contribuer ¨ combler certaines br¯ches dans la port®e effective de 

lôinfraction de corruption transnationale : cette dernière pourrait en effet avoir été commise entièrement à 

lô®tranger (et ®chapper par cons®quent ¨ la comp®tence de lôArgentine et/ou sôav®rer difficile ¨ prouver), 

tandis que lôinfraction dôautoblanchiment par la personne physique ou morale argentine se serait d®roul®e 

en Argentine. Les autorit®s argentines indiquent que la question de lôintroduction dôune infraction 

« dôautoblanchiment è sera envisag®e dans le contexte du programme plus large dôam®lioration du r®gime 

antiblanchiment mentionné plus haut. 

251. Selon les autorités argentines, une condamnation préalable pour lôinfraction principale nôest pas 

indispensable ¨ la condamnation dôune personne pour blanchiment de capitaux. N®anmoins, les 

examinateurs principaux sont préoccupés par ce que les participants à la mission sur place ont qualifié 

dôobstacles s®rieux ¨ la progression des affaires de blanchiment, sauf celles dans lesquelles lôinfraction 

principale et la connaissance par le blanchisseur de cette infraction sont prouvées. Un procureur spécialisé 
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  Le seul cas expressément prévu par la loi est le suivant : « lôinfraction p®nale existe d¯s lors que le seuil de 

valeur prévu par une disposition de ce type [50 000 ARS  (15 900 USD)] est dépassé, même si les divers 

actes ð particuliers mais interdépendants ð dont le total dépasse ladite limite ont pu être commis par 

diff®rentes personnes physiques ne sô®tant pas pr®alablement concert®es et ne pouvant donc pas faire 

lôobjet de poursuites p®nales. ». 

80
  Le Code utilise en fait le terme « spéciale » (especial) plutôt que « territoriale » (espacial). Au cours de la 

Phase 1, les autorit®s argentines ont d®clar® que cette anomalie r®sultait dôune erreur et serait corrigée, ce 

qui nôa toujours pas ®t® fait. 

81
  Le GAFISUD a critiqu® lôabsence dôinfraction dôautoblanchiment consid®r®e comme lôun des principaux 

obstacles ̈  lôefficacit® du régime argentin de lutte contre le blanchiment de capitaux (voir GAFISUD, First 

Round of Evaluations ï Public Summary of the Report on Argentina, p. 3).  
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a indiqu® quôun d®bat se tient actuellement sur le niveau de la preuve de lôinfraction principale requis pour 

rendre lôinfraction de blanchiment de capitaux applicable
82

. 

(iv) Application de lôinfraction de blanchiment de capitaux 

252. Depuis lô®rection du blanchiment de capitaux en infraction pénale en 1989, deux condamnations 

seulement ont été prononcées à ce titre en Argentine. Les deux affaires visaient des infractions de trafic de 

stup®fiants. LôArgentine a r®cemment entrepris des changements institutionnels importants afin de 

renforcer lôapplication. Par exemple, en novembre 2006, une unité spécialisée dans la lutte contre le 

blanchiment de capitaux a été créée au sein du ministère public ; elle re­oit les rapports de lôUIF lorsque 

celle-ci a terminé ses propres enquêtes. Une autre étape importante est le changement apporté à la norme 

en usage au sein de lôUIF pour d®cider sôil convient ou pas de d®f®rer lôaffaire ¨ un procureur : depuis 

mars 2006, lôarticle 19 de la Loi antiblanchiment pr®voit que lôUIF doit signaler syst®matiquement aux 

procureurs les instances dans lesquelles « des éléments suffisants pour obtenir une condamnation sont 

apparus [au cours de lôenqu°te de lôUIF] pour confirmer le caract¯re suspect de lôop®ration [concernant les 

infractions de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme] ». Ces changements ont apporté 

des résultats, car plus de 60 % des 229 dossiers envoyés au ministère public au cours des six dernières 

ann®es lôont ®t® depuis la cr®ation de lôunit® antiblanchiment spécialisée du parquet en novembre 2006. 

Les d®cisions de classement dôune affaire par lôUIF ne sont soumises ¨ aucun contr¹le. Cependant, avant 

de classer, le pr®sident de lôUIF est tenu de solliciter lôavis dôun conseil consultatif (compos® de 

représentants de la banque centrale, de lôAFIP, de la CNV, de lôagence de lutte contre le trafic de 

stup®fiants, du minist¯re de la Justice et du minist¯re de lôInt®rieur). 

253. La capacit® de lôunit® LAB sp®cialis®e du ministère public de gérer efficacement le nombre 

croissant dôaffaires pourrait sôav®rer cruciale pour obtenir davantage de condamnations ; or, les réponses 

au questionnaire suppl®mentaire critiquent la capacit® limit®e de lôUIF dôaider lôunit® antiblanchiment au 

stade de lôenqu°te préliminaire (QS 39). ê partir du moment o½ elle re­oit le dossier, lôunit® dispose de 

60 jours pour continuer lôenqu°te pr®liminaire ; passé ce délai, elle doit soit engager une action au pénal 

soit classer lôaffaire. Mais, avant de d®f®rer lôaffaire au juge, lôunit® nôa acc¯s ni aux informations r®unies 

par lôUIF car celles-ci sont prot®g®es par le secret (côest le cas notamment des informations ®manant de 

lôadministration fiscale et des banques), ni ¨ celles communiqu®es ¨ lôUIF par des cellules de 

renseignements financiers étrangères
83

. 

254. Comme dans dôautres contextes, le ministère public déplore les difficultés auxquelles il se heurte 

pour identifier les b®n®ficiaires effectifs des entreprises en raison de lôabsence dôun registre national des 

sociétés (voir plus haut la sous-section « Accès aux informations financières, fiscales et commerciales » 

dans la section « Enquêtes et poursuites »). 

Commentaire : 

Les examinateurs principaux se f®licitent de lôeffort g®néral déployé en ce moment pour améliorer 

le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et encouragent lôArgentine ¨ poursuivre la 

mise en îuvre de lôagenda quôelle a adopt® en septembre 2007 en vue dôam®liorer le r®gime LAB. 

Dans ce contexte, les examinateurs principaux recommandent ¨ lôArgentine : (i) dôinclure les PPE 

étrangères, au sens conféré à ce terme par la définition appropriée énoncée dans les règles et les 
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  Des repr®sentants de la police ont ®galement d®clar® que les procureurs et les juges dôinstruction 

sôefforcent toujours de prouver une infraction principale sp®cifique. 

83
  Cependant, lôUIF pr®vient le minist¯re public quôil d®tient cette information d¯s la communication du 

dossier. 
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lignes directrices pertinentes ; (ii) dô®largir les obligations de signalement des opérations suspectes, 

de vigilance et de conservation des documents pesant sur les avocats et les autres membres des 

professions juridiques (moyennant les restrictions appropriées), y compris tous les síndicos ; et (iii) 

de dispenser une formation adéquate ¨ lôinfraction de corruption transnationale aux entit®s 

d®clarantes ainsi quôaux organes de surveillance et aux autorit®s r®pressives.  

Les examinateurs principaux recommandent ®galement ¨ lôArgentine dôenvisager lô®largissement 

de lôinfraction de blanchiment de capitaux ¨ lôautoblanchiment. Ils recommandent en outre au 

Groupe de travail de suivre la question de savoir si la corruption transnationale constitue toujours 

une infraction principale de blanchiment de capitaux ind®pendamment de lôendroit o½ le pot-de-vin 

a été remis. 

c) Règles de comptabilité liées à la lutte contre la corruption transnationale 

255. La Convention (article 8) et la Recommandation révisée de 1997 (paragraphe 5) contiennent des 

dispositions importantes relatives à la comptabilité et à la vérification des comptes (en plus des dispositions 

visant la d®claration par les v®rificateurs de leurs soup­ons de corruption, telles quôelles sont analys®es 

plus haut dans la section B.6.b consacrée aux « obligations de détection et de signalement des vérificateurs 

externes et des síndicos è). Ces dispositions interdisent notamment lô®tablissement de comptes hors livres, 

les op®rations hors livres ou insuffisamment identifi®es, lôenregistrement de d®penses inexistantes, 

lôenregistrement dô®l®ments de passif dont lôobjet nôest pas correctement identifi®, ainsi que lôutilisation de 

faux documents, dans le but de corrompre un agent public étranger ou de dissimuler cette corruption. Les 

mêmes dispositions exigent également des États membres quôils pr®voient des sanctions efficaces, 

proportionnées et dissuasives en cas de faute comptable liée à des faits de corruption transnationale.  

(i)  Normes de comptabilité 

256. Les normes comptables en Argentine sont principalement élaborées par la FACPCE via son 

organe technique [le Comité spécial des normes de comptabilité et de vérification des comptes 

(CENCyA)]. Le rôle normatif de la FACPCE est reconnu par la loi régissant les activités de cette 

fédération. Comme indiqué plus haut, la FACPC se compose de 24 conseils distincts (un pour chaque 

province et un pour la capitale fédérale) lesquels se sont tous engagés à adopter les normes sans y apporter 

de modifications. 

257. La Commission nationale des valeurs mobilières (Comisión Nacional de Valores, CNV) publie 

des normes comptables applicables aux entités cotées en bourse en vertu de la Loi n° 17.811. Elle a 

généralement recours aux normes professionnelles élaborées par la FACPCE, normes auxquelles elle 

apporte quelques suppléments et dans lesquelles elle procède à certains retraits en fonction de ses besoins 

spécifiques. La banque centrale énonce les normes applicables aux institutions financières et le contrôleur 

national des assurances (Superintendencia Nacional de Seguros) r®glemente lôactivit® des compagnies 

dôassurances. Lôinspection g®n®rale de la justice (Inspección General de Justicia ou IGJ) ð laquelle 

surveille les entreprises de la ville de Buenos Aires sous la supervision du ministère de la Justice ð 

accepte généralement les normes comptables de la FACPCE sans y apporter de modifications. La Loi sur 

lôadministration financi¯re (Loi nÁ 24.156) pr®voit que les entreprises appartenant ¨ lô£tat sont soumises à 

des r¯gles comptables ®labor®es par lôOffice national de la comptabilit® (Contaduría General de la 

Nación). 

258. Nul ne sait avec certitude si le droit argentin interdit effectivement lô®tablissement de comptes 

hors livres, les caisses noires et autres pratiques fautives d®crites ¨ lôarticle 8 de la Convention. Comme 

noté dans le rapport de Phase 1, toute une série de dispositions générales vise les exigences comptables. 

Ainsi, en vertu du Code du commerce, tous les « commerçants » doivent consigner leurs transactions et 

tenir un registre de leurs op®rations commerciales contenant, pour chacune dôentre elles, une description 
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exacte et une justification explicite (article 43). Les commerçants doivent tenir un « livre journal », de 

m°me quôun ç inventaire et un bilan » (article 44). Toutes les opérations doivent être entrées 

quotidiennement et chronologiquement dans le livre-journal et les bilans doivent refléter avec exactitude et 

précision la situation financi¯re de lôentreprise (articles 45 et 51). Lôajout, la suppression et la modification 

dô®critures comptables sont interdits (article 54). Les livres comptables « considérés comme 

indispensables » en vertu du Code du commerce doivent être présentés au registre du commerce du 

domicile fiscal (article 53).  

259. Cependant, aucune r®glementation sp®cifique ne vise les points soulev®s ¨ lôarticle 8 (QS 58). 

LôArgentine nôa indiqu® aucune affaire d®montrant que les dispositions générales identifiées dans le 

rapport de Phase 1 sont véritablement appliquées en pratique pour sanctionner les fautes comptables 

mentionn®es ¨ lôarticle8 (QS 41). Cette lacune est dôautant plus inqui®tante que des exemples r®cents 

attesteraient du recours très répandu des entreprises à des fausses factures, y compris dans des affaires de 

corruption. 

260. LôArgentine vient seulement de commencer ¨ r®agir aux normes internationales dôinformation 

financière (IFRS). ê la suite dôune demande formul®e en novembre 2007 par la CNV, la FACPCE a 

®labor® un plan de mise en îuvre des IFRS concernant la pr®sentation des ®tats financiers de certaines 

entités cotées en bourse. Le plan a été soumis à la CNV en mars 2008 et, depuis mai 2008, fait lôobjet de 

consultations avec les tierces parties intéressées. Un processus analogue est prévu concernant les 

compagnies dôassurances, les entit®s financi¯res et les organismes g®rant des fonds de retraite. 

261. LôArgentine exige le signalement des engagements hors bilan importants
84
. Toutefois, lôeffet 

pratique de ces dispositions dans la lutte contre la corruption para´t nul jusquô¨ pr®sent, compte tenu de 

lôabsence dôune responsabilit® des entreprises pour faits de corruption. 

(ii)  Exigences et normes visant les vérifications externes 

262. Les soci®t®s cot®es en bourse sont tenues de pr®senter le rapport dôun v®rificateur externe aux 

comptes consacré à leurs états financiers annuels. La CNV peut contrôler les états financiers de ces 

sociétés, mais un rapport communiqué à la Fédération internationale des comptables (IFAC) par la 

FACPCE (« le rapport IFAC ») relève, au paragraphe 108, que cette facult® nôest exercée activement que 

dans des cas exceptionnels. La CNV peut mener des inspections sur place lorsquôelle a des motifs 

dôinqui®tude tels que la d®mission dôun v®rificateur aux comptes. Les soci®t®s non cot®es en bourse ne sont 

pas tenues de se soumettre à une vérification externe des comptes. Deux organismes de réglementation 

sont charg®s de contr¹ler, notamment, les entreprises appartenant ¨ lô£tat : lôOffice du contr¹leur g®n®ral 

(Sindicatura General de la Nación ou SIGEN) responsable des contrôles internes et rendant compte à la 

pr®sidence et lôOffice du v®rificateur aux comptes de la nation (Auditoría General de la Nación) 

responsable des contrôles externes et rendant compte au Congrès. Un rapport récent du SIGEN a trouvé 

diverses irrégularités dans les documents comptables et dôaudit dôune entreprise appartenant ¨ lô£tat 

argentin et effectuant des opérations internationales dôenvergure. 

263. Les exigences en matière de vérification externe des comptes concernant les entreprises 

commerciales semblent limit®es aux soci®t®s cot®es en bourse. LôArgentine indique que ces exigences 

sôappliquent plus g®n®ralement ¨ toutes les grandes entreprises, sans identifier pour autant les lois ou les 

règles applicables. Certaines sociét®s non cot®es font lôobjet de mesures se substituant partiellement ¨ une 

vérification externe des comptes. Premièrement, un « síndico » est obligatoire si, notamment, le capital de 

la société dépasse ARS 2 100 000 (USD 667 800). Comme indiqué ci-dessus, un síndico est une sorte de 

vérificateur aux comptes statutaire, mais la loi prévoit que les avocats comme les comptables peuvent 
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  Voir les normes techniques 8, 9 et 17 de la FACPCE.  
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occuper cette fonction. Nombre dôavocats risquent de ne pas avoir les qualifications requises pour contr¹ler 

la qualité des états financiers ou vérifier utilement si les normes comptables sont respectées. De sorte que, 

m°me si lôon constate un certain recoupement des t©ches, la fonction de síndico semble se concentrer sur le 

contr¹le de la l®galit® des actes de lôentreprise plut¹t que sur sa comptabilité au sens strict du terme. 

264. Deuxièmement, la Loi sur les sociétés (article 229 de la Loi n° 19.550) prévoit que toute une 

série de sociétés sont soumises à une « surveillance permanente de la part du gouvernement ». Certains 

participants aux panels ont sugg®r® que cette formule sôanalyse en une exigence dôune v®rification externe 

des comptes. Cependant, dans la pratique, il semble que le contr¹le externe soit tr¯s limit® en raison dôun 

manque de ressources : les organismes gouvernementaux ne sont pas en mesure de vérifier utilement les 

comptes des soci®t®s de la m°me mani¯re quôun v®rificateur engag® par une entreprise. LôIGJ est charg®e 

« de la surveillance permanente è dôenviron 3 000 grosses entreprises dans la ville de Buenos Aires, mais 

un représentant de cet organisme a fait remarquer que le contrôle exercé par celui-ci en vertu de 

lôarticle 299 est essentiellement « formel », en raison du manque de ressources. À la suite de la mission sur 

place, lôIGJ a indiqu® que sa surveillance formelle exige la remise chaque ann®e de documents comptables 

fiscaux et autres informations pertinentes énumérés conformément aux normes de la CENCyA. 

265. Les normes de vérification des comptes en Argentine sont établies par la CENCyA. La loi exige 

uniquement que les v®rificateurs aux comptes soient dipl¹m®s de lôuniversit® et enregistr®s aupr¯s dôun 

Conseil. Lôinscription nôest subordonn®e ¨ aucun examen professionnel, ni à aucune expérience pratique. 

Le règlement technique n° 7 de la FACPCE vise les conflits dôint®r°ts, mais sa port®e est limit®e. Il ®nonce 

une exigence g®n®rale dôind®pendance sans pour autant d®finir ce concept. Il contient une liste de cas dans 

lesquels les v®rificateurs aux comptes ne sont pas consid®r®s comme ind®pendants. Le r¯glement nô®nonce 

aucune condition de rotation ou limitation de fourniture de services ¨ lôentreprise v®rifi®e par des soci®t®s 

liées aux vérificateurs. Les vérificateurs aux comptes peuvent poss®der des int®r°ts dans lôentreprise 

vérifiée, pourvu que ceux-ci ne soient pas « importants » : une qualit® qui nôest pas d®finie. 

266. Le D®cret de lôex®cutif nÁ 677/2001 [article 14 (d)] habilite la CNV à établir des critères relatifs à 

lôind®pendance des v®rificateurs aux comptes des soci®t®s cot®es en bourse. R®cemment, la CNV est 

devenue plus active dans ce domaine, concernant les sociétés procédant à des émissions publiques 

dôactions (mais non celles émettant des titres dôemprunt). La Résolution n° 504/2007 de la CNV a créé un 

registre des vérificateurs externes dans lequel tous les vérificateurs contrôlant les comptes de sociétés 

proc®dant ¨ des ®missions publiques dôactions (et de certaines autres entités) doivent être enregistrés. La 

Résolution n° 505/2007 de la CNV prévoit la rotation des vérificateurs des mêmes sociétés et entités. Le 

v®rificateur responsable de la soci®t® concern®e au sein du cabinet dôaudit doit changer tous les cinq ans 

(tous les six ans dans des circonstances exceptionnelles) et ne peut pas participer à la vérification pendant 

au moins deux ans apr¯s son remplacement. Les cabinets dôaudit compos®s dôun seul v®rificateur aux 

comptes peuvent échapper à la rotation en joignant à leur propre rapport une évaluation de leur travail 

effectuée par un réviseur indépendant. 

267. La Résolution n° 505 impose aussi un contr¹le de la qualit® au cabinet dôaudit travaillant pour 

des sociétés cotées en bourse. Ces cabinets sont tenus de mettre en place des systèmes de contrôle de la 

qualit® visant ¨ sôassurer que leurs membres et leur personnel se plient aux normes applicables. Cependant, 

il semble que les normes de qualification professionnelle en vigueur se contentent toujours dôexiger 

uniquement un dipl¹me universitaire et lôenregistrement aupr¯s dôun conseil. Il nôest pas n®cessaire de 

passer un examen professionnel ou de pouvoir justifier dôune exp®rience pratique. 

268. Les conseils nôont pas encore tent® dôappliquer des normes de contr¹le de qualit® ¨ la profession 

dans son ensemble, même si la FACPCE se penche sur cette question. Des participants aux panels ont 

indiqué que les conseils jouissent, en théorie, du pouvoir de contrôler les rapports de vérification des 

comptes afin de juger de la qualit® de lôaudit, mais quôen pratique ils nôen font pas usage. 
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269. Lôarticle 15 du Décret exécutif n° 677/01 prévoit que les sociétés proc®dant ¨ lô®mission publique 

dôactions doivent disposer dôun comit® dôaudit comprenant au moins trois membres. Une majorité de ces 

membres doit satisfaire aux crit¯res dôind®pendance ®nonc®s par la CNV. Ni le comit® dôaudit, ni le 

vérificateur aux comptes ne sont tenus de formuler un avis public sur la qualité des contrôles internes. La 

CNV a aussi ®labor® r®cemment un code de bonnes pratiques en mati¯re de gouvernement dôentreprise. Il 

adopte généralement une approche « respecter ou expliquer ». 

270. À la suite de la mission sur place, lôArgentine a indiqu® que la CNV a tenu et continue de tenir 

des r®unions avec la FACPCE afin dôanalyser lôefficacit® des normes comptables, dôenvisager les moyens 

de les améliorer et de veiller ¨ lôapplication de la Convention. 

(iii)  Application des sanctions 

271. Lôarticle 300(3) du Code pénal ®tablit lôinfraction de fraude comptable dont peut °tre reconnu 

coupable le fondateur, le dirigeant, lôadministrateur, le liquidateur ou le v®rificateur interne dôune soci®t®, 

dôune soci®t® exploitante ou dôune autre personne morale qui ç publie, certifie ou approuve un bilan ou un 

état des profits et des pertes ð ou bien des documents connexes, des procès-verbaux et des rapports 

annuels ð faux ou incomplets ou bien communique ¨ lôassembl®e des actionnaires des informations 

d®formant la v®rit® ou livr®es avec r®ticence concernant des faits importants pour lô®valuation de la 

position financi¯re de lôentit®, quel quôait ®t® le but recherch® au moment de la v®rification ». 

272. Il semble, toutefois, que lôapplication de lôarticle 300(3) soit limitée. Les sanctions applicables 

(peines dôemprisonnement de six mois ¨ deux ans) sont largement inférieures à celles infligées en cas de 

fraude fiscale, de sorte que la plupart des affaires sont examin®es sous lôangle fiscal. Aucune information 

statistique nôest disponible concernant lôapplication de lôinfraction de fraude comptable. 

273. La CNV peut opérer des inspections au sein des sociétés cotées en bourse. Un représentant de cet 

organisme a indiqué que celui-ci inflige des sanctions plus ou moins lourdes dans environ dix affaires par 

an. La CNV a engagé des procédures pour faute comptable alléguée, mais ces affaires ne relevaient pas de 

lôarticle 8 de la Convention. La CNV nôa jamais engag® de proc®dure administrative pour faute comptable 

sur la base dôune affaire p®nale de corruption nationale passive ou active. 

274. Lôarticle 12 de la Loi organique cr®ant lôIGJ pr®voit que cet organisme ç inflige » des sanctions 

aux sociétés, associations et fondations, à leurs dirigeants, síndicos ou administrateurs et à toute personne 

ou entit® ne remplissant pas lôobligation de communiquer des informations, fournissant de fausses 

informations, ou qui, dôune quelconque fa­on, ne respecte pas les obligations ®nonc®es par la loi ou les 

règlements ou bien entrave lôex®cution de leurs fonctions. ». Le rapport de Phase 1 signale que, selon les 

autorit®s argentines, ces sanctions sôappliquent aux omissions et aux falsifications en ce qui concerne les 

livres, les documents, les comptes et les états financiers, conformément à lôarticle 8(2) de la Convention. 

Les r®ponses aux questionnaires, toutefois, ne mentionnent pas lôIGJ concernant lôapplication des normes 

comptables (QS 42). Un repr®sentant de lôIGJ ¨ la mission sur place a reconnu que cet organisme op¯re 

essentiellement comme un bureau dôenregistrement et ç non pas vraiment comme une autorité répressive ». 

M°me en pr®sence dô®v®nements exceptionnels tels que la d®mission dôun v®rificateur aux comptes, lôIGJ 

nôintervient g®n®ralement pas. ê la suite de la mission sur place, lôIGJ a indiqu® quôen cas de constatation 

dôune violation de la Loi sur les exigences comptables, elle engage une proc®dure afin dôappliquer des 

sanctions. Toutefois, aucune information statistique et aucun exemple nôont ®t® communiqu®s ¨ lôappui de 

cette affirmation. 

275. Les différents conseils composant la FACPCE sont chargés de d®livrer des agr®ments, dôassurer 

la discipline et dôenqu°ter sur les v®rificateurs aux comptes. Les v®rificateurs agr®®s sont tenus de 

respecter les normes dôaudit de la CENCyA. Tout manquement ¨ cette r¯gle peut provoquer une action au 




